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Alors que les bibliotheques de lecture publique se preoccupent de plus en 
plus de 1'essor des documents non ecrits, a mesure que le champ des possi-
bilites de 11audio-visuel s1dlargit et que nombre de bibliotheques de trans-
forment en veritables mediatheques, c1est-a-dire que l'on y trouve disques, 
cassettes, diapositives et bientdt, espdrons-le, video-cassettes, elles se 
sont egalement interessees a un public traditionnellement etranger a ce 
tjrpe d1dtablissements : les enfants. Si effectivement nombre de bibliotheques 
ont cree, a partir de 1968, des sections specialisees pour les enfants, elles 
l'ont fait dans une optique assez traditionnelle en privil̂ giant le livre 
comme vehicule culturel. 

Ce n'est que tres recemment, avec la creation en 1968, par 1'Association 
Culturelle Bourguignonne a DIJON, de la premiere ludotheque frangaise, que 
l'on commenga a s'interesser au jouet en tant qu'ezperience de pr6t d'un 
type tout a fait nouveau. La premiere experience, sur le plan europeen, 
a ete faite h COEBHHAflBB, dans une maison de jeunes en 1959» et sur le 
continent americain, probablement auz ETiTS-UHIS, en 1934 a LOS MGELES, 

Depuis, on peut dire que 11id£e a fait son chemin, surtout depuis les 
annees 1970, en SUISSE, BELGIQUE, LHXEMBOUEG, R. F„ A., FRAHCE, CMADA 
(surtout au QUEBEC). En Belgique, la ludotheque de la Province de Luxembourg 
est une section de la bibliotheque Provinciale et comprend un service itine-
rant qui prend le nom de ludobus. A Lenzbourg, en Suisse, s1ouvre une ludo-
theque en 1977» dans les locaux d'un atelier de peinture et d'une bibliotheque. 
Au Quebec, en avril 1976, 19 bibliotheques publiques ont un service de ludo-
theque et la bibliotheque centrale de pr§t Saguenay Lac St Jean cree en 1976 
une ludotheque. Aux Etats-Unis, 1'Association Americaine des Bibliothecaires 
(Section Enfants) cree un comite jeux et jouets specialement charge d'itudier 
la question de la crdation de ludotheques. 

II est certain que le mouvement qui a ete amorcd a, jusqu'a prdsent, inte-
resse des organismes et des associations tout a fait differentes dans leur 
rdle et leurs objectifs et que les biblioth&ques publiques y sont tres 
nettement minoritaires. Mais nous partageons 1'opinion de A. Libbrech 
Goxirdet qui envisage a moyen terme pour la ludotheque une int̂ gration a la 
mediath&que publique. De toute fagon, tres frequemment, 1'extension des , 
activites a ce secteur retient 1'attention des sections enfantines. Nous 
allons donc essayer de ddfinir les elements qui nous autorisent a envisager 
une telle integration. Ensuite, nous envisagerons un cas concret de ludo-
theque frangaise, et nous avons choisi celle du Centre Pedagogique du Jouet 
de Lyon, regrettant bien stlr de ne pouvoir decrire une telle experience 
dans le cadre d'une biblioth&que publique. 



Le choix que nous avons fait procede de deux elements, d'une part la loca-
lisation du Centre Pedagogique du Jouet, et d'autre part, comme nous le 
verrons, la somme d1ezperiences que cette ludotheque peut avoir recueillies. 
Uous aurions pu choisir la tentative de 1'Ecole Maternelle de Bercy a Paris 
de "ludo-bibliotheque-discotheque", mais, a nos yeuz, celle-ci etait trop 
int̂ gree au systeme scolaire, integration que, de meme que pour la biblio-
theque, nous ne pensons pas souhaitable pour nombres de raisons, et notam-
ment sans une refonte complete de la base pedagogique. 

La ludotheque du Centre Pedagogique du Jouet ne constitue pas un modele a 
suivre, car chaque expdrience a son originalitd ; mais en tenant compte du 
nombre de jouets (1 800 jouets en 1976) et de 1'importance objective de 
cette realisation sur le plan frangais, nous avons pense a 1'etudier en 
essayant de voir, a 1'occasion de visites et de contacts avec le personnel 
d1encadrement, quels etaient les points forts et les points sur lesquels 
une reflexion serait actuellement necessaire. 

En fait, le travail que nous nous proposons est d'expliciter au maximum 
la realite d'une ludotheque sur tous les plans, de fagon a peimettre une 
reelle promotion de cette activite, qxii, a notre avis, nous semble etre un 
compldment tout a fait necessaire a une section lecture pour enfants. 
Apres "Laissez-les lire !", peut-§tre "Laissez-les jouer !", en tant que 
slogan professionnel, aura-t-il le m§me succes. 

Si, en tant que bibliotheque pour enfants, consideree longtemps comme expe-
rience pilote en ce domaine, la Bibliotheque pour Enfants de la Joie par les 
Livres a Clamart met effectivement h la disposition de ceux qui la frequentent 
quelques jeux "iducatifs" au sens traditionnel, elle a considere que son 
rdle dtait surtout d'Stre la plus proche possible du livre pour enfants et 
n'a pas voulu s'engager plus avant dans le secteur qui nous interesse. II 
est vrai que le secteur jeu, dans la panoplie culturelle, s'est beaucoup 
d£veloppe et que, n̂ cessairement, des actions specifiques, en 1'occurence 
la crdation de ludotheques, ont d<i imposer la legitimite du jeu en tant 
que tel comme medium culturel. 
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II nous a semble utile, dans le cadre de 1'etude que nous proposons sur la 
ludotheque du Centre Pedagogique du Jouet de Lyon, de montrer 1'importance 
du jeu et du jouet, redecouverte il y a peu, longtemps ignoree des educa-
teurs, lorsqu'elle n'etait pas systematiquement tournee en derision. 

Le jeu et le jouet font tous deux 1'objet d'une litterature abondante, aussi 
est-ce de maniere synthetique et necessairement rapide que nous essaierons 
de definir les points qui nous semblent fondamentauz. Levons definitivement 
une ambiguite qui pbse sur le mot "jeu", car il definit aussi bien 1'activite 
ludique elle-meme que le support de cette activitd. 

L'objet de ce chapitre ne sera pas d'exposer brievement la nature et le 
rSle de 1'activitd ludique, theme qui depuis longtemps est le domaine des 
psychologues (qui, pour la majorite d'entre euz, ne considerent le jeu 
(game) que comme un support concretise et element aisdment substituable 
l'un a 1'autre de 1'activite ludique). Mous nous limiterons a un essai de 
definition du rdle du jouet en tant que support, medium de cette activit̂ , 
et de prouver son importance chez 1 *enfant. Nous ne voulons pas dire par 1& 
que le jouet doit etre exclusivement attache a 1'enfant, mais il faut recon-
naitre qu'il en est le principal utilisateur. 

ROLE PSYCHQLQGIQUE DU JOUET 

Son rSle physiologique dans le develonnement sensori-moteur de 1'enfant 
n'est plus a dimontrer. C'est dans le jeu et avec la participation du 
jouet qu6 1'enfant exerce ses premieres experiences : prendre/lScher, 
transvaser, faire rouler, glisser, tomber, mettre en equilibre, deplacer... 

Parallelement, selon les psychanalistes, le jouet est, au depart, un substitut 
maternel (ours en peluche, poupee, etc) dont 1'enfant a besoin pour acquerir 
progressivement son autonomie vis-a-vis de la mere ou du pere. En meme temps, 
le jouet represente le symbole des reprdsentations du d£sir de 1'enfant, d'ou 
certaines possibilites de vivre fictivement des situations inconfortables, 
voire angoissantes, et finalement obtenir de ce m̂ dium qu'est le jouet une 
amorce de dedramatisation. Le role du jouet, pour les psychanalistes, a une 
grande importance pour son caractere equilibrant, permettant des processus 
de participation affectives, de compensation et d'identification. 

Les psychologues, quant a eux, ont toujours favorise le jeu proprement dit 
et n'ont pas reconnu la valeur symbolique du jouet en tant que telle. Malgre 
tout, et surtout malgre 1'opinion largement repandue chez les psychologues, 
selon laquelle le jouet n'est qu'un support plus ou moins fortuit, leurs 
investigations au niveau de la fonction ludique sont un apport determinant. 

•  •  •  / . . .  



ROLE SOCIOLOGIQ.UE DU JQUET 

Le jouet est tel et bien un instrument produit d'une culture diterminee et 
ayant pour but, tres souvent (panoplies, miniatures), de transmettre dks le 
plus jeune 8ge des dldments d'accession b. un environnement culturel pre-
existant. II n'est pas anodin non plus que le jouet soit probablement un 
vecteur iddologique de premiere force (separation sexiste des tdches, evo-
cation d'un certain type de societ̂  dans les jeux de type culturo-documentaire, 
large part consacreSe k la promotion de 1'ordre). Le jouet, dans son implica-
tion sociologique, vise h 11integration,sociale, en donnant la possibilite 
 ̂1'enfarit de jouer un rdle (le petit electricien, le mojtard, 1'infirmiere.. 

La dimension sociologique du jouet est encore renforcee par le contenu social 
que lui conferent une partie des parents et des enfants.1 Le jouet en grand 
nombre est, d'une part un signe extdrieur de richesse, uii alibi psychologique 
pour ceux qui n'ont plus le temps de s'occuper reellement des:enfants, et 
pour les enfants eux-mSmes, souvent, une possibilite de se distinguer, de 
se singulariser. i i 

DIMENSION CnLTTTRTgT.T.-R DU JQUBT 

Elle rejoint nos prdoccupations professionnelles d'animateur dans une biblio— 
th&que. Le jouet est un medium qui, par certains de ses aspects, peut offrir 
un intirSt documentaire certain. Si le puzzle des departements frangais par 
exemple peut 8tre consid̂ re comme un jeu (activite), il est neanmoins un jeu 
culturel, ou, par ce biais, il y a effectivement transmission ide connaissances. 
II est possible effectivement d'"apprendre" en jouant et de dicouvrir, et nous 
assistons sur ce point & un veritable deploiement des jeux educatifs, sur ce 
qu'il faut bien appeler le marche du jouet. i 

Les bibliothecaires ne peuvent rester insensibles a 11augmentation de plus 
en plus grande chaque annde de la production d1̂ diteurs comme jHathan, Dargaud, 
Laffont, qui ont tendance a ̂ tablir un lien de plus en plus etroit entre le 
livre et le jouet. II est vrai dgalement que la production de ;jouets imprimes 
n'est actuellement pas soumise totalement au rdgime du dipdt Mgal, et mSme 
si la Bibliothkque Kationale en reQoit quelques exemplaires par an, ceux—ci 
vont au Departement des Estampes. A ce titre, il serait juste,| pour pouvoir 
etablir une ludographie nationale, que le regime du depot 1£gai concerne les 
jouets et les jeux, la conservation pouvant en outre §tre assulmee par le 
Musde du Jouet de Poissy. i 



ROLE ECOITOMIQ.tJE DU JQHBT 

La production de plus en plus massive de jouets donne lieu a une consommation 
de plus en plus grande. Le jouet est un produit industriel et son industrie 
est en plein developpement actuellement, en France comme a 1'Etranger. Cette 
production de masse s'accompagne de tout un edifice publicitaire de plus en 
plus voyant (emission TV, presse enfantine, etc). 

Le jouet contribue notablement a 11augmentation du chiffre d'affaires des 
Grands Magasins a la periode des fStes de fin d'annee. En novembre et 
decembre 1978, nous avons remarqû  que 1'espace reserve auz jouets dans les 
Grands Magasins du Centre Commercial de la Part-Dieu a Lyon (et il semble 
que cette constatation puisse Stre etendue a 1'ensemble de ce type de maga-
sins) couvrait la totaliti d'un ̂ tage. Cela confirme la sante dconomique de 
ce secteur et le developpement de chalnes de magasins specialises (Ludo, 
Jimbo, etc) et le maintien (c'est-a-dire en fait un certain dynamisme), en 
cette pdriode de crise Sconomique, du petit commerce specialise. 
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La lu.doth.eque n'a pas poux but d'Btre un lieu de conservation, elle est 
avant-tout lieu d'dchanges. L'activit£ de prSt de la ludotheque correspond 
a un certain nombre de motivations que nous allons essayer d'entrevoir. 

L'importance de la periode pr̂ -scolaire dans la vie de 1'enfant est deter-
minante. Avant 1'entree d'un enfant dans la vie scolaire,, 15 000 heures de 
sa vie sont consacr̂ es au jeu. Consciente de cette impor1:ance quantitative 
et qualitative, la ludotheque propose a 1'enfant et a 1'adulte une gamme de 
choix beaucoup plus grande que ce que l'on trouve dans le meilleur milieu 
familial possible, d'autant mieuz que la ludotheque (nous le verrons con-
cretement dans les activit̂ s du Centre Pedagogique du Jouet) s'efforce de 
selectionner le meilleur de la production selon des criteres qui ne sont 
pas ceux du public, m§me le mieuz informe. Une ludoth&que tient donc a la 
disposition de ses usagers une collection organiŝ e, raisonnee, de jeux 
pouvant procurer une satisfaction reelle, notamment en milieu urbain ou, 
le plus souvent, 1'espace de jeu est restreint. 

La creation d'une ludotheque procede tr&s souvent d'une prise de conscience 
de 1'origine des handicaps socio-culturels. Chez des enfants de trois ans 
(non scolarises), on constate dij& une liaison entre leur niveau d'intelli-
gence et le milieu social des parents. "Nous voyons donc dans cette optique 
toute 1'importance de mettre le plus tdt possible des jouets educatifs a 
la disposition de tous les enfants" (l). 1 

La ludotheque d'autre part permet de faire des economies raisonnees sur des 
objets qui sont pour la plupart tres dispendieux. L'enf£int peut y choisir 
sans contrainte le jouet desiri et, s'il s'avere que celui-ci lui accorde 
une place exceptionnelle (f̂ tiche par exemple), on peut a ce moment recourir 
aux se2rvlces du commerce. Cette idee d'iviter le gaspillage a ete a la base 
de la> cr̂ ation de nombreuses ludotheques. 

Si effectivement, comme certains le pensent, 1'enfant actuel est sature de 
jouets, celui-ci peut cormaitre dans la ludothkque une premiere "experience 
communautaire". La ludoth&que est un lieu d'apprentissage de la responsabi-
lit£ vis-a-vis d'une collectivit̂  et, dans un certain sens, celui de la 
solidaritd. La responsabilite se situe au niveau du choix, libre par defi-
nition dans une telle structure, sans entraves dconomiques ou habitudes 
culturelles. 

La ludotheque, dont 1'activitd est essentiellement le pr§t, peut §tre egale-
ment une recherche d'animation suivant certaines lignes directrices : 

- dtablir un pont entre le jouet et le livre, 
- creer ses propres jouets, 
- s'associer au mouvement de creation d'espaces de jeux (terrains d'aventures). 

(l) P. Dodson - Tout se joue avant 6ans - Paris - Laffont - 1972 

. . .j. . .  



LA LUDOTHEQTJB 

DU CENTEE EEDAfiOGIQUB DU JOUET 



- 10 -

I - LE CMTBE PEMGOG-IQ.PE DU JOUET 

C'est une association loi de 1901, par consequent sans but lucratif, qui 
a pour mission de contribuer a 1'information des enfants, des parents, 
des educateurs, des fabricants et de toute personne interessee par l'im-
portance et le r8le du jouet dans le developpement de 1'enfant. 

Le C. P. J. a egalement pour objet la promotion par differentes actions 
du jouet reellement utile a 11enfant. 

Ses activites sont principalement fondees sur 1'observation des utilisa-
teurs d'une ludotheque, par le biais d'observations en situation de jeu, 
par 1'analyse des reactions recueillies aupres des parents, des enfants, 
des educateurs. Des tests sont regulierement proposes auz utilisateurs, 
afin d1 evaluer et d1 analyser les jouetits selon certains criteres utilisa-
bles par la suite pour 11amelioration d'un produit aujourd'hui extrSme-
ment commercial. 

Le C. P. J. a choisi, dans cette optique, de collaborer etroitement 
avec les concepteurs en leur faisant part de leurs remarques et observa-
tions. II semble qu'en la matiere les produdteurs aient compris 1'interet 
immediat qui est le leur de ne pas mettre en vente des jouets hdtivement 
congus ou finanoiojoment mauvais. 

fov*ci? ̂ ewxavvf 

Le C. P. J. a 6te fondd en 1973 par un groupe de jeunes femmes d'horizons 
divers, mais dont la caracteristique la plus importante etait leur sensi-
b ilisation aux problemes de 11enfant et surtout 11opinion commune, et 
mSme la conviction, que le jeu, et par consequent le jouet, avait une 
place privil̂ giee dans la vie de 1'enfant. 

De ce privilege, bien sdr certains fabricants avaient largement abusi, 
et le temps n'est pas si lointain ou 1'etiquetage informatif n'existait 
pas et ou des jouets particulierement dangereux dtaient distribues. 

II ne s'agit certainement pas de steriliser la conception, mais de la 
contrdler et c'est pourquoi 1'action du C. P. J. presente un intdret, 
au sens ou il defend une categorie de consommateurs assez. sollicites 
par divers moyens. 
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L'objectif du C. P. J., par consequent, est triple : 

- transmettre aux fabricants adhdrant a 1'Association toutes les remar-
ques relatives au jouet et a son utilisation par la clientele de la 
ludotheque ; 

- informer le public (parents, enseignants, ludothecaires, etc) des 
jouets retenus au cours d'une selection. 

Cette selection fait 1'objet d'une publication annuelle d'un catalogue. 

- assurer la formation de responsables ou de toute personne interessee 
par le jeu sur les plans psychologique et pedagogique. 

II - LA LUDOTHEQ.UE 

1 - Situation 

La ludotheque du Centre Pedagogique du Jouet se situe au centre 
mSme de 11agglomdration lyonnaise, au 26 de la Place Bellecour. 
Cette situation a 6t6 favoriŝ e par la construction du Metro 
Lyonnais et la ludotheque se trouve en fait a moins de cinquante 
mfetres d'une station. 

Cette situation est enviable car elle permet a des utilisateurs di-
vers et residant a 1'exterieur, notamment en dehors du 2eme arron-
dissement, une frdquentation relativement aisee. 

II reste malgr£ tout que la situation ne favorise que ceux qui ont 
des possibilit̂ s de transport rapide. La situation ideale pour une 
ludotheque, comme pour une bibliothkque pour enfants, est probable-
ment le quartier, unite plus en rapport avec la plupart des activi-
t£s enfantines. 

Malgr̂  tout, etant le seul ̂ tablissement de ce type pendant des 
annees, la ludotheque du C. P. J. a quasiment joue le rdle de ludo-
theque de Lyon. 

II faut signaler au passage, a mi-chemin entre le projet et la rea-
lisation, que certaines expeidences ont ete engagees, notamment a 
la peripherie de 11agglomeration. Nos recherches ont abouti, malgre 
un recensement "approxi matif" par la Societe des Amis du Jouet 
assez recent de juin 1978 (voir annexe). 

• . .j. . .  
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Nous devons signaler, pour memoire, quelques projets apparamment 
abandonnes, mais qui donnent une idee de la vigueur d'interet que 
manifestent certains animateurs sociauz pour les ludoth&ques : 

- a Menival, a la Maison des Jeunes et de la Culture, 

- a 1'TJnion Familiale de Perrache, 

- a 1'Association Familiale de Bardilly (Nord-Ouest), 

- a 1'Association Familiale de Bron. 

D'autre part, lors des animations du C. P. J. et du pr§t de docu-
mentation audiovisuelle, nous avons pu remarquer 1'interet de di-
verses associations : 

- Creche Familiale de Eillieuz, 

- U. F. C. S. de Villeurbanne, 

- Centre Social de Vaise, 

- Mutualitd Agricole de Tassin. 

Le C. P. J. se situe dans un quartiev ou 1'animation commerciale 
est dominante. II n'y a en fait dans le quartier que peu de struc-
tures d'accueil pour les enfants, aussi certains ont-ils degus 
de constater que la ludotheque, pour des raisons que nous verrons 
ulterieurement, ne pouvait servir qu'occasionnellement de lieu de 
rencontre. 

Sur le plan de sa situation, la ludothfeque est tres ̂ loignee de 
la Bibliotheque Municipale et de sa section enfantine et ceci a 
d̂ termine une indifference assez nette d'un Stablissement par 
rapport aux activites de 1'autre, alors qu'en verite chacun 
aurait pu avoir pour mission de refleter ce qui se passait 
ailleurs. 

• • • / • • e 
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2 - Les ressources de la ludothegue 

II n'eziste pas de distinction nette entre 1'activite du C. P. J. 
et celle de la ludotheque, car le Centre meme depend largement 
pour son fonctionnement de cette activite. 

Les locauz 

Apres un demlnagement longtemps ddsire, portant la surface de 
50 m2 a quelques 180 m2, la ludotheque a dti. integre son fonctionne-
ment a la structure d'un appartement d'un immeuble de conception 
ancienne. C'est donc la ludotheque qui s'est adapt̂ e1 et la repar-
tition des surfaces entre les differents services aurait pu se 
faire de maniere plus fonctionnelle et determiner par la-m§me 
d'autres types d'activites, si le cadre architectural avait ete 
specialement congu. 

En se basant sur le schema reproduit ci-aprbs, nous pouvons dis-
tinguer : 

- une salle de rangement des jeux, sans rapport toutefois avec le 
nombre de jeuz appartenant r̂ ellement a la ludotheque. Cette 
salle convient tout juste pour le rangemeiit et nous ne pouvons 
malheureusement parler d'ezposition, celle-ci exigeant bien s<lr 
nettement plus de place. 

Le manque de place et la diversite en forme et en volume determine, 
en gros, deux possibilites de rangement : 

. en rayons (pour les jeux conditionnes dans des boites 
parallelepip&Liques) ; 

. en vrac pour les jouets de petite dimension que l'on 
retrouve dans de vastes corbeilles ; 

. sur des etageres pour les jouets plus volumineux. 

Les jouets sont donc ranges principalement sur des etagferes en 
bois agglomer̂  atteignant 2,50 m de hauteur. Si, dans ncs biblio-
theques pour enfants (modernes), nous nous efforgons de limiter 
la hauteur de stockage pour respecter 1'autonomie de 1'enfant 
et encourager le "browsing'} a la ludotheque du C. P. J., ceci 
n'est pas possible car le probleme de la capacite de stockage a 
impose 1'adoption d'une telle solution, qui n'est pas sans pre-
senter quelques inconvenients. 

Le probleme de la place disponible est relativement bien resolu 
dans 1'annee, lorsque les jouets sont en prlt a l'exterieur. Mais, 
a la fin de l'ann£e scolaire, la totalit̂  des jouets et jeux 
rentrent pour que 1'inventaire annuel, le recollement dirions-
nous, soit effectue ; le stock occupe ainsi toute la salle que 
nous venons de decrire. 
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une salle de r£paration regroupe les jouets casses ou incomplets 
ou, en vdrite, impropres au pr§t. Cette salle sert egalement d'en-
trepSt pour les jouets neufs, nouvellement regus, qui attendent 
d'etre equipes. II est utile de preciser que, dans une ludotheque, 
comme dans les sections enfantines de nos bibliotheques, 1'activi-
t6 de reparation est tres importante car la deterioration sous 
forme multiple est rapide, m§me si l'on a pu constater que le 
respect des enfants envers des objets communautaires est grand. 
La frequente mauvaise qualite technologique de ces derniers les 
rend assez souvent fragiles, cassables, sans parler des jeuz mul-
tiples dont le symbole est le puzzle, qui, euz, ont du mal a con-
server leur intdgritd numdrique. 

Dans cette optique, le ludothecaire doit pouvoir se doubler d'un 
rdparateur, associant a ses qualitds qvii font de lui un §tre pro-
che de 1'enfant, des disponibilites d1imagination pour le brico-
lage (peu de jouets en fait beneficient d'une garantie totale et 
souvent un puzzle incomplet est un jeu inutilisable. 

un petit esxiace est reserve au .ieu dans la salle de stockage, parti-
culierement attrayant par la presence de coussins multicolores, a 
mSme le sol, un peu isole du reste de la salle par une petite porte 
a claire-voie. Malheureusement, cet espace est trop exigu aux yeux 
des animateurs, mais est congu comme un endroit agrdable ou l'on 
peut jouer ensemble quellques instants. II ne faut pas totalement 
evacuer ce probleme en pensant que 1'extension de ce "coin-jeux", 
de maniere importante, est souhaitable, car il est hdcessaire que 
la ludotheque garde sa spdcificite et sa transformation progressi-
ve en parking-garderie aurait certainement des prolongements nefas-
tes. 

une -petite salle d1 exuerimentation 

Cette salle est le lieu privilegie d1observation car il ne faut 
pas oublier que le C. P. J. est en premier lieu un laboratoire 
d'essai d1observation en situation de jeu et ̂ galement une seance 
d'animation a laquelle participe une personne du C. P. J., plus 
specialement chargee de cette tdche. 

Cette activitd comporte egalement 1'etablissement d'un dialogue 
constant avec les "experimentateurs", dialogue quel'on retrouve 
d'ailleurs etroitement associe dans 1'activite de prSt. 

les bureaux et services arim-in-istratifs du C. P. J.. 

• . .J. . .  
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Les locaux du C. P. J. sont situes au deuzieme etage d'un immeuble 
dont une des fenStres donne sur une cours, debouchant elle-m§me 
sur la Place Bellecour. Nous ne saurions trop insister sur 1'incon-
vdnient, pour une ludotheque, comme pour tout centre, structure 
essentiellement destinde auz enfants, de la situation en ̂ tage. Si, 
pour un adulte, une sî uation a 1'̂ tage1 peut 6tre a la rigueur accep-
table si l'on prehd la precaution d'installer un ascenseur, notamment 
pour les personnes figees, la ludotheque, elle, devrait se situer le 
plus souvent au rez-de-chaussee. Quelle que soit la dimension d'un 
livre, celui-ci b€n£ficie d'une certaine maniabilit̂  ; le jouet, au 
contraire, peut Stre particulierement volumineux et les risques de 
chute sont considerablement augmentes. 

3 - Le personnel d'encadrement de la ludothgque 

De mSme que pendant de longues ann̂ es il n'y a pas eu de formation 
specifique de bibliothecaires section jeunesse, pour les ludothbques, 
ce sont gindralement des femmes tres motivies et proches de 11educa-
tion pre-scolaire qui ont fait figure de pionnieres en matiere de 
ludotheques. 

La ludothfeque a demarr̂  essentiellement par une serie d'actions 
bdn̂ voles conduites par des personnes de formtion professionnelle 
diverse, en general, psychologues, jardinieres d1enfants ou pueri-
cultrices. 

Le cdte psychologue s1explique par le fait que le jeu et le jouet 
sont une activite d1£veil et que la ludotherapie est largement utili-
see dans les Instituts Medico-pddagogiques et les Centres de reedu-
cation psychomotrice. 

Les jardinieres d'enfants et pû ricultrices ont pu accumuler une 
experience certaine dans ce domaine car le jeu est une des activites 
fondamentales que l'on retrouve dans les structures d'accueil collec-
tives de la petite enfance (creches collectives, haltes-garderies). 

A la base, nous trouvons donc une experience vdcue du jouet et de 
son role determinant chez 1'enfant. L'une des animatrices de la 
ludotheque et qui, actuellement, prend en charge la responsabilite 
de ce secteur, etait tres motivee pour les questions d'organisation 
de collection et l'organisation d'un systeme de prSt et c'est pour-
quoi elle choisit de participer aux seances de formation de l'Asso-
ciation des Bibliothecaires Frangais, essayant de cette maniere de 
completer son information sur un point essentiel. 

..". J.. • 
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La structure du C. P. J. donne une place centrale a 1'activite 
"ludotheque", telle que nous pouvons la voir sur le schema ci-
dessous. 

Secretariat Direction 

Pormation Informfltioni . 

J OUJ OOTSEQUE 

Btudes et 
recherches 

Le C. P. J. a a sa disposition 6 personnes a mi-temps r£muner£es : 

- la responsable de la joujouthfeque, qui est une jardini&re d1enfants, 

- la Directrice du C. P. J., Sgalement jardinifere d'enfants, 

- une psychologue chargde de 1'information, 

- une psychologue dgeilement responsable des tests, 

- pour le secteur administratif (comptabilite, courrier, gestion des 
dossiers), deux personnes qualifiees, dont 1 secretaire de direc-
tion, dont la caract£ristique professionnelle est completee par un 
vif int£r§t pour la joujoutheque. 

A ce personnel, v&ritable noyau d'ani mation, s'adjoignent : 

- des stagiaires jardiniferes d'enfants qui s'occupent essentiellement 
du prlt le mercredi ; 

- des ̂ tudiantes en psychologie qui ont considere que la joujoutheque 
dtait un terrain eztrSmement propice a 11observation de certains 
comportements de 1'enfant. 

• . « / • •  



La question du personnel, dans un ludotheque, revSt une importance 
capitale. Les animateurs doivent faire preuve de tres grandes quali-
tes dans trois domaines nous semble-t-il : 

- §tre capable d'6tablir des relations aussi directes que possible 
avec tous les utilisateurs : 

. les enfants, 

. les parents, 

. les educateurs, 

- avoir de bonne connaissances techniques du jeu et du jouet ; 

- Stre extrSmement disponible et a 1'ecoute des centres d'interet 
des enfants plus particulierement ; 

- Stre tr&s competent en matifere d1organisation d'un systfeme de 
pret, ce qui recquiert une formation de type bibliotheconomique. 

Malheureusement, k 1'heure actuelle, toutes les ludotheques fonction-
nent grdce h. la participation de personnes qui acquiferent une expi-
rience uniquement par la pratique, une formation spdcifique et adaptee 
n'existant pas actuellement. Aussi est—ce avec un interSt,certain que, 
lorsque nous examinerons le fonctionnement du C. P. J., nous verrons 
comment 1'equipe lyonnaise a tente de resoudre cette lacune, qui, k 
terme, peut menacer fortement 1'existence d'un joujoutheque. 

Les ressources financi&res de la ludotheaue 

C'est le troisifeme volet de ce triptyque fondamental. Ce probleme a 
ete resolu pour les joujouth&ques qui ont eu la chance d'Stre intir 
gr£es a un ensemble. Bn cas d'integration a un Centre Social, c'est 
la Caisse d'Allocations Pamiliales qui prend en charge 1'equipement 
et le fonctionnement et la Municipalite, en cas d1integration k une 
bibliotheque municipale. 

D'une manikre generale, il ne faut pas considerer la joujoutheque 
comme une activite peu onireuse. Elle est au contraire tres dispen-r 
dieuse et, a 1'heure actuelle, en 1979» on peut considdrer que'le-
prix moyen d'un jeu est d'urie soixantaine de francs. Si l'on multiplie 
ce chiffre par, admettons 1 000, soit 1'equipement relativement accep-
table pour 500 enfants, la somme initiale h. prdvoir sera donc de l!or-
dre de celle qui est necessaire pour une discoth&que moyenne. La 
ludotheque ne peut, ne serait-ce que sur ce plan, Stre consideree 
comme un dquipement au rabaix. 
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Le Centre Ped.agogiq.ue du Jouet qui, en tant qu'Association, n'a 
jamais bdnefice de subventiona regulieres, a choisi de mettre a 
contribution les producteurs, en echange de services, notamment la 
mise h disposition d'une structure de tests. Si, au depart, une 
dizaine de fabricants ont £te interesse, 1'interBt que represente 
ces tests est ddmontri par le fait qu'actuellement c'est une qua-
rantaine de fabricants qui ont demande a b£n£ficier de ce service. 
Beneficier est le mot, car, que reprdsentent les quelques 6 000 P 
de cotisation annuelle par rapport a des budgets publicitaires qui, 
chez certains, atteignent, avec le developpement de la publiciti 
tel6vis£e, des sommes tout a fait impressioimantes. 

La seconde source, pour la ludoth&que, est constituie : 

- par la vente aux adherents d'une carte annuelle d'adhesion au 
C. P. J., valable pour toute la famille, quel que soit le nombre 
d'enfants. Hontant en 1979 : 50 P ; 

- par la perception, pour le pr@t d'un jouet, d'une somme tout & 
fait symbolique de 1 P (en 1979). 

Sur le plan de la participation financi&re des adherents-emprunteurs, 
nous pouvons constater, qu'en fait, celle-ci correspond au montant 
de celle qui est pergue dans nombre de discotheques municipales. 

II faut nianmoins signaler que, parmi les organismes publics, jusqu'a 
prisent, seule la Caisse d'Allocations Familiales a octroyi, au moment 
de 1'installation dans les nouveauz locaux, une subvention qui a servi 
essentiellement a 1'equipement (moquette et fabrication d'un mobilier 
l̂dmentaire congu pour le rangement). 

II n'est peut-etre pas inutile de rappeler au passage les possibili-
tSs de financement qui peuvent s'offrir aux ludoth&ques nouvellement 
criies, a la riserve prks que ceci signifie : 

- d'une part une autorisation de contrSle de depenses des sommes 
effectivement versies ; 

- et d'autre part que la plupart des organismes ne se manifestent 
que lorsque cette activite a pu faire preuve de son bon fonction-
nement. 

...j... 
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Nous avons retenu, donc, quelques possibilites parmi les plus fre-
quemment utilisees : 

- les municipalit̂ s, 

- les caisses d!allocations familiales, 

- les conseils gdndrauz, 

- les D. D. A. S. S. (Direction Departementale & 1'Action Sanitaire 
et Sociale), Service Exterieur du Minist̂ re de la Sant6, 

- les Directions Departementales de la Jeunesse, des Sports et des 
Loisirs, 

- le concours d'associations fortement implanties sur le departement, 

- Fed̂ rations Ddpartementales des Oeuvres Laiques (Ligue de 1'Ensei-
gnement) qui a, en outre, favorise 1'installation d!un systeme de 
lecture publique par bibliobus dans plusieurs ddpartements ou il 
n'existe pas de Bibliotheque Centrale de Pr§t ; 

- divers mouvements d1animation (CEMEA, Prancs et Franches Camara-
des, etc). 

5 - Le fonctionnement de la ludothkiue 

a - Les acquisitions 

A la ludothfeque du C. P. J., les acquisitions se font principa-
lement a titre gratuit. Ce sont les fabricants eux-memes qui 
envoient leurs jouets a la ludotheque en vue des tests, ce qui 
explique, comme nous le verrons, 1!extraordinaire richesse de 
la joujoutheque. Le C. P. J., actuellement, peut compter sur 
quelques quarante fabricants et grossistes, ce qui represente 
environ 80 $ du marche interieur frangais. II existe, entre le 
C. P. J. et les fabricants, une obligation tacite de depot legal 
et, de plus en plus, les jouets prototypes sont confies au 
C. P. J. afin que celui-ci en fasse un examen critique sur la 
base des activites et du pret. 

... j • • 
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Malgre tout, il est certain que l'on peut conatater d.es lacunes. 
Auaai, dans son prochain budget, le C. P. J. va-t-il reseiTver 
une part plus importante a 1'acquisition a titre onereux, afin 
developper la varidte des jeuz et jouets mis a la ,diaposition 
des adhirents. Cette eztension qualitative se manifestera prin-
cipalement sur deuz plans : 

- 1'acquisition de jouets dits "artisanaux", assez onereux, 

- 1'acquisition de jeuz et jouets d'dveil musical. 

Le C. P. J. n'etant malgre tout pas une organisation mercantile 
quant a la proposition de ses services, il a cherche a etablir 
avec les petits artisana r̂ gionauz, dont on sait que souvent la 
production est d'excellente qualit̂  (par ezemple les jouets tra-
ditionnels en bois), des relations moins rigides en leur propo-
sant 1'dchange suivant : 1 jeu - 1 test. 

b - Classification et classement 

La question des classifications et du classement est aussi impor-
tante dans une joujoutheque que dans une bibliotheque. Un des 
buts essentiels etant de favoriser au mazimum 1'auto-ezperience 
et 1'autonomie, il a fallu osciller entre deux types : 

- la classification par type de jouets, 

- la classification par Sge. 

La classification par sexe, etablissant un cloisonnement itroit 
fille/gargon a ete rejet̂ e des le d̂ but des activites du 
C. P. J. et il semble que, bien heureusement, aucune ludoth&que 
digne de ce nom ne l'aie maintenue. 

Bn fait, les deux classifications retenues procedent de criteres 
extremement simplificateurs et c'est pourquoi il faut rechercher 
avec les utilisateurs eux-memes une solution qvii puisse etre sa-
tisfaisante. Malgr̂  tout, des lors qu'il faut classer sur des 
rayons assez peu adaptes, la ludotheque a choisi deux elements 
d1appreciation qui ne sont certainement pas congu comme des mo-
deles universellement applicables. 

• • • / iii 
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Classification par dge 

- Jeux de 6 mois k 3 ans 

- Jeux de 3 a 6 ans 

- Jeux de 6 a 9 ans 

- Jeux de 9 a 12 ans 

- Jeux de plus de 12 ans 

Classification par type de jeu 

Signalement par Cote 
gommettes 

jaxme A 

bleue B 

rouge C 

verte D 

noire E 

- Jeu a caractbre educatif 

- Jeux de sociite 

- ITouveautes 

- Jeux imaginatifs 

- Transports, aventure, plein air 

- Jeux contribuant au developpement manuel et artistique 

- Jeux de construction. 

Organisation 

Sur le plsm pratique de 1'organisation, la solution qui a etd 
utilisee a Lyon repose sur le schema suivant : 

Classification par type de jeu 
horizontale 

. . .  j •  •  •  
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Nous ne saurions trop insister sur la difficulti que presente 
le respect des regles que nous avons presentees. 

Si le livre, malgre ses formats divers, pr̂ sente un caractere de 
mamabilite constant, il n'en est pas de meme pour le jeu et le 
jouet. Le classement en ludotheque conduit a conserver au mazi— 
mum les boites pour faciliter le rangement. 

L'idial en ludotheque est que la totalite des jouets soit abso-
lument en libre-acces. Malheureusement, il est souvent impossi-
ble de le faire, compte tenu de 11exiguite des locaux ; aussi, 
I0 plus souvent, doit—on se limiter a ce que le jeu ou le jouet 
soit le plus visible possible. Pour cette question, qui nous 
semble un prdalable a tout bon fonc tionnement, nous trouverons, 
en annexe, d'autres cadres de classement utilises notamment dans 
les ludothfeques etrangeres ( ,). n est a 
noter cependant qu'une initiative interessante en la matiere 
nous vient de Belgique ou le Ministfere de la Culture pr̂ voit 
prochainement 1'elaboration d'un code de classification des 
jouets par un groupe de travail. 

c — La collection 

Urie ludothkque vit principalement par ce qu'elle peut proposer 
qualitativement et quanti tativement. 

Nous avons tenu a presenter le depouillement du fichier inven— 
taire en ne retenant que deux elements : 

- le nom, 

- le nom du fabricant. 

Dans une inumeration de ce type, la mention de prix (fluctuant 
s'il en est) et la collation aurait peut-Stre presente un inte-
r§t, mais notre objet dtait surtout de montrer qu'il est possible 
a 11heure actuelle de proposer (et ceci pour tous publics, meme ' 
adulte) une gamme de jeux tres varies. ' 
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En fait, dans la liste que nous dressons ci—dessous, on peut se 
demander si, effectivement, certains sont congus de fagon a pou-
voir Stre utilises en ludotheque. II ne faut pas oublier que la 
ludotheque du C. P. J. est un vdritable laboratoire d'essai, 
aussi faudra-t-il eviter, ou refuser, dans une ludotheque astrein-
te a une selection vigoureuse, les jouets qui repondent aux cri-
teres suivants : 

- les .iouets ephemferes (MakoplStre, collages), a moins que l'on 
ne pr£voit un stock de materiaux permettant une utilisation 
repetee ; 

- les .ieux maquettes. dont le r̂ sultat est le montage d'un 
jouet d'exposition 

- les .ieux pluriel&nentaires courants (Lego par exemple) dont 
le controle est difficile et pour lesquels il est peu aise a 
1'utilisateur de faire une difference entre ses elements pei>-
sonnels et ceux appartenant a la joujoutheque.; 

~ les .ieux electriques doivent etre quaisment rejetes. 

En cas de ndcessiti, on ne retiendra que ceux qui ont une 
excellente sdcurit̂  sur le plan de 1'alimentation, mais d'une 
maniere generale il faut souligner la frgquente fragilitd de 
ce type de jouet. Le caractere dducatif de certains jeux elec-
triques n'est peut-Stre pas en cause, mais, dans la mesure ou 
il est tr&s difficile de s'en servir de maniere autonome, il 
concourt a une certaine dependance vis—a-vis d'un r̂ seau habi— 
tuel domestique presentant certains dangers, ou bien a 1'acqui-
sition reguliere de batteries de piles, encourageant un certain 
type de gaspillage. 

La ludotheque du C. P. J. compte pres de 2 000 jouets, dont 
certains en plusieurs exemplaires. Hous avons pense juste de 
maintenir, pour la clarte de 11expose de collection, une divi— 
sion thdorique et factice pour la r̂ aliti regroupant les jeux 
par categorie d'dge. 

.../... 
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Jeux petits - 6 mois a 3 ana 

Gulbuto indienne 
Camion plaatique Mob 
Idlephone Fisher Price 
Puzzle silhouette Carlit 
Basket Ball Fisher Price 
Puzzle encaatrement (le mobilier) Depreuz 
Puzzle (animaxiz sauvages) 11 

Brouette Mob 
Animal puzzle 
(ours - elephant) 
Puzzle maison p. P. 
Lapin en bois Laroy 
Chat en boia " 
Knocky-block Ambitoys Mako 
Five little boats Delacoste 
Airoport j. p. 
Activity Center " 
Locomotive Meccano 
Grand Comment Parents 
Puzzle lion Trnon 
Grue en bois Sio 
Baby miror Play-School 
Rouleau k musique " 
Bo£tes Ambitoys Mako 
Tortue F. P. 
Puzzle dick Bruna 
Ballon-sablier Playschool 
Zylophone F. P. 
Play-gym » 
pyramiboul Educaluz 
Eouse shape 
Puzzle ambitoys 
Poisson Husler 
Encastrement garage Depreux 
ITina Vehicules Ravensburger 
Bggs and pund " 
Bati zoo Delacoste 
ITursery tune Capiepa 
Culbuto mexicaine Educalux 
Culbuto fermier " 
Chien Rita " 
Pyramiboules Baby " 
Fermier au champ " 
Cheval orange Depreux 
Couffin Orly jouet 
Ecureuils Clerc bois 

• . .  j. .  
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Cheval boulier 
Camion d&aontable 
Petites voitures 
Irain en bois 
Bus Sio 
Btabli en bois 
Hedge hog (herisson) 
Playphone 
Puzzle bois (le p&tissier) 
Puzzle 1'icole 
Puzzle pompiers 
Telephone combini 
Panoplie chantier 
Weeble police auto 
Weeble pompier 
Pedigree 
Stacking tree 
Floating harbour 
Duck and eggs 
Chien roulant 
Snoopy peluche 
Petit singe 
Gros ainge peluche 
Poisson plastique 
Puzzle carton 
Locomotive en bois 
Chien orange 
Lapin rouge 
Chien basset 
Tonka buggy 
Village Fisher Price 
Encastrement la ferme 
Camion bleu 
Hochet 
Uestor le pingouin 
Camion 
Auto barquette Le Mana 
Alpine Renault A 310 
Auto police 
Petit cheval jaune 
Flftte enchantee 
Voitures pompiers 
Voiture fermiere-poule 
Maxi-perles 
Pedigree boats 
(bateaux emboitables) 
Music boz mobile 
Poupee noire 
Garage 
Pyramide Sio bois 
Garage plastique 
Camion aeau 
T. V. muaicale 

Clerc bois 
II 
II 

Sio Depreuz 
Depreuz 
Sio Depreuz 
Depreuz 

Moquin Breuil 
H 

Ceai import 
II 

Depreux 
ii : 
II 

ir 

Clerc bois 

Ravensburger 
Bducalux 

ir 
ir 

Tonka 
F. P. 
Depreuz 

TT 

Bduco 
Orly Jouet 
M. Breuil 
Mt Blanc 

II 
II 
II 

Kiddikraft 

Clerc 
Kiddikraft 

F. P. 
F. P. 
F. P. 
Depreuz 

Meccano 

.../. 



Cheval en bois 
Bducabloc 
Balance 
Chalutier 
Charette postale 
Banc a marteler 
Autobus londonien 
Train demontable 
Jardin d1accli matation 
Train voyageurs 
Train marchandises 
Train transport autos 
Locomotive demontable 
Escargot 
Pyramiboul canard 
Pyramiboul clown 
Pyramide indienne 
Mini pyramide chien 
Pyramide clown 
Train Bducalux 
Camion transporteur autos 
Camion "Circus" 
Bocs bois naturel 
Baby mirror 
Bateau ddmontable 
Avion dimontable 
Camion demontable 
Bateaux 
Î ramide betty 
Mini canard 
Mini lapin 
Jouet a trainer pompier 

" telephone 
" ourson 
" xylophone 

Mini chien 
Encastrement debout 
- la ferme 
- 1'ecole 
Mini pyramide lapin 
Mini pyramide canard 
Chariot cubes bois 
Manege anime 
G-rue animee 
Train bois 
Etabli 
Toupie demontable 
Auto-center 
Petit pompiste 

G. S. 
11 

Coqueral 
Cesi Arbois 

Cgi Arbois 

ii 

Educalux 

Playscool 
tT 

II 

Educaluz 
ti 
n 

Clairbois 
II 
II 
tl 

Educalux 

Nathan 
« 

Educaluz 
n 

Ceji Arbois 
tf 

If 

Playschool 
Berchet 
Clairbois 
Educalux 
Playschool 
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Kangourou Boulgom 
Poup̂ e Boulgom 
Chien Boulgom 
Chat Boulgom 
Livre Kiddikraft 
Voitures 
Animal porteur 
Baby tilephone 
Lapin Boulgom 
Femme caoutchouo 
Harin caoutchouc 
Chien 
Blephant 
Groa chien peluche 
Teldphone image 
Ours 
Train musical 
Chien dalmatien porteur 
Sio pompiers 
Craw-a-ball 
Pull-a-smile 
Train musical 
Pyramid tree 

Bducaroul fermi&re 
Educaroul cheval 
Garage Educal-ux 
Boule a billes 

Mini copter 
Voiture pompiers 
Snoopy 
Oiseau bleu 
Camion explorer 
Bateau 
Duplo 
Tourne-disque 
Famille flottante 
Pedibuc bois 
Chariot bois 
Valise a volume 
Porteur 
Clipo 1er Sge 
Cerceau moulin 
Poupee patty 
Telephone comment ga va ? 
Chariot de marche 
Chariot de marche 
Boite Lego 537-533 

535-536 
524 
522 

Playschool 
ii 
II 
It 

B£be Confort 
Delacoste 
Nounours 
M. Breuil 
Educalux 
Delacoste 

ii 
ti 
n 

ii 

M. B. 
Boulgom 
Meccario 
Nounours 
Depreuz 
Kiddikraft 

ti 
Meccano 
Klddikraft 

Bducaluz 
n 1 

n 

F. p.; 

F. P. 
'• 

n 

II 
II 
tt 

Lego 
F. P. 

tt 

tt 

II 
tt 

Sitap 

Mt Blanc 
G. Sauveur 
B4b£ confort 
Lego 

It 

II 
tl 

.../ 
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Bducaroul mexicain Educalux 
Roul cow-boy 11 

Roul mexicain tf 

Canard. Tacot II 

Chien Tacot II 

Pyrondulo cow-boy II 

Pyrondulo chien II 

Clown-vSlo II 

Roul indien II 

Poupee musicale Mattel 
Vache porteuse Clerc 
Elephant bascule IT 

Cheval bascule II 

Canard porteur II 

Attelage poisson TT 

Attelage canard II 

Attelage cheval II 

Poisson garni II 

Canard ganii ff 

Tacot garni II 

Chariot cubes Jeujura 
Bolte 523 Lego 
Train station tt 

Aquamobile Meccano 
Chien coker Nounours 
Lapin Tl 

Ourson II 

Caniche II 

Active baby Ambi Toys 
Box blox Mako 
Ktiocky block II 

Puzzle Berchet 
Eadio portative F. P. 
Bolide a idees F. P. 
Calin marionnettes Boulgom 
Poney F. P. 
Baby ball Boulgom 
Puzzle bateau Schmidt 
Tilephone Playschool 
Pormes rondes Hathan 
Pormes carrees 11 

Formes composees !f 

Kit brouette M. Breuil 
Train F. P. 
Pont et bateau Kiddikraft 
Chien musical Nounours 
Auto porteur Superjouet 
Picnic basket F. P. 
Bac Lego Lego 
Lion musical Nounours 

• • • f i 
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Encastrement Ravensburger 
Portique petit Kiddikraft 
Portique,grand II 

Transistor Playschool 
Hochet Brio 
Ĥ licoptfere Playschool 
Bac Duplo Lego 
Plaque a trous Brio 
Jlflte Kiddikraft 
Chenille II 

Petits canards II 

Hochet handy-dandy Ambitoys 
Baby boat Mako 
Baby ball II 

Tam-tam II 

Baby trainer II 

Cheval bois h tralner URSS Mako 
Yoiture pompier bois n 

Minitou pompier Educalux 
Minitou ferme ii 

Minitou indien n 

Minitou cow-boys n 

Police car ii 

Ambulance Mob 
Brouette n 

Pirondulo perroquet n 

Bascule ours Educalux 
Caniche ii 

Hochets ii 

Panier de sable M. Breuil 
Pingouin F. P. 
Ourson hochet II 

Hippopotame II 

Happy whistlers II 

Tortue petits pas II 

Boite a cubes 11 

Casier a lait II 

Encastrement Ravensburger 
Cubes plastique Jeujura 
Encastrement 
- dans mon bain Playschool 
- Mickey II 

Toboggan musical Matchboz 
Bateau ii 

Camion pompier Educalux 
Tracteur 11 

Ani mau-sr k Tmil Attes Clerc 
Elephant ii 

Cheval Joe ii 

Chien siege peluche ti 



Baby chien 
Chuggy train 
Wannabies 
Train Bobil 
Avion Bobil 
Voiture Bobil 
Hochet happy smile 
Encastrement 4pieces 
Porteur bois 
Herisson 
Lapin noir et blanc 
Chouette musicale 
Epagneul 
Chat blanc 
Cocker 
Ours articul̂  
Ferry boat 
Camion t̂ ldphone 
Porteur bois 
Coffre bois 
Train bois 
VShicules bois 
Patinette 
Planche h. roulette 
Porteur bac 
Motocyclette 
Loco-western 
Voiture course 
Super trotteur 
Jeep et remorque 
Lego 529 
Bateau vapeur 
Balangoire 
Safari parc 
Camion pompier 
Loco enchantee 
Tracteur dducaroul 
Ecureuil 
Chien 
Singe 
Ours 
Train demontable I 
Voî ture bois 
Tracteur 
Train voyageurs 
Skieurs I 
•Ambulance 
Doudou couffin 
Poussah demontable 

Clerc 
Matchbox 
Ceji 

II 
II 
II 

Kiddikraft 
Playschool 
G. Sauveur 
Uounours 

II 
II 
II 
II 
ri 
!l 

Matchbox 
Playschool 
Artisan 

II 
II 
tt 

Favre 

Lego 
Kiddikraft 

II 
II 
II 

Ideal Toy 
Educalux 
Boulgom 

n 

II 
II 

Educalux 
tt 
n 

tt 
tt 

n 

ii 

Lardy 



Famille canard. 
Jouet ani me demontable 
Encastrement 
- animaux de la ferme 
- vehicules 
- maisons 
- animaux de la foret 
Horloge radio 
Teld musicale 
Baby jshdriff 
Fluffi 
Troty 
Chien porteur 
Agnetiu porteur 
Lapin grandes jambes 
Agneau 
Cocker 

Bducalux 
Educo 

F. P. 
F. P. 
F. P. 
F. P. 
M. Breuil 

I! 

Clerc 
II 
II 
II 
II 

Bulgom 
ii 
ii 



Jeux - 3 a 6 ans 

Zoo 
Premier trouv£ 
Loto voyage 
Les 4 saisons 
Circus domino 
Silhouettes puzzle 
Mosaique champignons 
Au pays des bonbons 
Meccano junior 
Faites votre valise 
Ballons multicolores 
Spiro bambin 
Au marche 
Pedigree 
Jeu de l'oie 
Simplez g6om6tric 
Forms 
Multi familles 
Simplez color 
Horloge bois 
What missing ? 
Ressemblances 
Diffdrences 
Faisons notre jardin 
Jumbo puzzle 
" Pompier 
" plage 
" bateau 
" fillette 
" train 
" manege 
Auto code 
Puzzle 
- poule poussins 
- petites chevres 
- chatons au bain 
- fort Apache 
Bowling 
Jeu combinons 
Couleurs 
Centre de secours 
Cache bille 
Bducatio 
Puzzle animauz familiers 

Mako 
Capiepa 
Cablit 
Nathan 
Dick Bruna 
Cablit 

II 

Bradley 
Meccano 
Ravensburger 

II 

Meccano 
Nathan 

II , 

Carlit 
n 

Depreuz 
Nathan 
Carlit 
Sio 
Depreuz 

II 
II 

Ravensburger 
Jumbo! 

II 
, II 
!f 
tt 
II 
II 

Depreuz 

Nathan 
II 
II 
II 

2P. P. 
Nathan 

tt 

Playschool 
Kuenzi 

II 

Nathan 
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Aquarium 
Siolet 
Coq bois 
Sio montage 170 
Color domino 
Puzzle maison 
A B C 
Timbres geants 
Cubal contact 
Cric crac 
Sio montage 
Couleurs et formes 
Loto 
Basket ball 
Puzzle Robin Eood 
Loto puzzle 
Dinette 
Puzzle 
Domino 
- fleurs 
- clowns 
A B C 123 
Kiddy maxi puzzle 
Lot puzzle 
Garage 
Ambulance 
Pompiers 
Caisse enregistreuse 
Interfleur 
Domino 
- metiers 
- animauz 
Loto chapi-chapo 
Construction 
Bijouterie 
Dinette 
tfeeble house 
Cinema meccano 
Britains farm 
Festival 
Fischer Technik 
Domino 
Weeble harbor 
Dessinons - Bffagons 
Mobi traffic station service 
Mobi city 

Cablit 
Depreux 
Kuenzi 
Sio 
Nathan 

ii 
Carlit 
Nathan 
Ravensburger 
Cablit 
Sio 
Parents 
Jumbo 
F. P. 

F. P. 
Berchet 
Kuenzi 

Ceji 
ii 

Jumbo 
Kididikraft 
Parents 
Depreuz 

n 
ii 

M. ;,Breuil 
Mob 

Ceji 
Tl 

Ceji 
Sio 
M. Breuil 
Sweeden 
Ceji Import 
Meccano 
Ceji Import 
Jumbo 
Fischer Technik 
Jumbo 
Ceji Import 

ii 
II 

Mt Blanc 

• • • J • 
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Electro junior 
Mazi Kiddy puzzle 
Excavator 
Camion benne 
Marchande 4 saisons 
Pelleteuse 
Camion 
Tracteur 
Ddcouverte 
Teldphone, balance, caisse 
enregistreuse 
4 premiers jeux 
Fischer technik 50 V 

" 100 V 
" 50 S 

Colorama 
Kiddy maxi puzzle 1'ours 
Mon petit monde a moi 
Trois puzzles Blanche Neige 
Ardoise 
Loto 
Mobi 20 
Mobi 10 
Ours mobile 
Domino test 
Patin a roulettes 
Jig bits 
- legend 
- circus 
- animals 
- men 
Lost and found 
Jumble sale 
Make a story 
- in the town 
- in the country 
- at home 
Table & repasser 
Chaise poupde 
Berceau bois 
Panoplie menage 
Arbre de Mako 
Buggy 
Weeble caravane 
" aeroport 

Ferme 
Aeroport 
Garage 
Gare anim̂ e 
Xylophone 
Chalutier 
Jeep demontable 

Jumbo 
II 

Tonka 
Tf 

M. Breuil 
Tonka 

ff 

Mob 
Nathan• 

Mob 
Ravensburger 
Fischer technik 

fl 
tf 

Ravensburger 
Jumbo 
Ravensburger 
Nathan 
Depreux 
Jumbo 

II 
II 

Mt Blanc 
Ceji 
Rollet 

Kiddikraft 
II 
II 
II 
II 
II 

Tt 
ft 
ff 

Orly jouet 
If 

II 

Super jouet 
Mako 
Tonka 
Ceji Immort 

II 

Depreux 
tf 
n 
n 

Playschool 
II 
II 

.../ 



Farwest Brltaina 
Ferme 
Voiture campeur 
Tobobilles 
Gamion grue 
Maison de poupdes 
Domino des animaux 
Martin pecheur 
Bolte Clipo 
Poate centrale 
Play-big 
Telereponse 
Multi mobiles 
Course des escargota 
Etabli bois 
Educabois 
Panoplie dinette 
Bloc cuisine 
Malette dinette 
Cuisini&re four 
Bvier avec pompe 
Lave-vaisselle 
Balance 
Puzzlino 
Jumbo Mosalc 
Poupee 
Barque a voile 
Chariot alsacien 
Fort Green River 
Balanza 
Au marche 
Super market 
Le petit pompiste 
Blocs bois 
- lettrea 
- nombres 
Blocs couleur 
Bloc bois naturel 
Maison de poupee 
Chouette horloge 
Mosai"theque G. M. 

P. M. 
Puck la coccinelle 
Quips 
Mes premiers mots 
Junior domino 
Vanity case baby 
Petit panier primeur 
Puzzle frise Blanche Neige 
Chenille multicolore 
Mako collages 

Britains 
F. P. 
F. P. 
Bdbe Confort 
Tonka 
F. P. 
Jumbo 
Meccano 

rt 

tr 
Ceji Import 
Meccano 
Mt Blanc 
Capiepa 
G., Sauveur 

I 'II,' 

Coqueval 
tt 
tt 

II 
tl 

II 
11 

Jumbo 
n 

Depreux 
Ceji 
Ceji Arbois 

n 
Jumbo 
M. Breuil 

n 
Educalux 

Playschool 
n 
tt 
II 
tf 

Meccano 
M. Breuil 

ii 
tt 

II 

Capiepa 
Ravensburger 
Pipo 

11 
Nathan 

II 

Mako 



Petite marchan.de 
Sylophone 
Malette Docteur 
Boite perles 
Abecedaire animauz 
Clairmobile la ferme 
Puzzle animaux 
Dominos qui mange quoi ? 
Quips 
Premiere mosaique 
Mosalque champignon 
Timbres a imprimer 
Mercuriale 
Loto des fruits 
Loto pendule 
Mini market 
Spiro junior 
Paites jouer votre enfant 
Epicerie 
Voitures 
Britain farm 
Boite agence de voyages 
PSte k modeler acti-club 
PSte a gateauz 
Grand etabli 
Circuit petit train 
Mazilongo puzzle 
Kiddy mazi puzzle 
Kiddy le canard 
Kiddy le tigre 
Puzzle disney Donald 
Jumbo festival 
Baby serie puzzle 
Vrai ou fauz 
Voiture pompier 
Bdtaillere 
Transport chevauz 
Poupie Clotilde 
Poupee Cerise 
Patins k roulette 
Coffret chantier 
Transport auto 
Caisse enregistreuse 
Cygnes bascules 
Berceau Bettina 
Jeuz pour apprendre 
- zoo 
- ldgendes 
Kiddy animal puzzle 
Chalet 
Village, train 
Camion 

Pippo 
Ceji Arbois 
Berchet 
Ceji Arbois 

11 

Clerc 
Ceji Arbois 

fl 

Ravensburger 
II 

Carlit 
Nathan 
M. Breuil I | 
Cejij Arbois 
Ceji! Arbois 
M. Breuil I i 
Meccano 
Kiddikraft 
M. Breuil 
Delacoste 
Ceji:Arbois 
M. Breuil 
Berchel: 

II 

Playschool 
Mt Blanc 
Jumbo 

II 
It 
tf 

Dujardin 
Jumbo 
Schmidt 
Dujardin 
Tonka 

tl 

!1 

Nounours 
ii 

Rollet 
Tonka 

II 

Eollet 
ti 
tt 

Kiddikraft 
it 

Jumbo 
P. P. 
Pischer Technik 

It 



Ecole 
Camion remorque 
Coffret chantier 
Mako p§che 
Montagne enchantde 
Tableau horloge 
Tableau bureau 
Animauz puzzle 
Alphabet magnetique 
Plateau dinette 
Malette coiffure 
Poussette marche 
Voiture police 
Cheval roulette 
Coffret safari 
Travauz publics 
Kosto-clairmobil 
Voiture pompier 
ELddy puzzle 
Timbres a imprimer 
Grue bois 
Dragueuse graviere 
Alphabet cubes 
La ferme 
Voiture safari 
Puzzle ŝ same 
Couleurs et formes 
- cirque 
- zoo 
Badaboum 
Kiddy zoo 
Mazi longo 
Auto puzzle 
3 attelages 
Tildphone 
Les vacances des bidibules 
Junior electro 
Weeble house 
Jumbo holly 
Dominos bois 
La famille holly 
Funny folks 
Electro ŝ same 
Malette dinette 
La gare 
Sous marin des bidibules 
Panier nursery 
Caisse enregistreuse 
G-renouille 
Camion pelleteuse 
Puzzle bois a encastrer 
Puzzle tic-tac 
Domino je compte 

Dominos animauz 

Educaluz 
Tonka 
Sitap 
Mako 
Mt Blanc 
Jeu-Jura 

ff 
Ceji 
Jeu-Jura 
Coqueval 
Pippo 

II 

Mt Blanc 
G. Sauveur 
Mt Blanc 
Mt Blanc 
Clerc 
Mt Blanc 
Jumbo 
Nathan 
Ceji Arbois 
Ceji Arbois 
Jeu-Jura 
Nathan 
Mt Blanc 
Jumbo 

Nathan 
II 

Capiepa 
Jumbo 

ii 
Nathan 
Clairmobil 
Mako 
Meccano 

n 
n 
ii 
n 

Mako 
Mako 
Jumbo 
Coqueval 
Clerc 
Meccano 
Pippo 
F. P. 

II 

M. Breuil 
Ravensburger 
Schmidt 
Dujardin 

II 
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Puzzle 35 pieces 
Village F. P. 
Tramcirque 
Pamille chlorophylle 
Maison bois 
Dominaux jardin 
Dominaux vitesse 
Le village 
Le port 
Lucky Lucke puzzle 
Achille Talon 
Habitat 
R̂ frigerateur 
Camion pompier 
Histoire d'enfants 
Loto observation 
Puzzle garage 
Makomatic 
Camp indien 
Ranch cow-boys 
Tactilo 
Pormes sur panneau 
Safari 
Caisse constructions 
Bambino loto 
Safari 
Arche de Noe 
Train bois 
Putsi village mural 
Village bois 
Train dlectrique 
Perme 
Jeu de peche 
Cocorico 
Baby mosalque 
Boite 3 a 6 ans 
Porteresse-soldats en bois 
Ma ville 
Patinette bois 
Byciclette 
Camping car 
Mako trafix 
Jeu de construction 
Pitt et Patt 
Bquipe TV 
Port de chargement 
Aventure dans les bois 
Malette docteur 
Hopital des enfants 
Car scolaire 
Avion 
Camion betonniere 
Cubes alphabet et chiffres 

Mosa decor 

Ravensburger 
F. P. 
F. P. 
Mt Blanc 
Ravensburger 
Dujardin 

rt 

Nathan 

Dargaud 
fl 

Ambitoys Mako 
Coqueval 
M. Breuil 
Nathan 

tr 

Ravensburger 
Mako 
Educalux 

tl 

Nathan 
Mako 
F. P. 
Beaufix 
Ravensburger 
Tonka 
Artisan de Queyras 
Brio ' 

II 
II 

Faller 
Artisan de Queyras 
Dujardin 
Ravensburger 
Mob 
Fischer Technik 
URSS Mako 
URSS Mako 

II 

Ampafrance 
Mob 
Mako 
Jeu-Jura 
Cardy 
F. P. 

II 
II 
II 
f! 
ff 

ff 

Tonka 
Jeujura 

Mob 

. . . j. . .  



Boite vehicules 
Tingo 232 

233 
234 

Dolly disc 
Comme maman (dinette) 
Hans et G-retel 
Garage 
Station service 
Pompiers 
Double match 
Attelage far-west 
Camion benne 
Chario plage 
Loto de la maison 
Train h pousser 
Safari bulle 
Loto menagerie 
Les animaux chasseurs 
Sapeurs pompiers 
Play boat 
Coffre a jouer 
Tableau W. Disney 
Didacta puzzle 
Serpencolor 
Makocotte 
Garage Bsso 
Hospital supply 
Pop-up rocket 
Train marchandises 
Acrobates 
Cirque 
Pompiers 
Tableau - bureau - siege 
Garage 
Bxpresso automatique 
Bloc cuisson et casseroles 
Petit train k monter 
Les 4 tontons 
Etabli 1er §ge 
Bac plage 
Cirque bidibules 
Planche a voile 
Camion ddmontable 
Perme trottinets 
Perme 
Bloc evier - cuisine 
Pitt et Patt cuisine 
Camion betonniere 
Valise demontable 
Ambulance 
Voiture Minitou 
Minitou skieurs 

Mini racer 
Jardin magnifique 

P. P. 
Jumbo 

I! 
II 
II 

Coqueval 
Playschool 
Matchbox 

11 

Educalux 
Bradley 
Clairbois 
Mob| 
Berchet I II I 

Paller 
Laffont 

II 
II 
II 

Matchbox 
Mako 
Charton 
Ravensburger 
Laffont 
Mako 
Coqueval 
Matchbox 
Kiddikraft 
UHSS Mako 
Kiddikraft 
Clairmobil 

II 

Clerc 
Clairmobil 
Berchet 

II 

Educolardy 
Capiepa 
G. Sauveur 
Berchet 
Meccano 
Mob 
G. Sauveur 
Matchbox 
Educalux 
Coqioeval 
Lardy 
M. Breuil 
Educolardy 
Educalux 

II 
II 

Mako 
Mt Blanc 



Ecole maternelle p. p. 
Malette a outils n 
Epicerie Mob 
Hallea Mob 
Mon train Nathan 
Locomotive Educolardy 
Panier » 
Puzzle"le corbeau et le renard" Nathan 
Puzzle "la biche et sea petita" " 1 

Domino des autos " 
Animauz familiers " 
Thonier G. Sauveur 
Yoiture cirque M. Breuil 
Hamac Pippo 
Camping car Mt Blanc 
Fromagerie M. Breuil 
Restaurant » 
Cafetiria « 
Famille lapin puzzle Nathan 
Pitt et Patt jardin Lardy 
Telephone Mob 
Bcole Educaluz 
Diligence Clerc 
Moto Mob 
Le petit fermier Clerc 
Mickey safari " 
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Jeuz de 6 a 9 ang 

Mako pSche 
inimauz du monde 
Burope nature 
Ministeck 
Ludomath 
Pibge 
Conatri 
Animograph 
Ciblosol 
Les 2 font la paire 
Makoquilibre 
Differiz 
Acti club zoo 
Acti club ferme 
Makitiancolor 
Couleurs et formes 
Cache mako 
Jeu des voitures 
Shopping center 
Passeport pour la nature 
Les structures 
Bus ̂ lectrique 
PIus et moins 
Jeuz de cartes 
Jumbolino pop matic 
Miz maz 
Jeu de l'oie 
Sio montage 
- le camion 
- 1'avion 
Les animauz en peril 
Loto electrique 
Meccano 
Mdcanismes de 1'intelligence 
Animauz - Rdserves de Prance 
Makolong-nez 
Garomako 
Mots-croises 
Lego chambre etudiant 
Mega muz 
Malette couture 
Chapi chapo domino 
Malette docteur 
Acti club village 
Identic 
Telekim Mako 
Mako messages secrets 
Chateau duc de Muz 

Mako 
Kathan 
(Sans ref£rence) 

ii 

Hachette 
Bradley 
Parents 
Meccano 

ii 

Parents 
Mako 
Ravensburger 

II 

II 

Mako 
II 
T! 

Nathan 
Ravensburger 

ii 

Hachette 
Mt Blanc 
Danese 

II 

Jumbo 
Ravensburger 
Carlit 

Sio 
II 
II 

Ceji Arbois 
Meccano 
Parents 
Nathan 
Mako 

II 

Berchet 
Lego 
Ceji 
Berchet 
Ceji Arbois 

II 

Berchet 
Ceji Arbois 
Mako 

II 

Ceji Arbois 

• • • / • • •  
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Test image 
- les animaux 
- les arbres 
- le magicien 
Eaut les mains 
Barbapapa 
Quelle heure est-il ? 
Chronologie 
Original memory 
Mako bougies 
Junior memory 
Suites logiques images 
Mobi 40 
1 000 Bornes 
Mako press color 
Le petit train des lettres 
J'imprime des mots 
A chacun sa place 
Puzzle le pre 
Mobi traffic 
Mobi city 
Puzzle regions de France 
Maxi grue 
Far west saloon 

" hotel 
11 etable 
" sherif 
" general store 
11 banque 

Fischer technick 1005 
Lego personnages 
Lego far-west 

salon 
hdpital 

J'apprends a coiffer 
Moto-cross circuits 
Telecran 
Magna sticks 
Sculpto moulages 
Turbomoto 
Salle de sijour 
Salle de bain 
Cviisine 
Ecran magique 
Telereponse 
Nature vivante 
Minima cassette 
Minicinex 
Eacing top 
Mes premiers mots 
La rime des abeilles 
Balanza 
Dragster 

Ceji 
it 
n 

Mako 
Delacoste 
Ravensburger 

ti 
II 

Mako 
Ravensburger 
Nathan 
Mt Blanc 
Dujardin 
Mako 

tl 

Carlit 
Nathan 
Ravensburger 

n 
tt 

M. Breuil 
Mt Blanc 

tt 

II 

II 
ft 

II 
II 

Fischer Technik 
Lego 

ii 
it 
» 

Orly Jouets 
Mont Blanc 
Ceji 

II 

Orly Jouets 
Meccano 
Lego 

tf 
II 

Meccano 
rt 

Carlit 
Meccano 

n 

Mt Blanc 
Capiepa 

II 

Jumbo 
M. Breuil 

• . .j. . .  



Mako tampons Mako 
Mako poste enfantine " 
Debarbouille le Titi et ses amis Bradley 
La panthere rose se deguise " 
Mascarade Jumbo 
Regarde bien Ravensburger 
Vanity case beauty Pippo 
Malette coiffure " 
Malette nursery " 
Mercuriale primeur " 
Table clinique " 
Malette medecin » 
General store Ceji 
HStel de ville 11 

Banque » 
Rue Far-West Ceji 
J1apprends 11heure Dujardin 
Mixer electrique Berchet 
Jeu de dames des animaux Ceji 
Attrape-moi Carlit 
Service k caf6 Berchet 
Bijouterie M. Breuil 
Siro Ravensburger 
Casque sechoir Pippo 
Les cascadeurs Meccano 
Exim castillo » 
Vrai ou faux Dujardin 
Cin&vue Meccano 
Acti-club fresques Berchet 
Patins a roulette Rollet 
Panoplie cow-boy Anselme 
Bateau container Lego 
Bateau police » 
Boite base 911 " 
Lego cheminee » 

coiffeuse » 
safari » 
hydravion » 
avion » 
travaux » 

Bateau alize G-. Sauveur 
Voilier dauphin » 
Lego infirmi&re Lego 

indiens » 
Grands parents Mattel 
Loterie foraine Pippo 
Tableau dessin JeuJura 
Marathon Jumbo 
Crocodile » 
Etabli menuisier G. Sauveur 
Jeu des erreurs Capiepa 
Maison forestiere n° 3 JeuJura 

Malette coiffure Berchet 
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Puzzle le manege 
le cirque 
le zoo 
la gare 

Mako poupettes 
Desserte roulante 
Les visages de Casimir 
Decolaine 
Kart 
Grue geante 
Les fous du volant 
Tableaux a modeler 
Panoplie menage 

chirurgien 
Le petit patissier 
Junior elexikon 
Me reconnais-tu ? 
Tableau perles Mako 
Tactil 
Tolons a son secours 
Puzzle chansons enfantines 
Panoplie marquise 

marquis 
infante 
bergere 
cow-boy 
Davy Crocket 
fee 
Zorro 
geisha 
mariee 
majorette 
indienne 

Je construis ma maison 
Cocorico 
Fleuriste 
Lego 217 
Mako ddcor fil 
Prisbee 
Dessin au tampon 
Caterpillar 
Autotiri 
Le cochon qiri rit 
Pupitre a dessin 
Mille et une histoire 
Malette Fischer Technik 
Cercle k musique 
Feu rouge - feu vert 
Play train 
Papier decor 
Les tortues se reveillent 
Lego n° 851 
Bernard et Bianca 

Moulages cadeaux 

Jumbo 
II 
II 
tt 

Mako 
Berchet 
Capiepa 
Mako 
Beb£ Confort 
Mt Blanc 
Mako 
Berchet 
Pippo 

1T 

Berchet 
Ravensburger 

II 

Mako 
II 

Havensburger 
11 

Anselme 
II 

II 
TT 

II 
II 
tt 

II 
II 

IT 

II 
II 

Nathan 
Ravensburger 
Pippo 
Lego 
Mako 
(Sans reference) 
Ricochet 
Ceji 
(Sans reference) 

ii 

M. Breuil 
Nathan 
Fischer Technik 
Ricochet 
Nathan 
Faller 
Carlit 
Capiepa 
Lego 
Mako 

Tt 

• • • / • • •  
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Bolte h. outils DESS Mako 
Maison h construire 11 

Memory nature Ravensburger 
Bricoleur If 

Jeu de l'oie Nathan 
Etal dpicerie M. Breuil 
Far-west JeuJura 
Chambre poupee Pippo 
Punching ball Rollet 
Cerceau (Sansi refdrence) 
Play land 3673 Faller 
Play train tf 

Play mini train II 

Tableau dada jeu de l'oie (Sans reference) 
Loto zoo Jumbo 
Puzzle 4 saisons rr 

Bernard et Bianca ri 

Shuttle Bradley 
L'araignee volante 1f 

Hezago II 

Promenade rue Sisame M. Breuil 
Diz de chute Bradley 
Fozy II 

Saute grenouille Laffont 
Loto oiseauz Dujardin 

fruits Dujardin 
nature ii 

Play train 3617 Faller 
Lego 232 Lego 
Spiderman Laffont 
Tableau peinture Charton 
Teti M. Breuil 
Superloto des metiers Laffont 
Puzzle 80 pieces Ravensburger 
Camion pompier Mt Blanc 
Vehicules a crier Mako 
Zip-zap Ceji 
Avion Pisnher Tfii-ihniTr 

Corde a sauter Asco 
Jeu billard bois Artisan 
Jeu des vedettes Laffont 
Super kit hit train Faller 
Streak a round Matchboz 
Machine a coudre Mattel 
Catamaran n 

La ferme Charton 
Pupitre de jeuz Fischer Price 
Petit menuisier Gr. Sauveur 
Goldorak Mattel 
Jeep Tonka 
Camping II 

Maison 376 Lego 
Boite base 40 Lego 
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Mako moulages etain Mako 
PSLte a modeler " 
Battre le P Ideal Toys 
Hippopotame Mako 
Contre la montre Ideal Toys 
Les dents de la mer " 
Shaker magique " 
Sideral Dargaud 
Coffret Bijouz Pippo 

3 activites " 
coiffure " 

Tipi Uathan 
L'oeil du pigeon " 
Aspirateur Mob 
Voiture start Tonka 
Bateau mouette G. Sauveur 
Land-Eover Mt Blanc 
La main magique M. Breuil 
Table roulante Coqueval 
Malette patissier " 
Dada Nathan 
Malin comme un petit singe " 
Caisse enregistreuse ̂ lectronique Mob 
Jeu du renard fute Laffont 
Course en montagne " 
La mer " 
Le marche auz chevauz Ravensburger 
Les 12 mois de 1'annee " 
Toupies batailleuses Ideal Toys 
Le cinegraphe M. Breuil 



Jeux de 9 a 12 ans 

Le plus malin 
Le d&fi 
Coffret de jeux 
Jeu des arbres 
Mots croises 
Touchd-coule 
Prenez-les vivants 
Siege 
A 1'abordage 
Les villages 
Blectro 
Petanque partie 
Justelec 
Ludomath 
Malette jeux 
Le plombier 
Tel est pris 
Monopoly 
Ball slalom 
Chassd-croiŝ  
Mako naval 
Jeu de plantes 
Mako d£co bois 
Rugby sur table 
ConquSte de la mer 
ConquSte du petrole 
Mako foot 
Malette outils 
Trico marc 
Promenade puzzle 
Meccakit 
Atelier du sculpteur 
Atelier du potier 
Je me coiffe avec Alexandre 
Art de maquillage 
Jeu de fables 
Meccano 
Mako tournoi 
Petite chevre 
Imprim1 Mako 
Mako tir-rafale 
Metier a tisser 
Les routiers 
Mon beau metier a tisser 
Les cracks 
Hell valley 
Magnasticka 
Chimie magique 
Jeu de l'oie - dada 

Capiepa 
II 
II 

Nathan 
ii 
ti 
ii 

M. Bradley 
Carlit 
Hachette 
Jumbo 
Mt Blanc 
Willeb 
Hachette 
Hachette 
Miro 
Capiepa 
Miro 
Capiepa 

II 

Mako 
Hathan 
Mako 

ii 

Uathan 
11 

Mako 
Ceji Import 

ii 
II 

Meccano 
n 

ii 

Nathan 
ii 

Danese 
Meccano 
Mako 
Dujardin 
Mako 

fl 

Dujardin 

Ceji 
Uathan 
Ceji 

Mako 
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Mako carre 
Stratdgie 
Pantographe 
Test images les chapeaux 
Jeu de jacquet 
Action . 
- aventurier 
- officier 
- maquisard 
- legionnaire 
Puissance 4 
Jumbo jet 
Puzzle en ville 
Les animaux des pres 
Action man 
- mission secrete 
- hilicoptere 
- soldat allemand 
- parachutiste 
Mako tapis 
Football 2000 
Bataille navale 
Mako puzzle 
Reversi jumbo 
Port de yachts 
Jardin zoologique 
Malette docteur 
Malette jeux 
Sculpto moulage 
Transeurop express 
Autoroute 
Dominoto 
Action man plongeur 
Protigeons la nature 
Fischer Technik n° 2 

" " n° 1 

Atelier de moulage 
Action man noir 
Infirmier militaire 
Action man indien 
Radio 
Agent secret 
Monifoot 
Mako patchwork 

tout en baby 
moulages poterie 

Soupe aux lettres 
Fleurs merveilleuses 
Probe 
Cow-boy 
Steep's echecs 
Jeu du nombre exact 
Deco 2000 

Mako 
Ceji 
Berchet 
Ceji 
Mako 
Ceji 
Ceji 

Mathan 
Jumbo 
Ravensburger 

Ceji 

rt 

Mako 
Ceji 

!T 

Mako 
Jumbo 
Ravensburger 

II 

Orly Jouet 
II 

II 

Mako 
Dujardin 

ii 

Ceji 
11 

Fischer Technik 
n n 

Meccano 
Ceji 

Jumbo 
Ceji 
Meccano 
Mako 

Uathan 
n 

Miro 
Ceji 
Ravenburger 
Ceji 

»  •  • /  •  



Metier a tisser 
Pas de probleme 
Routes de France 
Bijouz anciens 
Mister Magic 
Theatre d'ombres 
MaJco cub a cub 
Centre radio action Joe 
Jeuz des cancres 
3 constructions exim Farwest 
Track 
Bataille navale 
Euro touring 
Puzzle commodore 
Lea cascadeurs 
Pas de probleme 
Des jexix pour adultes 
Roller surf 
Patins h. roulettes 
Fischer Technik hobby 
Le bdtisseur 
Circuit voitures 
Locomotives 
Contrix 
T a un truc 
Tr̂ in 
Les petits carris 
Malette couture 
Envoyi spicial 
Maison forestiere n° 4 
Jeu de cartes 
Lego boite pompier 
Boggle 
Circuit vitesse 
Mako scintil 
Equalile 
Citadel 
La bonne paye 
Maison foresti&re n° 8 
Safari parc 
Le pendu 
Top chrono 
Mako camdras 
Black box 
Double dame 
Wigwam 
Tableaux a pendre 
Mako bijou 
Trac ball 

Pippo 
Dujardin 
Nathan 
Berchet 
Dujardin 
Mako 
Mako 
Ceji 
Miro 
Delacoste 
Dujardin 

II 

Jumbo 
Nathan 
Meccano 
Dujardin 

II 

Rollet 
II 
II 

Meccano 
Mt |Blanc 
Lego 
Meccano 
Nathan I 
Legd 
Bradley 
Pippo 
Bradley 
JedJura 
Nailhan 
Lego 
Capiepa 
Mt IBlanc 
MaJco 
Nathan 
Jumbo 
Miro 
JeuJura 
Nathan 
Bra'dley 

n 

Mako 
Bradley 
Mako 
Ravensburger 
Nathan 
Mako 
Mako 
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Cerf-volant acrovol (Sans reference) 
Grue sur portique Joustra 
Asterix puzzle Dargaud 
Poterie Nathan 
Puzzle Espalion II 

Jeep action Joe Ceji 
Metier a tisser Brio 
lyrographe Ceji 
Tisnher TpnhriV Fischer Technik 
Boite technique Lego 
Cendrillon Ceji 
Lactorama ii 

Adjugd Mako 
Moulin rouge Nathan 
Eep taxis Bradley 
Mako mini perles Mako 
7oyage en Prance Ravensburger 
Le lievre et la tortue II 

Aile Delta Ceji 
La forteresse Nathan 
20 sur 20 ft 

Puzzle "foins en Ardeche" II 

Les voyages d'Asterix Dargaud 
Cambio Capiepa 
Le pari Nathan 
France ecologie II 

Sogo Ravensburger 
Auto pompe Fischer Technik 
Quilles en bois Tonka 
Voiture II 

T£Leph£rique Lardy 
Eelicoptfere ii 

Diabolo n 

Sonnez votre t§te Ceji 
Les marionnettes Ravensburger 
Eit car 3303 Faller 
Interpol Jumbo 
Voilier G. Sauveur 
Pen Duick IV Tohka 
Coursomo Bradley 
Yeti II 

Tour de France cycliste 11 

Peinture sur verre Dujardin 
Monsieur sport Bradley 
Pile ou face Dujardin 
Tarzan Bradley 
Le jeu des 1000 francs Dujardin 
Hit train 3707 Faller 

3709 11 

Le traqueur Bradley 
Tangram Ravensburger 
Chateau fort Lego 
Jeu des solitaires Dujardin 



La grosse tete 
La pyrogravure 
Transbordement de conteneurs 
G-rue de chantier 
La maison 
Foot 
Jeu de loto 
Circuit grand tourisme 
Fabrique de perles 
Circuit champion 
Train electrique Albatros 
Train electrique marchandises 
Circuit compdtition Rallye 2 
Ranch contructions 
Baby foot 
Cithare 
La cascade 
Labyrinthe 
Inclination 
Ministeck 
Jeu de croquet 
Voiture monocanal 
Moulin 
Circuit auto 
Far-west 
Mako poupee n° 1 

" n° 2 
" n° 3 

Mako flok 
Mix mo 
Maillot jaune 
Rahan 
Alarme 
Cerf-volant avion 
Cerf-volant 
Poursuite 
Super Magic 
Collage dicor 
Talkie walkie 
Multi moulages 

Laffont 
rt 

Fischer Technik 

Lego 
Laffont 
Dujardin 
Jouef 
Mako 
Jouef 

tt 

I! 
tt 

Charton 
ii 

URSS Mako 
Matchbox 
Brio 
Ceji 
Mako 
Favre 
Joustra 
Charton 
Jouef 
JeuJura 
Mako 

tt 

tl 

tl 

Dargaud 
Mako 
Nathan 

II 

G. Sauveur 
tt 

Laffont 
tl 

Mako 
Rollet 
Laffont 
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Jeuz - 12 ans et plus 

Pour la collection correspondant a cette categorie d'Sge, nous 
n'avons pas cru bon de retenir et de mentionner les puzzles, 
qui etaient en trop grand nombre. 

Wild life (Sans rdferei 
Le tricker T! 

Bnigmako Mako 
Blocus Jumbo 
Citees nouvelles Miro 
Les pionni ers du rail If 

Long cours !? 

Formule 1 1! 

Colomino Capiepa 
Anagram f! 

La cld jeux de mots Miro 
La belle occase 1! 

Marketing 1! 

Air traffic Nathan 
Forma 
Calcula Delacoste 
Fascination Capiepa 
Blectro-naval Mt Blanc 
Mixe up Nathan 
Le millionnaire II 

Jeu de Paris Mako 
Ordinateur Ceji 
Bingo 1! 

Roule billes Artisan 
Jeu d'ichecs bois Lardy 
Initiation aux echecs Bradley 
Anatomie 2000 Ceji 
Super spirograph II 

Foot subbuteo Ravensburger 
Scalextric Meccano 
Solitaire Dujardin 
Jeu du labyrinthe II 

Score II 

Tacti Ceji 
Palnic II 

Animaux et roches Nathan 
Animaux et plantes II 

Poker lettres II 

Art de 1'email 1! 

Dames - jacquet Miro 
Stratego Jumbo 
Ecologie 2000 Ceji 
Mini-score Dujardin 

. . . / • . .  
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Fleurs des champs 
Mako bougies a froid 
Kain jaune 
Microscope 
Gro + gobang 
Cluedo 
Kojak 
Bataille sous les mers 
Mako 10/10 
Terre et volcans 
Rafle 
Chimie 2000 
Jeu de tactics japonais. 
Kanto 
Kontact 
Pentathlon 
Tennis 
ConquSte des pSles 
Circuit automobile 
Risk 
Rotary 
Duel 
Roller surf 
Tactics 
Petropolis 
L'illustre Theatre de Moliere 
Fischer Technik hobby 
Equable 
Banco sur le p̂ trole 
Le triangle du diable 
Shing shang 
Samourals 
Bataille de chats 
Ivoirine 2000 
Moto cross 
Sonnette electrique 
Orgue ̂ lectrique 
Business 
Coupe du monde 
Mission impossible 
Skate board 
Code X 4 
Tramway mecanique 
Elec 2000 
Super crack 
Billard dames 
G-rands reporters 

Nathan 
Mako 
Orly Jouet 
Ceji 
Ravensburger 
Miro 
Bradley 

11 

Mako 
Nathan 
Dujardin 
Ceji 
Mt Blanc 
Bradley 
Dujardin 
Capiepa 
Capiepa 
Nathan 
Mt Blanc 
Miro 
Dujardin 
Miro 
Rollet 
Mt Blanc 
Nathan 
Nathan 
Fischer Technik 
Nathan 
Bradley 

!! 

Nathan 
!f 

Mt Blanc 
Ceji 
Nathan 

!! 
tt 

Mako 
Dargaud 
Nathan 
Tonka 
Ravensburger 
Nathan 
Ceji 
Dargaud 

II 

Nathan 

e e mje e 



- 54 -

Les sponsors Miro 
Panorama Dujardin 
Yams " 
Planetaire Capiepa 
Flush royal Laffont 
Feuz croises " 
Hobbystyrenes Lardy 
Le tour du potier Laffont 
Patins a frein Delacoste 
Jeu du President Laffont 
Rami des nombres " 
Sdrigraphie " 
Miro scope super labo " 
Loto point rouge " 
La course autour du monde 11 

Logic 5 Bradley 
Lego 853 Lego 
Le monde de l'£lectronique Mako 
La transat " 
Bmail h. froid Laffont 
Patin a roulette Rollet 
Jeu dlectronique de football Mattel 
Echecs et mat Laffont 
Contrat 500 " 
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d - La s£lection des jouets 

Si le C. P. J. est tres bien alimenti par le systeme que nous 
avons decrit precedemment, il serait utile de preciser nean-
moins les quatre criteres principaur que nous avons choisis 
comme ilements absolument necessaires, prdalables a toute 
acquisition. 

- La securiti 

Dans ce domaine, nous pouvons prendre en compte les normes en 
vigueur depuis janvier 1977, k savoir NP 51 201, MF 51 202, 
NP 51 203 (voir annezes) et C 91 110 pour les jeux ilectroniques. 

Sur ce plan, si des progr&s considerables ont 6t6 realises, 
une ludotheque doit rester tres vigilante et examiner avec 
une rigueur absolue tout jeu destiniS a 1'activitd de pr§t. 

La joujoutheque du C. P. J. accorde une importance particuliere 
aux normes de sdcurite suivantes : 

. absence de toxicite des vernis, des matieres plastiques et 
des peintures utilisdes ; 

. inflammabilite ; 

• propriites mecaniques et physiques des jouets destines aux 
petits enfants, par exemple : pas d'armature mdtallique, 
pas de charniere coupante, impossibilite d'arrachage des yeux 
pour les jouets en peluche 

D'autre part, aucun jouet physiquement dangereux n'est a la 
ludotheque (tir h. la cible, cerf-volant a armature metallique) 
ou "psychologiquement nifaste". 

Tous les jouets prStis doivent @tre propres et, au besoin, 
Stre laves et desinfectes apres usage collectif ou individuel. 

Le Bureau d'Hygiene de la Ville de Lyon procede a une desinfec-
tion totale des locaux et des jouets chaque annie. 

- La qualite fnrmel.1.ft 

De m§me que le livre, il est souhaitable (et de toute fagon 
toute ludothfeque y est quasiment contrainte) de ne choisir 
que des jouets elabores sur ce plan. 
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Un mauvais choiz dans la forme, la couleur ou dans la combinai— 
son de ces deux ̂ lements peut fausser le goftt d'un enfant, de la 
m£me fagon qu'un livre peu maniable par ezemple et auz illustra-
tions criardes ou ternes. 

- La aualite materielle 

II est indispensable a une ludotheque de ŝ lectionner le meilleur 
de la production selon ce critere. II est clair par ezemple qu'un 
jouet doit pouvoir Stre emprunte par le plus grand nombre. II 
faut donc eviter des jouets en matiere fragile et prendre soin 
de ne pas proposer de jeuz dont on pense que le mecanisme et 
le principe meme d'utilisation rendent fragile. Sur ce plan, 
il ne faut pas se laisser abuser par des publicites pour le 
moins tapageuses, qui prdsentent le modele X d'une marque comme 
absolument incassable, allant meme jusqu'a faire supporter a 
un camion le poids d'un dldphant, alors que certaines des pro— 
ductions de la m§me firme ne rdsistent pas a 1'utilisation collec' 
tive ou individuelle. 

II est de regle, dans ce domaine, de rechercher la documentation 
la plus precise possible de maniere a ̂ viter des ezperiences pour 
le moins desagreables lorsqu'elles sont trop ripdtitives. 

Sur le plan de la matiere, il est certain que ce sont les formes 
saisissables sans difficulte et les materiauz chauds (bois et 
etoffe) qui ont la pr&f6rence des petits. La difficulte rencon-
tree par les ludothdcaires pour ces jouets et jeuz est qu'ils 
sont tres salissants et n̂ cessitent assez rapidement des mesu-
res de nettoyage et de d̂ sinfection. 

Cette conception du jouet comme vecteur bateriologique peut 
paraitre ezcessive mais cet element doit §tre pris en compte 
si la ludotheque pratique un systeme de pr§t collectif et indi-
viduel avec un fonds commun. En effet, nul n'ignore que la legis-
lation en matiere d'hygifene dans les creches, jardins d'enfants, 
ecoles maternelles, est stricte. 

Pour revenir enfin sur le critfere de solidite materielle, gine-
ralement, une ludotheque n'a pas la possibilite financifere de 
remplacer elle-m§me le jouet, laissant donc cette charge a 
11emprunteur, Or, il se trouve que, si 11emprunter, h la suite 
de mauvais choiz successifs, est contraint de rembourser ou de • 
remplacer le jouet, il est certain que, des lors, sa confiance 
en la ludothecaire diminuera et probablement son rythme de fre-
quentation ̂ galement. Meme s'il y a eu objectivement progres en 
matiere d'itiquetage informatif sur les jeuz et jouets, il est 
souhaitable, dans la mesure ou l'on veut preserver 1'autonomie 
et le libre choiz de 1'enfant, de ne choisir que des jeuz qui 
donneront le mazimum de satisfaction sur ce plan. 
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- La qualite educative 

Qualite educative, dans une ludotheque, ne signifie pas pour 
autant instruction, car il est necessaire de respecter chez 
1'enfant la place de 1'activite ludique en tant que telle. Si 
toute activite de jeu est educative, elle ne doit pas Itre 
associee systematiquement au travail et a la notion de peni-
bilitd d'acquisition des connaissances. Beaucoup de jeux edu-
catifs ont introduit une forte dose de serieux qui tend a 
tuer gaite et spontanlitd. 

Lorsqu'un ludothdcaire parle de jeu dducatif, il pense avant 
tout en terme d'enrichissement et de varieti ludique, c'est-
&-dire qu'il se doit de privilegier 1'unique, parfois mSme 
1'itrange et, a notre avis, surtout le jeu d'origine etrangere 
(asiatique, africain par exemple), en evitant h. 1'enfant de se 
figer dans des activites ludiques stirdotypies. : 

e - Le circuit du jouet 

Nous avons resumd, sous la forme d'un schema, les differentes 
operations ndcessities par la mise en place d'un systbme de prSt. 

Reception 

Conditionnement 

Exposition 

Pret 

Controle 

Inscription au registre 
inventaire 

Etablissement de la fiche 
de prSt 

$ Enregistrement du pr§t 

• . . j . . m 
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Nous devons revenir sur deux points concernant le circuit du 
jouet, et qui sont d'intirSt primordial. 

Le contrSle 

Sans pour autant etablir un climat de suspiscion, le contrfile 
est necessaire, car dans nombre de jouets, une piece manquante 
iquivaut a une page manquante dans un livre. Cette activitg 
est donc nicessaire et tres fastidieuse. II n'est malgrd tout 
pas possible d'effectuer integralement soi-mSme toutes les v&ri-
fications (notamment pour des puzzles ou l'on compte parfois 
1 000 pieces ou plus). Dans ce cas, il faut que 1'usager suivant 
fasse lui-mSme le controle, ce qui implique une confiance quasi 
absolue. 

Le condn ti nnnament du .iouet 

II est prealable a toute activite de prSt. 0n considere deux 
points : 

- un conditionnement materiel : 

. renforcement des boltes, transformation dventuellement, 

. protection a 1'aide de film vinyl, 

- un conditionnement informatif : 

• collage des dlements : regles du jeu par exemple, 

. itiquetage, 

. description du contenu afin que 1'utilisateur puisse effectuer 
lui-mSme un controle. 

f - Le prlt 

Dans une ludotheque, nous retrouvons un systeme classique de 
fichiers de pret. Quels en sont les elements k la ludotheque du 
C. P. J. ? 

Pour le fonctionnement du pret, le C. P. J. dispose de trois el<5-
ments : 

- la carte familiale comportant le nom de famille et le numero 
d'adherent ; 

• . . / . . .  
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- la carte du fichier adĥ rent comporte : 

. le numero d'adhdrent (carte familiale) ; 

. la date d'inscription ; 

. nom, prenom, date de naissance, adresse, n° de telephone 

. distinction "gargon" - "fille" ; 

. place de 1'enfant dans la famille ; 

. professions du pere et de la mere ; 

. piece d'identite fournie ; 

. une partie "observations" mentionnant les divers centres 
d'inter£t de 1'enfant et le type de jeu qu'il affectionne 
particuli erement 

- les fiches jeu : 

. associies au jeu quand c'est possible (jeuz en boites) 

. rassemblees en fichier a. classement alphabetique pour les 
jeuz et jouets ou 1'association est impossible. 

SIGMLEZMT DU JEU 

' Date de 
sortie 

Date 
d'entree 

ITom de 
1'enfant 

Gargon ou 
fille 

Au moment du pret, 11adherent presente sa carte familiale. La 
ludo thicaire cherche dans le fichier la fiche correspondante 
d'apres le numero d'adherent et y associe la fiche-jeu. 

. • •/. • • 
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L1inconvdnient de ce systeme est l'impossibilit£ de r̂ pondre k la 
question : ou est le jeu I ? II en dicoule 1'impossibilite de pra-
tiquer un systeme coherent de r̂ servations, celui-ci fonctionnant 
tant bien que mal grstce a la memoire forcdment limitee de 1'anima-
teur. Aussi, nous suggererions plutot un fichier-jeu central qui 
aurait 1'interet d'etablir la relation Quoi-Qui et de localiser 
les prets. 

D'autre part, la structure en fichier actuel ne permet pas de 
savoir qui est en retard et qui ne l'est pas, ce qui simplifierait 
beaucoup les operations regulieres de contrdle actuellement tres 
fastidieuses. Un classement chronologique des pr§ts, tel que le 
pr̂ conise un groupe de ludothdcaires Qudtiecois en visite recemment, 
permet de gerer plus facilement le prSt,1 mais ne permet pas, lui, 
de r̂ pondre a la question frequente : Qui a emprunte quoi ? 0'est 
pourquoi, pour beneficier des deuz avantages precites (reserva-
tion et contrdle & tout' moment), il faudrait.etablir deuz fichiers 

I 

- un fichier base-jouets classement selon n° inventaire ; 

- un fichier base-adherent avec un classement chronologique 
de pr§t. 

Pour le pr6t, la ludotheque du C. P. J. a formul̂  un principe 
qui nous semble tres intdressant et fructueuz : celui du tarif 
unique de 1 P par jeu, quel que soit le jeu en question. Certaines 
ludotheques ont en effet pratique un syst&me de pr§t hiirarchiŝ  
d'apres la valeur commerciale du jeu. Ce jsyst&me nous semble §tre 
une erreur car il brime essentiellement les enfants qui ne dispo-
sent pas de 3 ou 4 francs pour emprunter |,un jouet qu'ils ddsirent 
et sont contraints de choisir parmi les moins chers. A notre avis, 
ceci va & 1'encontre de ce que nous tenoiis pour une regle d?or 
dans les ludotheques et toute autre organisation de pret : favo-
riser au mazimum le libre choiz et encourager les usagers &,sortir 
de leurs habitudes, habitudes qui peuvenli; §tre le rdsultat d'une 
contrainte economique. Malgre tout, la ludoth&que du C. P. J. 
tient a informer les parents surtout, dujpriz du jouet, cela pour 
encourager la protection du patrimoine collectif. 

Le systeme des penalites pour retard, destruction, perte d'un 
l̂dment fait partie du reglement, mais fait 1'objet d'une appli-
cation assez douce. II voudrait reposer sur la responsabilit̂  
de 1'enfant essentiellement, mais nombrejde parents considerent 
en fait que ce sont euz les veritables emprunteurs. Si, en fait, 
legalement, 1'adulte est responsable de 1'enfant jusqu'& l'dge 
de sa majorite, il serait bon neanmoins que, dans le cadre de 
la ludotheque ou de la bibliotheque section jeimesse, ce soit 
1'enfant lui-meme qui soit le vdritable responsable. II est 
necessaire que le tarif des penalitds tienne compte d'une part 
de la solidite du jouet et d'autre part de l'attitude generale 
de 1'adherent. 

•  i • / . .  



- Les heures d1ouverture et le public 

La ludotheque du C. P. J. est ouverte pendant 1'annee scolaire : 

le mardi de 17 h a 18 h 30 

le mercredi de 10 h 30 a 18 h 

le samedi de 14 h h. 18 h. 

Apres deuz tentatives d'ouverture pendant les vacances scolaires 
de Ho81 et PSques, les animateurs ont dfl. renoncer car la frequen-
tation dtait tres peu importante. 

La ludothkque est ouverte pour les collectivites le lundi apres-
midi. 

Le nombre total d'usagers avoisine les 450 familles. Le fait que 
la ludothfeque touche essentiellement les habitants du Deuzieme 
Arrondissement, "riche" auz dires de la Municipalite, a et6 h. la 
base du refus de la part des autorites municipales de voter une 
subvention a la ludothkque. 

En fait, les adherents de Lyon intra muros correspondent a 57 $ 
du total, le Deurieme Arrondissement y prenant une part majori-
taire. Mais, en realite, la ludothbque est connue et friquentee 
par beaucoup de non lyonnais. La preuve en est le recensement 
que nous avons effectue : 

Albigny 1 
Anse 2 
Les Aqueducs 1 
L'Arbresle 2 
Belley (Ain) 1 
Belleville 1 
Brignais 1 
Bron 3 
Caluire 16 
Champagne au Mont d'0r 5 
Chaponost 6 
Chassieu 3 
Craponne 4 
Collonges au Mont d'0r 5 
Charbonnieres 1 
Dardilly 1 
Ddcines 1 
Ecully 16 
Feyzin 2 
Fontaines sur Sa$ne 1 
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Genas 1 
Givors 1 
Limonest 1 
Lozanne 2 
La Mulatiere 4 
Meyzieu 2 
Heuville sur Saone 1 
Oullins 9 
Quincieuz 1 
Pierre-B6nite 1 
Rillieux 7 
St Andri de Corcy 1 
St Cyr au Mont d'0r 3 
St Didier au Mont d'0r 5 
Sainte Poy Les Lyons 20 
Saint Genis Laval 6 
Saint Just 2 
Tarare 2 
Tassin la Demi Lune 7 
Vaugneray 1 
Vaulz en Velin 2 
Vdnissieuz 5 
Vernaison 1 
Villefranche sur Saone 2 
Villeurbanne 29 

TOTAL 212 

Noua ripltons 11impossibilite dans laquelle nous itions de pouvoir 
effectuer un tel recensement pour Lyon qui nous aurait donnd des 
bases numeriques solides. En fait, ceci tient au fait que, dans 
une large mesure, la plupart des adresses ne comportait pas le 
numiro d1arrondissement. 

Quoiqu'il en soit, nous constatons la forte proportion d'adherents 
ezt̂ rieurs a Lyon, bien que les cas d'adherents venant de loin 
(Villefranche sur Saone, Belley) soient eztrBmement minoritaires 
et peu reprisentatifs, la friquentation dans ce cas de la ludo-
theque se justifiant par une activiti professioraielle le plus 
souvent dans le quartier et sa proximite. 

De cette frequentation, quelles conclusions pouvons-nous tirer ? 

Effectivement, et la demande d'inscription de quelques 260 fa-
milles le corrobore, une ludotheque est rapidement vouee au succ&s 
et, en quelque sorte, victime de celui-ci. La capacite maximum 
etant atteinte actuellement, c'est vers la creation de ludotheque 
de quartier qi'il faudra rapidement s'orienter. 
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Le C. P. J. a mene, en 1978, une etude sociologique aur les fa-
milles et les enfanta inscrita. Voici les differents reaultats 
que nous avons pu obtenir : 

1 - Nombre d'enfants inscrits 

G-argons : 485 (55 $) 
Filles : 385 (45 %) 

soit 870 enfants. 

Ce resultat noua montre une mizitd agsez equilibree, bien 
que legerement favorable au aeze masculin. 

2 - Age 

- de 1 ana 
1 an 
2 ans 
3 ans 

4 ans 
5 ans 
6 ans 

7 ans 
8 ans 
9 ans 

10 ans 
11 ans 
12 ans 

13 ans 
14 ans 
15 ans 

16 ans 
17 ans 
18 ans 
et plus 

Les resultats de cette enquSte par tranche d'Sge fait appa-
raitre une courbe "en cloche" de la frdquentation, le Tna-rimnm 
itant atteint par les 5 ans. Les 3 premieres tranches sont 
nettement majoritaires et il semble que ce sont la les utili-
sateurs potentiels d'une ludotheque. L& oii une creation est 
envisaĝ e, ce type d'enquete est tres interessant pour orga-
niser la collection. 

. .  • /»• •  

27 
40 
49 
65 

16 
8 

1 1  

181 enfants = 21 $ 

91 
105 ) 281 enfants = 33 $ 
85 

57 
61 ) 159 enfanta = 18 $ 
41 

46 
41 ) 119 enfants = 14 $ 
32 

36 
30 ) 89 enfants = 10 $ 
23 

35 enfants = 4 
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Notons que les 4 $ repr̂ sentds par les plus de 16 ans sont 
essentiellement les accompagnateurs et il semble ezcellent 
de leur proposer un choiz de jeuz pour ne pas enfermer la 
joujoutheque dans une logique traditionnelle associant ezclu-
sivement le jeu a 1'enfant. Precisons au passage que la 
Bibliotheque Minicipale de la Part-Dieu met a la disposition 
des adultes jeuz d'ichecs, jeuz de go, jeuz de dames au public 
friquentant la salle d'information ginerale. 

Position de l'enfant dans la famins 

1er 367 = 43 # 
2bme 290 = 34 $ 
3eme 125 = 15 # 
4eme 49 = 696 

5eme 14 ) 
6eme 3 ) 
7&me 2 ) 2 % 
8eme 1 ) 
9eme 1 ) 

ITombre d'inscrintions uaT» 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

inscrit 115 
177 
89 
23 
10 
2 

familles = 28 % 
43 £ 
21 % 
6 56 
2 % 

Date d'inscriution 

Septembre 65 = 16 
Octobre 106 = 26 
Hovembre 89 = 22 
Decembre 50 = 12 

Janvier 32 = 8 
Pevrier 42 - 10 
Mars 25 = 6 
Avril 4 

76 # 

24 $ 

Localisation farm' i1 ps 

Lyon 233 familles = 57 $ 
Hors de Lyon 175 = 43 $ 
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7 - Uiveau socio-culturel 

P&re M&re Total Pourcentage 

Ouvrier 9 2 11 2 
Employe 

) 
17 33 8 $ 

Commergant ) 18 5 23 4 % 
Artisan ) 
Technicien 61 43 104 17 $ 
Cadre moyen 115 15 130 22 # 
Cadre superieur 45 2 47 8 # 
Prof. libirale 74 28 102 17 # 
Enseignant 38 85 123 20 # 
Etudiant 5 10 15 2 $> 

Hotons la preponderan.ee des cat̂ gories culturellement et 
socialement favoriseee avec une dominante enseignante 
et cadre moyen-technicien. 

h. - Les collectivites 

Si, en fait, 11analyse qui portait sur un echantillon de 
450 familles, montre que la majorite des adhirents a un statut 
socio-professionnel favorise, 1'aspect social de 1'activite de 
la ludotheque s'ezprime par le prSt auz collectivit̂ s. 

Bn 1979> 30 collectivit̂ s, dont 20 crfeches municipales et halte-
garderies dans Lyon et sa Banlieue sont adherents a la ludotheque 
du C. P. J., ainsi que : 

- des instituts medico-pedagogiques (i. M. P.) ou le jouet est 
int6gr£ a la therapie (ludotĥ rapie) ; 

- des classes ternelles du secteur prive de 1'enseignement ; 

- des consultations P. M. I. (Protection Maternelle et Infantile) ; 

- des centres pour infirmes c6r£bro-moteurs ; 

- des centres pour handicapes. 

La cotisation est de 350 51 pour les droits annuels. Le public 
touche par cette action est de 1 600 a 1 700 enfants. La fre-
quence de prSt y est de 10 jeuz pour 1 mois. 

L'annee 1978 a vu les premiers prSts auz colonies de vacances 
et centres aer̂ s. L'ezperience ne semble pas vouloir Stre recon-
duite cette annee car les jeuz, ont subi des detdriorations et, 
de plus, la sortie en ete complique le traditionnel et difficile 
inventaire d'ete. 

•.•/... 
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i - Les activites autres que le pret 

Nous avons montre comment la ludotheque avait pu s'integrer a 
une structure plus large : le Centre P&iagogique du Jouet. 

Sans revenir sur les tuts du Centre, celui-ci a associe a 1'acti-
vite de prSt une activite de "tests". Ces tests ont pour objectif 
prioritaire d'approfondir les relations avec les fabricants adhe-
rents. 

En 1978 : 

- 170 jeuz deja commercialises ont et6 analyses| selon des cri-
tferes que nous retrouvons sur la fiche-test jointe en annexe ; 

i 

- 37 prototypes ont ete ̂ tudies pour le compte jde 12 SocietiSs ; 

- 11 tests de gamme ont 6te realises pour le coinpte de 9 Societes. 

Cette activiti est assur̂ e par quatre personnes', dont deux psycho-
logues et deux jardinieres d'enfants. 

La methode de travail consiste en : 

- 11dtude du jouet a analyser ; 

- la recherche du panel approprie, en consultant notamment un 
fichier "tests" ou l'on peut choisir les enfants en fonction de 
leurs habitudes en matiere de pr§t ; 

- la rdunion de groupes de travail ; 

- 1'observation directe ; 

- le recueil et 1'analyse des tdmoignages (parents, enfants, 
educateoirs) ; 

- 1'elaboration d'un rapport de sjmthese. 

En conclusion a cette Stude breve, mais qui, nous 1'esperons, 
aiguisera la curiosite et sera completee par 1'etude d1autres 
experiences frangaises en la matiere (voir en annexe une liste 
approximative des ludotheques existant en France au 1er mai 1979), 
nous pouvons tirer quelques conclusions et indications partielles 

- 1'association entre ludotheque et bibliotheque est souhaitable 
car les problemes de gestion quotidienne sont tres ressemblants 

- le succes d'une telle experience est a 1'heure actuelle garanti 
- si la realisation est difficile, onereuse, elle correspond tout 
a fait & des besoins reels. 

. •• / . . .  

c 
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C O H C L U S I O N  
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L'association de ces deux types d̂ animation culturelle, ludotheque et 
bibliotheque, peut Stre, et c'est tout a fait concevable, 1'objet d'opinions 
tout a fait diffdrentes. 

Malgrd tout, il est nicessaire d'etablir un parallele d'activit£, ne serai-ce 
que dans la mesure ou tous deux organisent une collection d'objets en vue du 
pr@t. C'est a ce niveau que nous semble interessant 1'apport du bibliothecaire 
et de son experience professionnelle. 

L'apport de la ludotheque a la biblioth&que, et particulierement aux sections 
enfants, permet de divelopper certains aspects de 1'activite des dtablisse-
ments, notamment : 

- la socialisation des enfants d'dge prescolaire ; 

- 1'accbs plus facile aux autres types de support d'animation et l'int&-
gration socio-culturelle ; 

- une dimocratisation plus grande des moyens culturels de base et le 
recul des handicaps. 

II reste malgre tout que le risque majeur d'une telle entreprise est de ne 
toucher en rdalite que ceux qui sont dej& conscients de 1'importance du 
jouet dans la formation de 1'enfant ; aussi, 1'activite d'une ludo-
bibliotheque serait-elle de favoriser les relations avec les cr&ches, les 
halte-garderies, les icoles maternelles et toute structrure d'accueil de la 
"petite enfance". 

Comment associer cette activite de prSt de jeux aux autres activites deja 
existantes ? Hous ne saurions trop insister sur 1'importance d'un dquipement 
decentralise pour de futures maisons de 1'enfance ou centres culturels de 
quartier. Certains municipalitds (& Roanne par exemple) ont deja opte pour 
un systeme de mini creches. Une structure de type analogue serait a notre 
avis indispensable a une promotion reelle des etablissements culturels. 
Cette formule permet : 

- une decentralisation intdressante au niveau des quarties (implantation 
plus proche du domicile des utilisateurs) ; 

- un accueil & la dimension de 1'enfant, rappelant 1'habitat familial ; 



- un contact plus fructueuz et plus facile $ 

- une mise en place rapide ; 

- une mobilite aisee en fonction des besoins du quartier. 

Pour qu'un programme tel soit organise, il faut une politique culturelle 
d'envergure suffisante et non pas des concessions modiques, telles que l'on 
peut en voir dans nombre de bibliotheques publiques ou la section enfant 
n'est qu'un faire-valoir, une activitd d'appel, tout comme souvent la dis-
cothSque. La ludothkque doit Stre un servie b. part enti&re et il ne faut 
absolument pas concevoir cette cativit̂  comme une concession, car tres vite 
elle devient insatisfaisante. 

Une ludotheque est onereuse, mais non un luze. C'est en 1959 que la motion 
de l'U. H. B. S. C. 0. sur le "droit de jouer" a vu le jour ; c'est en 
1979 que 1»0. N. U. consacre 1'ann̂ e a 1'enfant. 

Si le mouvement de creation de ludotheques s'amplifie (voir en anneze la 
liste des ludotheques en Prance), les bibliotheques peuvent trouver en ce 
domaine un regain d'activite et de prestige qui les ferait progresser en 
tant qufelement indispensable d'une certaine qualite de la vie. 
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BIBLIOGBAEHIB 

SOMMAIEB SUB LES LHDOTHEQUES 

AUZOUY (Prangoise).-Laissez-les jouer! Chez nous, chez euz, en 
ludotheque. 
In : Loisirs Jeunes, supplement au numero 1093 du 12 septembre 
1978. 

DUBBBUIL (Marie), Bouvat (Marie).-Les ludotheques: des jeux et 
des jouets pour tous. 
In : Sducation 2000 .Decembre 1978, n°11: 9- 16. 

LEII1 (Joseph), Brunelle (Lucien).-Le Jeu pour le jeu.-Baris: 
A. Olin, 1976.-P. 156 - 159. 

LIBBBBCHT-GrOUEDET (Anne).-Creer une ludotheque.-Vevey: Delta,l976 
(Diffusion Nathan). 

A la base de cet ouvrage, on trouve 1'experience 
d1 A. Libbrecht-Gourdet, Prdsidente de la conf&L6ration des ludothe-
caires suisses.L'ouvrage retrace dans des termes tr&s concrets diver-
ses ezp̂ riences etrangeres, et tente une synth&se particulî rement 
interressante. 

MAVROrDIS-FOKTAIME (Marie-Prangoise).-Un Nouveau type d'animation 
culturelle:la ludotheque.-Paris: Socidtd des Amis du Jouet, 1974. 

Memoire d'un D.B.S.S. en Sciences de 1'Bducation, 
soutenu a lr Ihstitut des Sciences de 1'Education de Rouen, presente 
une ezcellente synthese sur le rdle du jouct, les catdgoriea de jouets 
les roles de la ludotheque et les modalit̂ s possibles d'organisation. 
L'ouvrage comporte en outre une bibliographie assez copieuse sur le 
jeu et le jouet. 

A pARAITEE (prochainement,en juillet 1979 selon toutes probabilit̂ s) 
Uhe synth&se d1 ezpdriences frangaises, realisee oonjointement par 
la Societe des Amis du Jouet et le Cantre de Crdation Î dustrielle 
du Centre G-. Pompidou.Ce document important prendra la forme d'une 
plaquette d̂ information, destinee auz 36000 Maires de France. 

« • •/. e 
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COMHiEMEKTS BLBLIOGRAPllQUES (releves dans 11ouvrage pr̂ cite d'A. Libbrecht-
Gourdet. 

HETDB(Anne-Marie).-Le Jeu, outil de developpement humain diffuse a tous 
par la lxido theque.-Memoire de 1'Ecole Superieure de P̂ dagogie de Liege. 
-E.S.P.:1975,diffusion restreinte. 

STENSLAKD JTJMEER (K.).-Lekoteket pa Blockhusudden:a program for trainigg 
through systematic play activity.-Stockholm, 1971. 

TAJET (H).-La Ludotheque.-Lausanne, 1976. 
M&aoire de D.E.S. (non diffuse) 

PERIODIQUES SPFICT AT.TF?Ii!R 

Biaietin de la Soci£td des Amis du Jouet/Socî td des Amis du Jouet, 
4» square de Port-Royal 75013 Paris. 
(periodicitd tres irreguliere) 

Bulletin inter-ludotheques/Centre Pedagogique du Jouet,26 pl. Bellecour 
69002 Lyon. 
(d£but de parution:Mars 1978, en principe trimestriel). 
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ELEMENTS DE LUDOGEAPEIE 

Oatalogue National du Ddtaillant / edite par la Revue du Jouet, 46,rue 
Ampere.75007 Paris. 

Catalogue Annuel du Salon du Jouet / Salon du Jouet,93,rue de Turenne 
75003 Paris. 

Centre Georges Pompidou: Centre de Creation Industrielle.- Jouets et jeuz/ 
par Marielle Dagault,Andrd Hatala, Anne Lamberger.-Paris: C.C.I.,1978. 
- 44p. ;20 CM. 

Centre Pedagogique du Jouet.- Jeuz et Jouets 1978.-Lyon: C.P.J. (26, pl. 
Bellecour), 1978.- 224 p. ;20 cm. 

Groupe d1etude du jouet.-Le Jouet et 11eafant: fiches descriptives de 
jeux iducatifs.-Paris: Revue du Jouet, s.d. 

Ludorama /Centre National d*Iformation du Jouet (47, bd. Berthier 
75017 Paris. 
(Bimestriel) 

Loisirs-jeunes / Seldction annuelle de jeux et jouets.-Paris:Loisirs 
Jeunes (36, rue de Ponthieu 75008 Paris. 

RB7TJES ETRANGERES 

BELGIQUE :"Jeux et Jouets" 

ESPAGUE :"juguetes" 

GRAUDE-BRETAGNE :"British Toys and Hobby Fair" 

ITALIE:"I1 Giornale dei Giocattoli" 

PAJS-BAS:"SPeelgoed + Hobby" 

R.F.A. :"Das Spiilzeug" 



CEKTKES DE DOCIJMEHTATIOff 

CENTHB EEMGOGIQUE DTJ JOUBT 

26, pl. Bellecour. 69002 Lyon 

CBNTEB HATIONAL D1 HFORttATIOH DU JOUET 
47,bd. Berthier. 75017 Paris 

ASSOCIATIOU HTEEHATIOHALE DBS FABEIQUAHTS DB JOUETS DE MAEQDE 
22,av. Emile Zola 75015 Paris 

PBTwnTPAT.F.s MANIFESTAIIONS COMMEECIALES 

SALON DU JOTM :Paris,Porte de Versailles 
FOIEE DB ffUEEMBEEG 

FOIEE DB LONDEES: British Toy and Hobby Fair 

FOIEE DE VALEUCE (fidle secondaire) 

SALON DE MILAN 
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ITOTBS BIELIOGBAPHIBTES 

SUB LE JEU BT LE JOUET 

He faiaant pas partie stricto sensu du travail que nous avons 
accompli,les notes bibliographiques suivantes sont eztraites de 
11ouvrage de M.P. Mavroidis-Pontaine. 

•  A L A J . N ,  L e  j e u  :  i n  p r o p o s  s u r  l ' e d u c a t i o n ,  
P r o p o s  1 - 8 - 1 3 - 1 5 - 2 9 - 3 Z ,  P a r i s ,  P . U . F . ,  1 9 5 4 .  

.  A R T  ( C . C . ) ,  S e r i o u s  G a m e s ,  N e w - Y o r k .  V i k i n g  P r e s s ,  1 9 7 0 .  
1 7 6  p a g e s .  

J .  B A N D E T  e t  M .  A B B A D I E ,  J o u e r  p o u r  coTnurendre. P a r i s ,  
A R M A N D  C O L I N ,  C a h i e r s  d e  p e d a g o g i e  m o a s r n e  -  n ° 5 J ,  C o l l e c .  
B o u r  r e  I i e r  ,  1 9 7 3 .  

L .  B A R R O N ,  L e s  j e u x ,  j e u x  h i s t o r i n u e s .  j e u x  m o d e r n e s ,  P ? r i i  
R E N O U A R D ,  1 8 9 1 ,  2 3 7  p a g e s .  

' •  B A R i H E S ,  M y t h o l o g i e s .  ^ a r i s ,  E d i t i o n s  d u  S e u i l ,  1 9 7 0  
2 4 7  p a g e s .  

R .  C A I L L O J S ,  L e s j g n y  ] , ^ c  ^ o m m e s .  P a r i s ,  G A L L I M A R D  
1 9 5 8 ,  C o l l e c t .  I d e e s ,  n 0  1 2 5  -  3 0 2  p a g e s .  

M .  C H A S T A I N G ,  J o u e r  n ' e s t  n a s  j o u e r .  J o u r n a l  d e  p c y c h o l o -
g i e  n = 3 ,  1 9 5 9 .  

•  J '  C H A T E A U ,  L e  j e u  d e  l' e n f a n t ,  P a r i s ,  E d i l i o n s  d u  S c a r a b » e  
1 9 5 0 ,  p .  1 8 2 .  

•  C H A T E A U ,  L e  r e e l  e t  1 ' i m a g i n a i r e  d a n s  l e  i e u  d e  1  ' e r & n t  
P a r i s ,  V R I N ,  1 9 4 6 ,  R e e d .  1 9 5 5 ,  2 9 2  p a g e s .  *  '  

.•/••• 
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.  .  E .  C L A P A R E D E ,  S u r  l a  n a t u r e  e t  l a  f o r . c t i c m  d u  i c u ,  A r c h i v e s  c i e  
p s y c h o l o g i c ,  n ®  9 6 ,  1 9  3 4 .  

.  R .  C O U S I N E T ,  L a  v i e  s o c i a l e  d e s  e n f a n t s ,  P a r i s ,  E d i t i o n s  d u  
S c a r a b e e ,  1 9 5 9 ,  2 2 8  p a g e s .  

.  P .  6 U T T O N ,  L e  j e u  c h e z  1 ' e n f a n t ,  E s  s a i  p s y c h a n a l y t i q u e ,  P a r i s ,  
E d .  L a r o u s s e ,  1 9 7 2 ,  1 8 4  p a g e s .  C o l l e c t .  S c i e n c e s  H u m a i n e s  e t  S o c i a l c s  .  

•  M ,  D A V I D ,  L ' o b s e r v a t i o r .  d u  i e u  d e  l ' e n f a n t ,  s o n  i n t e r e t  p o u r  l ' e d u -
c a t e u r ,  E c o l e  d e s  P a r e n t s  ,  n " 7  ,  1 9 5 3 .  

.  G U I L B A U D  ( G .  T h . ) ,  J e u x  ( r h e o r i e  d e s  i e u x )  i n  d i c t i o n n a i r e  d e s  
j e u x ,  s s .  d i r e c t i o n  d e  R .  A L L E O N ,  P a r i s ,  T c h o n ,  1 9 6 4 .  p .  2 5 3 - 7 1 .  

.  V .  M .  G E E R T S ,  L e  d r o i t  d e  l ' e n f a n t  a u  j e u  -  S e s  f o n d e r n e n t s  p s v c h c -
p e d a g o g i q u e s ,  C a h i e r s  d e  1 ' e n f a n c e ,  n ' 9 6 ,  1 9 6 3 .  

. .  J .  H U I Z I N G A ,  J e u ,  f o n c t i o n  s o c i a l e ,  P a r i s ,  G a l l i m a r d ,  1 9 5 1 ,  
3 3 8  p a g e s  

C .  H U R T I N G ,  J .  L A F E R R I E R E ,  P e u t - o n  e t u d i e r  l e  j e u  a e  i ! e n -
f a n t  ?  P s y c h o l o g i e  f r a n ^ a i s e ,  1 9 6 9 ,  t o m e  1 4 ,  n * 4 ,  p .  3 3 - 4 2 .  

•  H . C .  H U R  P I N G ,  J .  L A F E R R I E R E ,  J e u x  e t  a c t i v i t e s  d e s  e n f a n t s  d e  
4  a  6  a n s  d a n s  l a  c o u r  d e  r e c r e a t i o n .  L e  c c n t e r . u  d e s  a c t i v : f e s  e t  ! e ?  
a s s o c i a t i o n s  a v e c  l e  s  n i v e a u x  d e  p a r t i c i p a t i o n  s o c i a ^ e .  E n f a n c e  ( A  -  j  7 7  1 )  
n ' 4 - 5  ,  p .  4 3 3 - 5 1 8 .  

.  J A M E S O N  K I D D ,  P r e - s c h o o l  p l a y ,  A p r i l  1 9 7 4 .  S t u d i o  V i s t a ,  5 0  
i l l u s t r .  

.  •  J U I F ,  L ' e n f a n t  e t  l e  i e u ,  A i x  e n  P r o v e n c e ,  O f i i c e  U n i v e r s i t a i r e  
d e  p o l y c o p i e ,  C e n t r e  d e  d o c u m e n t a t i o n  p e d a g o g i e ,  M a r s c i l l e ,  1 9 5 5 ,  
1 4 8  p a g e s .  

.  L O B R O T ,  M . ,  L ' i m a g i n a i r e  d a n s  l e  i e u  d e  l ' e n f a n t ,  L ' E c o l e  M a t e r -
n e l l e  f r a n c a i s e ,  n * 6 ,  1 9 6 1 .  

.  S .  M I L L A R ,  L a  p s y c h o l o g i e  d u  j e u  c h e z  l e s  a n i m a u x -  e t  c h e z  l e s  e n -
f a n t s _ ,  P a r i s ,  P a y o t ,  1 9  6 8 ,  3 ! O p a g e s ,  P e t i t e  B i b l i o t h e q u e  P A Y O T ,  n " 1 8 9 .  

\  P .  V E R D I E R ,  L e  j e u ,  E c o l e s  d e s  P a r e n t s ,  n e 3 ,  1 9 6 9 .  

.  F .  V I T C U T ,  D i c i i o n n a i r e  d e s  j e u x  d ' e n f a n t s ,  E d i t i o n s  S T O C K ,  1 9 7 4 .  

.  H .  Z U L L I G E R ,  L e  j e u  d e  1 ' e n f a n t ,  C o l l e c t ,  P r e ,  B l o n d  e t  G a y ,  
P a r i s ,  1 9 6 9 .  
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I I I .  L e s  i o n e t s  .  

.  A R M E N G A U D  C a t h e r i n e ,  L e s  j o u e  t s  q u ' i l s  o n t  r e c u s ? ,  L ' E c o l e  
d e  s  P a r e n t s ,  n  *  1 ,  1 9  6 4  .  

.  B A C H M A N N  M a n f r e d ,  H A N S M A N N  C L a u s s ,  L e  g r a n d  l i v r e  d e  
l a  p o u p e e  ,  E d .  L i e p z i g  s . d .  C o p y r i g h t ,  1 9 7 1 ,  2 0 4  p a g e s ,  2 4 7  i l l u s -
t r a t i o n s  .  

; .  J .  E A N D E T  e t  R .  S A R A Z A N A S ,  L ' e n f a n t s  e t  l e  s  i o u e t s  ,  C a s t e  r m a n ,  
P o c h e ,  1 9 7 2 ,  1 5 5  p a g e s .  

B E N E D E T T I  F .  ,  L e  c o f f r e  a  j o u e t s  ,  E c o l e  d e s  p a r e n t s ,  n *  1 0 ,  1 9 7  J . 

•  •  .  B L U M E N T H A L  E .  ,  S p i e l  u n d  S p i e l g e r a t ,  W e l t  K i n d e r ,  A J l e i n .  
1 9 7 3 ,  5 1 ,  n ' 1 - 9 - 1 3 .  

.  J .  D A N O S ,  L a  p o u p e e ,  m y t h e  v i v a n t ,  C o l l e c t .  " F e m m e s " ,  G o n t h i a r .  
P a r i s ,  1 9 6 7 .  

•  J .  D A N O S ,  N o s  j o u e t s  g r a n d i s s e n t  a v e c  n o u s ,  L ' E c o l e  a e s  P a r e n t s ,  
n '  1 0 ,  1 9 6 8 .  

.  C O L E M A N ,  T n e  c o l l e c t o r ' s  e n c y c l o p e d i a  o f  d o l l s ,  A a r o n  P u b l i s h o r s ,  
N e w - Y o r k ,  s . d .  2 1 2  p .  

.  C O U T R O T  A .  M .  ,  Y - a - t - i l  u n  p r o b l e m e  d u  i o u e t  ?  E c o l e  d e s  P a r e n t s ,  
n * 2 ,  1 9 6 1 - 1 9 6 2 .  

G .  D E M O U L I N ,  L e s  i o u e t s  d ' e n f a n t s ,  P a r i s ,  H A C H E T T E ,  3 e  e d i t . ,  
1 8 8 9 ,  2 2 4  p a g c s .  

-  A -  F R A S E R ,  L e s  p o u p e e s ,  P a r i s ,  H A C H E T T E ,  1 9 6 5 ,  1 2 8  p a g e s .  

•  - •  H E R C I K ,  F o l k t o y s  -  l e s  j o u e t s  p o p u l a i r e s ,  P r a g u e  1 9 5 1 ,  i n  4' 
6 6  p a g e  s .  

.  L A U R E N C E  d e  S A V I G N Y ,  L e  b o n h e u r  d e s  e n f a n t s ,  P a r i s ,  A .  d e  
V R E S S E ,  1 8 5 8 ,  1 0 6  p a g e s  ,  t a b l e ,  l l l u s t .  

.  S .  M A N G E A U ,  C o l l o q u e s  d e  M a t h u r i n  C O R D I E R .  C a e n ,  1 5 8 7 ,  J e u  
d e s  c h o s e s  d e  l a  v i e ,  d e  l a  j e u n e s s e  s c o l a i r e .  

.  A .  M I C H E L E T ,  L e s  o u t i l s  d e  l ' e n f a n c e .  2  l o m e s ,  P a r i s ,  N e u S c h S t e l ,  
D e l a c h a u x  e t  N i e s t l e ,  1 9 7 2 ,  c o l l .  L e s  a c t u a l i t e s  p e d a g o q i a u e s  e ^  p s y -
c h o l o g i q u e s ,  2 0 0  p a g e s ,  2 4 8  p l .  f i g .  i l l .  s c h e m a s .  
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M .  M O R G O U L I S ,  J e u x  e t  j o u e t s ,  L ' e c o I e  d e s  p a r e n t s .  n "  3 ,  1 9 6 1 .  

J .  O R M E Z Z A N O ,  L e s  j o u e t s  s c i e n t i f i q u e s ,  I d c m  n *  1 0 ,  1 9 7 1 .  

•  J •  O R M E Z Z A N O ,  L e s  j o u e t s ,  o b j e t  d e  c o n s o m m a t i o n ,  I d e m n M O ,  
1 9 6 8 .  

>  .  J .  P E P I N ,  L a  n s y c h o l o j i e  d u  i o u e t ,  J a r d i n  d e s  a r t s ,  D e c e m b r e  
j a n v .  1 9  6 1 .  

•  M .  P R U D H O M M E A U ,  J e u x  e d u c a t i f s ,  m a t e r i e l  d i d a c t i q x i e ,  j e u x  
o c t o b r e - d e c e m b r e  1 9 3 8 ,  L i m o g e s ,  I m p .  n o u v e l l e ,  1 9 3 8 - 3 9 .  

6 3 .  M M .  R A B E C Q - M A I L L A R D ,  H i s t o i r e  d e s  i e u x  c d u c a t i f s  d c  
1 'An t i q u i t e  a u  v i n g t i e m e  s i e c l e ,  P a r i s ,  F .  N a t h a n ,  I 9 6 9 ,  6 4  p a g e s .  

J .  S T E I L A ,  L e s  j e u x  e t  p l a i s i r s  a e  3 ' e n f a n c e ,  1 9 6 7 ,  i n 4 ° .  

,  P .  T A P ,  P r c f e r e n c e s  e t  r e p r e s e n t a t i o r . s  d e s  j o u e t s  c h e / .  l ' e r . f a n t  
d e  t r o i s  a  s i x  a n s  ( c o m m u n i c a t i o n  d e  1 ' a u t e u r ) ,  

-  F t u d e  d j x f e r e n t i e l l e  s e l o n  l e  s e x e ,  R e v u e  d e  P s y c h o l o ^ i e  f r a n c a i s e ,  
1 9 7 0 ,  n *  1  5  ( 3 -  4 )  3 0 7 - 3 3 0 .  

.  L e s  j o u e t s  r e n d ^ n t - i l s  a g r e s s i f s  ?  R e v u e  l ' E d u c a t i o n ,  1 3 . 1 2 . 1 9 7 3 .  

-  .  1  e s  j o u e t s  .  J a r d i n s  d e s  A r t s ,  n ' 7 4 ,  d e c e m b r e  1 9 6 0 .  J a n v i e r  1 9 6 1 .  

•  L a  r e v u e  d u  j o u e t ,  n *  1 2  5  j u i n  1 9 7 1 ,  P a r i s ,  R e v u e  d u  j o u e t ,  e a i t .  

•  D i c t i o n n a i r e  d e s  j e u x  d e  l ' e n f a n c e  e t  d e  l a  j e u n e s s e  c h e z  t o u s  1 2 s  
p e u p l e s ,  P a r i s ,  H .  B A R B O N ,  1 8 0 7 ,  i n  1 2 .  

C a t a l o g u e  d u  M u s e e  d e s  A r t s  d e c o r a t i f s ,  J o u e t s  -  u n e  s e l e c t i o n  d u  
M u s e e  d e  S o n n e b e r g .  R . D . A . ,  P a r i s ,  O c t o b r e  1 9 7 3 ,  J a n v i e r  1 9 7 4 .  

.  -  E d u c a t i o n  d e s  l o i s i r s .  

.  J .  B A N D E T ,  rl .  S O U R G E N ,  Y .  H E B R A U D ,  T r a v a i l  des m a i n s  et 
developpement des enfants.  COLIN, BOURRELIER, ^966,  MTpages.  

J .  L A  B R U N E T I E R E ,  R .  P R U D H O M M E ,  C .  D U P U Y ,  L e s  j e u x  
d e  s i m u l a r i o n  u r b a n i s t i q u e .  P a r i s ,  e d .  T e m a ,  1 9 7 2 .  _  

I I 



.  G .  C A L M Y - G U Y O T ,  L a  m a i n  d a n s  l a  r e l a t i o n  p e d a g o g i q u e  a  
1 ' e c o l e  m a t e r n e l l e ,  P a r i s ,  e d .  E . S . F . ,  C o l l e c t .  ,  S c i e n c e s  d e  
1 '  E d u c a t i o n ,  1 9 7 3 .  

.  E .  D A U G U E T ,  L e  l o i s i r ,  P a r i s ,  C a s t e r m a n ,  1 9 7 0 ,  1 4 5  p a g e s .  

.  L .  •  D E C A C E W I C Z  e t  B .  A U M O N T ,  Q u e  f o n t  l e s  e n f a n t s  l e  j e u d i  ?  
L ' e d u c a t e u r ,  n ' 8 0 ,  1 9  6 0 ,  p .  9 1 - 1 2 0 .  

.  J .  F O U R A S T I E ,  D e s  l o i s i r s .  P o u r q u o i  f a i r e  ?  P a r i s ,  C A S T E R M A v  
1 9 7 0 .  

.  .  H .  F R  A I B E R G ,  L e s  a n n e e s  m a g i q u e s  (  3  a  6  a n s ) ,  P a r i s  ,  P .  U  .  F .  ,  
1 9 7 3 ,  3 1 7  p a g e s .  

7 9 .  A .  F R O M E N T E A U ,  L e  m o d e l a g e  s a n s  c u i s s o n ,  P a r i s ,  E D .  F L E U R  
1 9 7 3 .  

.  J . C .  G A U F F R O Y ,  J .  T A R T R A T ,  L a  l u d o t h e o u e  d e  l a  v i l l e  d e  D i b n ,  
V e r s  l ' E d u c a t i o n  n o u v e l l e ,  s e p t e m b r e  1 9 7 2 ,  n e 2 6 5 .  

.  G A B E Y ,  V I M E N E T ,  L ' e n f a n t  c r e a t e u r ,  P a r i s ,  C a l m a n n - L e v y ,  
I  9 7 3 ,  1 8 8  p a g e s  .  

.  G I L E S ,  L e s  m a r o t t e s ,  P a r i s ,  A .  C O L I N ,  B O U R R E L I E R ,  ] 9 7 2 ,  
4 8  p a g e  s .  

.  G .  J A C Q U I N ,  L e  c h a n t  d e  l ' o u t i l  -  A c t i v i t e s  m a n u e l l e s  d a n s  u r . e  
c o l l e c t i v i t e  d e  g a r q o n s ,  P a r i s ,  F l e u r u s ,  1 9 4 9 ,  1 5 9  p a g e s .  

G .  L A R O C H E - C L E R C ,  A t e l i e r  d e  l a  s o u r i s  v e r t e  P a r i s ,  B o r d c i s ,  
1 9 7 1 ,  2  t o m e s ,  1 2 8  p a g e s .  C  ,  O L I V I E R ,  V o t r e  e n f a n t  e t  l e s  l o i s i r s ,  
P a r i s ,  C a l m a n n - L e v y ,  1 9 7 3 .  

.  E .  O T T ,  H .  L E I T Z I N G E R ,  1 0 0  j e u x  c r e a t i f s  p o u r  v o t r e  e n f a n t ,  
P a r i s ,  C a s t e r m a n n ,  ]  9 7 3  .  

•  N .  P H I L I P P E ,  F .  W I N N Y K A M E N ,  E t u d e  d e  l a  n a t u r e  e t  1 ' e v o l u -
t i o n  d e s  l o i s i r s  e n  f o n c t i o n  d e  1 ' S s e  e t  d u  m i l i e u  f a m i l i a l  c h e z  l e s  
f i l l e s  d ' a = r e  s c o l a i r f » ,  B u l l . .  p s y c h o l .  U n i v e r s i t e  d e  P a r i x  X X I I I ,  1 9  6 9 ,  
p .  8 9 2 - 1 0 2 .  

* *  •  B . H .  R I A D ,  F .  W I N N  Y K A M E N ,  L e s  l o i s i r s  c h e z  l e s  u a r c o n s  
d ' a g e  s c o l a i r e ,  B u l l .  d e  P s y c h o l .  ,  U n i v e r s i t e  d e  P a r i s  X X I I I ,  1 9 6 9 ,  
p .  2 2 1 - 2 2 9 .  
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LISTB APPROXHATHB IES LUDOTBBQDBS 
M FBANCB. 

Liste etablie d'apres le recensement effectue par 
la Socî te des Amis du Jouet,de juin l978;compl£t 
par une mise a jour en Mai 19T9-

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
14,rue Andurson 
49000 ANGBRS 

Ludotheque Municipale d'Aurillac 
Madame Mezard 
1,rue des Dames 
15000,AURILLAC 

Ludotfc&que Bibliotheque pour tous 
1,rue Joubert 
89000 AUXBREB 

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
Madame Amouret 
11,rue des Vikings 
76230 BOIS GUTTiT.AUME 

Ludotheque de Boissy Saint-Leger 
Madame Ellena 
5,place de la Pinfede 
94470 BOISST SAIUT-LEGER 

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
Madame Allain 
1,rue DUcrot 
18000 BOURGES 

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
Madame Lambert 
31,rue du Chateau 
29000 BREST 

Carrefour So cio-culturel de Mondeville 
3,rue Ambroise Croizat 
14120 CAEN 



Centre d'Aniniatiori. Calvaire St Pierre 
Rue de la Defense Passive 
14000 CABN 

Centre d'Aninfiation Chemin ¥ert 
1,rue d *Isigny 
14000 Caen 

Centre d'Animation La Gueriniere 
6,chemin aux Boeufs 
14000 CABU 

Centre d' Ariimation La Prairie 
9,avenue ATbert Sorel 
14000 CAEH 

Ludotheque Bibliothbque pour tous 
Bibliothfeque de Vaucelles 
4,rue Montaigne 
14000 CABU 

Ludotheque de Cannes 
Monsieur Caradec 
Maison de la Culture 
06400 CAUMBS 

Ludoth&que de Chteauroux 
Madame Lacan 
7,allee Charles Peguy ou 19»rue Diderot 
36000 CEATEAimOBX 

Ludotheque Bibliothfeque pour tous 
36,route de Maisons 
78400 CHAIO U- PLATEAU 

Ludothfeque de 1'Association Bourguignonrme culturelle 
Monsieur Lhuillier 
2,rue Edouard Herrrot 
21300 CHENOVE 

Centre d'Animation L'Herberie 
Boulevard St Michel 
72190 COULAINES 



Centre d,Anima,tion de Coutancea 
502000 COUTAECES 

Maison des Jeunes et de la Culture 
Eue Nancy Bertrand 
26400 CEESI 

Ludothbque Bibliothfeque pour tous 
Madame Simon 
Eue de la Marne 
40100 DAX 

Ludothequs de Dijon-centre 
Bureau d'accueil de 1'Association Bourguignonne Culturelle 
Monsieur Lhuillier 
Rue Vaillant 
21000 DUON 

Ludothkque de la Fontaine d1Ouche 
Monsieur Lhuillier 
1,boulevard Bachelard 
21000 DUOH 

Ludotheque Biblioth&que pour tous 
24,rue des Ferronni ers 
59500 DOUAI 

Ludothequ® de 1'Ecole de la Providence 
Madame Mattlinger 
2,rue Geoffroy d'Estrades 
59140 DUMERQUE 

Ludotheque du Centre Commercial 
Madame Vallence 
37,rue DBscartes-Courcouronnes 
91000 EVRI 

Ludotheque Bois Cadet 
Monsieur Dalilotsi 
13,rue Fernand Leger 
94120 FONTEHAT SOUS BOIS 

Ludo theque Montesquieu 
Madame Anne Perolat 
2,rue Montesquieu 

94120 FOMTEHAT SOUS BOIS 



Lud.oth.eque Romain Rolland 
Mademoiselle Jacqueline David 
All£e Maxime Gorki 
94120 FOHTEUAI SOFS BOIS 

Ludotheque de G-ARGBS LBS GrOMBSSB 
Mesdames Boesh et Fabre 
1,rue Jean-Baptistd Qorot 
95140 GABGB LBS GOHESSB 

Ludothfeque Bibliotheque pour tous 
13,rue Anodru 
91190 GIF 

Ludotheque du Centre des Alpins 
I0,rue Alfred Freddet 
38185 GBENOBLB 

Ludo thkque du Centre Atomique de la Hague 
Monsieur M&Leard 
20,rue de Terdun 
50460 LA HAGTJE 

Ludotheque de la Maison des Jeunes et de la Culture 
La Marlaudiere 
41600 LA MOTTE BEUVROH 

Ludotheque de la Croix-Rouge 
Madame ITicaisse 
9,rue Liancourt 
16110 LA ROCHEFOUCATJLD 

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
Madame Baret 
Villa les Lilas 
Quartier Fontai nebleau 
83000 LA SEIUE SUR MER 

Ludotheque de 1'Ecole Saint Roch 
Madame Legrou 
Rue Louis Ehillipe 
76000 LE HAVBE 

Ludotheque Bibliotheque pour toua 
Rue Ignauval-Ste Adresse 
76000 LE HAVRE 



Ludotheque de la Maison des Jeunes et de la Culture 
Monsieur Darley 
54400 LONfftfY 

Joujoutheque du Centre Pedagogiqie du Jouet 
Madame Auzouy 
26,place Bellecour 
69002 LYON 

Ludotheque de 1'Uhion Familiale de Perrache 
Madame Jabouley 
7,rue Marc Antoine Petit 
69002 LYOH 

Luiotheque de 1'Association Familiale de Dardilly 
Monsieur Viremouneiz 
69002 LYON 

Ludotheque de 1'Association Bourguignonne Culturelle 
Monsieur Lhuillier 
21160 MARSAMAY LA COTE 

Ludo theque Biblio theque pour tous 
Centre Culturel Louis Pasteur 
76240 MESNILBSNARD 

Ludotheque Les Coccinnelles 
Madame Isabelle Clouzeau 
46,rue Alezandre Guilmant 
92190 MEHDON 

Maison des Jeunes et de la Culture 
Monsieur Lapisse et Mesdames DOMBEE et Mazel 
18,avenue Jean Jaurfes 
12100 MILLAU 

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
Madame Galichet 
Chemin de la Roquette 
84000 MONTFAVBT 

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
Plan Pastourel 
34000 MONTPELLIER 

Joujoutheque de Montreuil 

Monsieur Legros 
22,rue Jean Moulin 

93100 MONTREUIL 



Ludothkque Bibliotheque pour tous 
Madame Florinda 
154»rue St Maur 
76130 MONT SAIHT AIGHAE 

Ludotheque Municipale 
Mesdames des Cilleuls et LHuillier 
Le Cedre Bleu 
$4100 NAUCT 

Ludotheque de la M.J.C. Novel et des TEPPES 
Madame Colas 
B.P.118 
54000 NANCT 

Centre d'Animation La Madeleine 
16,allee Pierre Chevallier 
45000 OELBANS 

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
Madame Hiss 
Avenue du Lac 
40160 PAIENTIS 

Ludoth&que du C3B(Carrefour Chretien de Beaugrenelle) 
Madame Deslandre 
11,rue de Linois 
75015 PAEIS 

Ludotheque des Peupliers 
App.181 5° ̂ tage Tour 7 
Cite des Peupliers 
93082 GAGFT 

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
Madame Hulot 
32,grande rue 
92380 GAECHES 

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
Madame Dufranc 
98,rue de 1'Universitd 
75007 PAEIS 

Ludotheque de 1'Ecole, .laternelle 
Mademoiselle Clad 
4,rue de Bercy 
75012 PAEIS 



Ludotheque du Luzembourg 
Madame Vieljeuz 
15,rue du Regard 
75005 PARIS 

Ludotheque de 1'Ecole matemelle "Les Olympiades" 
61 ,rue du Javelot 
75013 PAMS 

Ludothbque de 1'Abbaye 
Municipalit̂  de Poissy 
2,rue des Oeillets 
78300 POISST 

Ludotheque Poitevine 
Madame Bouhant 
25,rue du Grand Rondeau 
86000 POITIBBS 

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
Madame Thienot 
I2,rue Nerveux 
51100 BEIMS 

Centre Social de Carrafour 18 
Rue d'lspagne 
35000 EENHES 

Maison du Champ de Mars 
Cours des Allies 
35000 BEMES 

Maison de Quartier de Villejean 
Rue de Bourgogne 
35000 BEMBS 

Ludo theque de 1'Ecole Matemellle 
Madame Bougnas 
84400 ROBIOH 

Ludothkque de Roncq 
Monsieur Honori 
26,rue POnthiaux 
59223 RONCQ 

Ludotheque de la Maison de Quartier 
135,rue de LILLE 
59512 ROUBAIX 

Ludotheque Bibliothequa pour tous 

Madame Epaillard 

2,rue St Exup̂ ry 

72300 SABLB 



Lud.oth.eque Biblio theque pour tous 
Madame Martin 
I0,rue Lson Lagludie 
72300 SABLB 

Caisse d'Allocations Familiales de la Region Farisienne 
Centre d'Action Sociale 
Rue de Pontoise 
95200 SARCELLES LES SABLOWS 

Ludotheque de la Maison des Jeunes des Oreillons 
259,rue Roncq 
59000 TOURCOINGr 

Ludotheque Bibliotheque pour tous 
2,place des Maurilloux 
24000 TEELISSAC 

Ludotheque Biblio theque pour tous 
Salla Belle Image 
Rue Pecherat 
26000 VALENCE 

Ludotheque de 1'Association Familiale 
Mademoiselle Simoin 
3»allia de Rotterdam 
54000 VANDOEUVRE LES NANCY 

Ludo theque Bibliotheque pour tous 
Madame Fauchet 
2,pl. St Denys 
78000 "TERSATTiTiF.S 
Ludotheque de 1'Esplanade du Grand Siecle 
Rue de 1'Isle des POrtes 
78000 VERSAILLES 

Ludotheque de V̂ rsailles 
Mesdames De Casenove et Guiot 
Villa de la Bonne Aventure 
20,rue de la Ceinture 
78000 VERSAILLES 

Centre Social 
Madama Meltzheim 
Le Vleux ChSteau 
45700 VILLEMANIEUR 



Ludotheque de 1'Isle 4'Abeau 
Madame C£zard 
Maison pour tous 
38290 VHiLEFOKTAHE 

Ludotheque de Villeneuve d'Aacq 
Madame Pinchon 
Rue des Victoires 
59650 VHiLEKEUVE D'ASCQ 

Ludotheque de 1'Association des Parents d1eleves 
Madame Fromcnt 
Lou Ventoulet,avenue Bellevue 
06270 VILLENEUVE LOHBBT 

LUBOTHEQ.UES POUR HMDICAEES 

Madame Hargreeves 
51,boulevard Auguste blanqui 
75013 PARIS 

Madame Sundberg 
3,riia Henri Duchesne 
75015 PARIS 

LUDOTHEQUES JAKTS T.lilS ENTREPRISES 

Comite C11 Honywell-Bull 
7,rue Ernest Lefevre 
75020 PARIS 

Service SOcial de la S.N.C.F. 
33» rue Doudeauville 
75018 PARIS 

Ludotheque de 1'entreprise SEMS 
Monsieur Aufauvre 
Rue de Provence 
38151 ECHIROLLES 
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APPRECIATIONS TB B AB 
Aubriqua 

non 
notie 1 F TF 

1. VALEUR DE L EMBALLAGE 

• Attrait 

• Valeur informative de 1'emballage 

• Valeur esthdtique de 1'emballage 

• Solidit6 

• Facilite de ranqement apr&s utilisation 

• Volume de l'emballaae oar raooort au iouet 

OBSERVATIONS 

APPRECIATIONS TB B AB 
Rubriqas 

non 
notte 1 F TF 

2. VALEUR D UTILISATION 

• Aae prescrit par le fabricant 

• Aqe conseille 

• Danger ohvsique d'utilisation -

• Danqer osvcholoqique d'utilisation 

• Qualit6 du materiel 

• Maniabilite 

• Esth6tique du materiel 
-

• Compr6hension de la notice 

O B S E R V A T I O N S  



APPRECIATIONS TB B AB 
Bubrique 

noo 
notte 1 F TF 

3. VALEUR LUDIQUE DU JEU 

• Valeur du temps de jeu 

• Joie procur6e par le jeu 

• Renouvellement de 1'interAt 

• Originalit6 de I'id6e de jeu 

• Nouveaute de l'idee de jen 

• Compl6mentaritA aven d'aiitres JAIIY 

OBSERVATIONS 

APPRECIATIONS TB B AB 
flubrique non netie 1 F TF 

4. VALEUR D EPANOUISSEMENT 

• D6veloppement de l'affectivite 

• Develoopement sensori-moteur 

• D6veloopement de 1'imagination 

• D6veloDDement de 1'habilete manuelle 

• DeveloDoement de la cr^ativite 

• D6velODDement de I'activit6 intellectuelle 

• D6veloDoement de la sociabilite 

O B S E R V A T I O N S  
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HESTORIQUE 

Cette Norme Europdenne a 6t6 priparee par le Comit6 Technique CEN/TC 52 « S6curit6 des 
jouets » dont le secr^tariat est assur6 par 1'AFNOR. 

La pr6sente Norme Europ6enne a 6t6 adopt6e par le CEN d la suite de son acceptation par 
les pays membres suiVants : 

Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, France, Irlande, Italie, Portugal, Royaume-Uni, 
Suisse. 
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AVANT-PROPOS 

En reg/e g§nera!e, /es jouets sont congus et fabriqu6s en vue d'une catSgorie d&inie 
d'enfants. Leurs caractSristiques correspondent k /'ige, au sexe et au stade de d6ve/oppement des 
enfants et leur uti/isation suppose certaines aptitudes. 

En dehors des risques inhirents d /eur fonction et qui sont evidents (manque d'6qui/ibre 
d'une patinette, pointe des aigui/les d'un nScessaire de couture etc.) et dans /e cas oii i/s sont 
uti!is6s d"une manidre conforme £ leur conception ils ne doivent pas prSsenter de risques pour 
les enfants auxquels ils sont destin6s. 

Des accidents ou incidents sont fr4quemment caus4s par le fait que le jouet est mis entre les 
mains d'enfants auxquels il n'est pas destin£ ou est utilis6 dans un autre but que celui qui 
lequel il a 4t4 congu. Le choix d'un jouet ou jeu doit donc faire 1'objet d'un soin attentif; il y a lieu 
de tenir compte du d^veloppement mental et physique, du sexe et du temp&rament de 1'enfant qui 
sera amen6 & l'utiliser; les exigences de !a norme ne libdrentpas les parents et 4ducateurs de leur 
responsabilit6 de surveiller 1'enfant pendant son jeu. 

Les exigences de la norme s 'appliquant aux jouets d l'6tat neuf, tiennent compte du fait que les 
dispositifs de s6curit6 sont soumis d fusure pendant 1'utilisation. 

En consiquence, il revient d ceux ayant la charge de 1'enfant de s'assurer que ce jouet 
peut etre laissi entre ses mains. 

1 OBJET 
La norme fixe les exigences et les m6thodes d'essai concernant les propridtds physiques et 

mdcaniques k prendre en considiration lors de la fabrication des jouets, en vue d'assurer la 
s6curit6 de 1'utilisateur dans la mesure otj ils sont utilisds d'une manifcre conforme k leur conception. 

Elle a pour but de supprimer autant que possible les risques qui n'apparaissent pas de 
fagon dvidente pour les utilisateurs, et ne traite pas des dangers inhdrents k 1'emploi qui ne peuvent 
pas §tre ignor6s des enfants ou de ceux qui en ont la charge. 

2 DOMAINE D'APPLICATIOiVS 
La norme s'applique auxjouets destinds aux enfants, l'Sge de 14ans 6tant consid6r6 comme 

d6terminant la limite de l'enfance. Des exigences particuliferes sont fixees pour les jouets destines 
aux enfants de moins de 36 mois. 

La norme concerne 1'ensemble des jouets, y compris : 

— les jouets 6 conduire, les jeux dits scientifiques, les jeux de bricolage (par exemple maquettes 
de construction facile, bortes ou panoplies de menuiserie ou autres m&iers) specialerrient 
congus pour des enfants, et 

— les jouets utilisds dans les jardins (par exemple balangoires) et les modfcles jouets d'equipe-
ments sportifs (par exemple raquettes de tennis jouets). 

Elle ne traite pas des articles suivants, qui au sens de la norme ne sont pas des 
jouets : 

— des balles de ping pong en celluloVd, 
— des ornements de Noel, 

— des equipements sportifs destines & etre utilis6s soit collectivement sur des terrains 
de sport, soit individuellement en vue d'un entraTnement sportif, 

— des dquipements destinds h etre utilis6s collectivement sur des terrains de jeux, 
— des equipements nautiques pouvant etre utilises en eau profonde, 
— des bateaux gonflables ou non assez grand pour porter un enfant, 
— des jouets nautiques (*), 

(*) Font l'objet de la partie IV de la norme « S6curit6 des jouets ». 
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— des armes k air comprim6, 
— des feux d'artifices, 
— des v^hicules moteurs k combustion, 
— des moddles r6duits fiddles d l'6chelle, 
— des frondes et des lance-pierres. 

La norme s'applique au jouet dans l'6tat ou il est commercialis6. 

Si un jouet doit etre assembl6 par Tenfant, les exigences de la norme ne 
s'appliquent pas au jouet fini mais & chacun de ses 6l6ments. 

Si un jouet doit etre assembl6 par un adulte, les exigences s'appliquent au jouet 
fini. 

3 EXIGENCES 

3.1 MATERIAUX 
3.1.1 Feuilles de plastiques souples 

Les feuilles de matiferes plastiques souples sans support (par exemple utilis6es 
pour la r£alisation de tabliers) d'une surface supirieure d 100mmx 100mmdoivent avoir 
une 6paisseur minimale de 0,038 mm. 

3.1.2 Bois 

Le bois ne doit pas pr6senter de trous d'insectes et les nceuds doivent §tre 
adh6rents. 

L'emploi d'6corce n'est admis que pour la r£alisation de jouets folkloriques (but 
dicoratif). Cette exigence ne s'applique pas au li&ge. 

La surface des jouets en bois ne doit pas etre rugueuse, de facon qu'il n'y ait aucun 
risque de blessure par introduction d'6chardes. 

3.1.3 Verre 
Le verre ne doit pas etre utilis6 pour la rialisation des jouets pr6vus pour les 

enfants de moins de 36 mois d Texception des billes de hochets, des yeux et des billes 
en verre plein. 

Le verre ne peut §tre utilisi pour la rialisation des jouets pour enfants de plus 
de 36 mois que dans la mesure ou son emploi est n6cessaire d la fonction du jouet (par 
exemple jouets optiques) 

Dans le cas de jeux scientifiques et de mod&les rdduits & construire, des petits 
r6cipients en verre sont 6galement admis. Toutefois seul le verre borosilicate doit etre 
utilis6 pour ces r6cipients lorsqu'ils sont destin6s & etre soumis & la chaleur. 

Lorsque le verre est utilisi, les bords doivent etre arrondis, et si ngcessaire 
prot6g6s. Cette clause ne s'applique pas aux lamelles de microscope. 

3.1.4 Materiaux de rembourrage 
Les matiriaux de rembourrage doivent etre neufs ou d£sinfect6s. 
Les mat6riaux mous de rembourrage ne doivent contenir aucun corps gtranger 

dur et pointu tel que dechets m6talliques, clous, aiguilles, 6clats de bois, de verre 
ou de piastique. 

Les granul6s de rembourrage de dimension infdrieure ou 6gale & 3 mm doivent etre 
contenus dans une enveloppe interne diff6rente de 1'enveloppe ext6rieure. 

3.2 CONSTRUCTION 
3.2.1 Exigences generales 
3.2.1.1 Bords 

Les bords accessibles des jouets doivent etre congus de fagon d r^duire les 
risques de blessures. 
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Les moyens suivants sont consitterds comme appropries d cette exigence : 
— Pour les bords des toles minces 

a) les bords peuvent etre repli6s, ourl6s ou spiralds (voir figures). 

11 12 

T 
13 

Bord replid 
moins de 270° 

Bord ourl6 
entre 270° et 360° 

Figure 1 

Bord spirald 
plus de 360° 

I! = au maximum 0,7 mm I2 = maximum 1,5 mm pas de valeur limite pour I3 

b) les bords peuvent etre revetus d'une protection de mati6re plastique ou etre 
peints. 

— Pour les bords autres que ceux des tdles minces, les bords des jouets metalliques 
ou en matifcre plastique ne doivent pas pr£senter de bavures susceptibles de causer 
des blessures. 

Des bords coupants fonctionnels ne sont autoris£s que pour des enfants de plus 
de 36 mois sous rdserve que les dangers possibles pr£sent£s par de tels bords soient 
port6s d Cattention de 1'utilisateur (voir 6.3). 

3.2.1.2 Jolnts a recouvrement 
l .l 

3.2.1.3 

3.2.1.4 

3.2.1.5 

rs. 

Si Cespace I entre la feuille de mdtal et la surface sous jacente est sup^rieur d 
0,7 mm, le bord de la feuilledoitetreprot6g6 suivant lesexigencesdu paragraphe 3.2.1.1. 

Attache8 
Les bouts pointus des vis, clous et toutes attaches similaires utilises dans la 

fabrication des jouets ne doivent pas etre accessibles. 
Les parties accessibles des attaches ne doivent pas prisenter de bavures. 
Si une attache est destinie £ etre encastr6e, aucune partie de la tete ne doit 

d£passer de la surface du jouet fini. 

Ces exigences doivent etre remplies avant et apres les essais prescrits dans la 
presente norme applicables aux jouets en cause. 

Polntes et flls m6talliques 
Les jouets ne doivent pas avoir de pointes accessibles. Cette exigence ne 

s'applique pas aux extr6mit6s pointues qui sont indispensables au fonctionnement ou S 
la conception de jouets destinis aux enfants de plus de 36 mois. Les dangers pr6sent6s 
par de telles extrdmitds pointues doivent etre signal^s £ 1'attention des utilisateurs 
(voir 6l3). 

Les fils constituant 1'armature du jouet qui sont susceptibles de devenir accessi-
bles doivent prisenter des extr6mites recourbdes, 6mouss6es ou prot6g6es de toute 
autre faQon. Les fils susceptibles d'etre pli6s par l'enfant ne doivent pas se casser 
lorsqu'ils sont soumis d l'essai difini en 4.1. 

Tubes et 6l6ments slmllalres rlgldes 
Les tubes, barres, leviers ou autres 6l6ments rigides similaires qui ddpassent 

du corps du jouet, et qui par leur nature, diam6tre ou longueur peuvent pr6senter un 
danger pour un enfant qui tomberait dessus lorsque le jouet est au repos doivent etre 
proteges. 
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Si une protectiori est assuree par un 6l6ment rapport6, celui-ci, souniis & 1'essai 
d6fini en 4.2 ne doit pas se d6tacher. 

3.2.1.6 M6canlsmes pliants 

Les jouets poss&dant des pi&ces qui se plient ou couiissent m6caniquement et 
les jouets destin^s h supporter une masse supirieure k 2,5 kg et ayant des parties 
pliantes ou coulissantes, doivent comporter un dispositif de securit6 6vitant tout 
risque de blessure par coTncement. 

3.2.1.7 Charnldres 

Les jouets comportant deux parties articul6es au moyen d'une ou de plusieurs 
charni&res (jouets munis d'une porte ou d'un couvercle) et pr6sentant un espace 
entre les deux parties, doivent etre fabriques de telle fagon quecet espace cot6 charni§re 
ait moins de 5 mm ou plus de 12 mm quel que soit 1'angle d'ouverture de la porte 
ou du couvercle. 

3.2.1.8 Micanismes d'entrainement 

Les m6canismes d'entraTnement, (m6canismes k engrenages et courroies, & 
remontoir, k mouvement 6lectrique, k friction ou d'horlogerie, d Texclusion des 
m6canismes faisant partie d'un jeu & construire ou des jouets trait6s au paragra-
phe 3.2.2.7) formant une partie int^gr&nte du jouet doivent etre r6alis6s afin que les 
parties en mouvement susceptibles de pincer les doigts ou de causer d autres blessures 
h 1'enfant ne puissent £tre accessibles. 

Lorsque les jouets comportant de tels mdcanismes sont essay6s suivant le 
paragraphe 4.3, le mdcanisme ne doit pas etre mis & d6couvert. 

La forme et la dimension des clefs de remontoir ou leviers de fonctionnement 
doivent etre telles que l'espace entre la clef ou le levier et le corps du jouet soit infdrieur 
6 2 mm ou sup^rieur d 12 mm. 

Si les cordes utilis6es pour animer les m6canismes des jouets destin£s aux 
enfants de moins de 36 mois ont moins de 1,5 mm de diamfctre, la force de rappel du 
mecanisme ne doit pas §tre sup6rieure S 4,5 N. 

3.2.1.9 Ressorts 

Les ressorts doivent etre prot§g6s, si pendant 1'utilisation du jouet les doigts 
peuvent etre coinc£s ou l'enfant bless6 de toute autre manfere. 

i Pour les ressorts en spirale, il faut pr6voir une protection lorsque 1'espacement 
entre deux spirales consicutives est sup6rieur S 3 mm, lorsque le ressort est au repos. 

Pour les ressorts h6licoi'daux, il faut pr6voir une protection lorsque 1'espacement 
entre deux spires peut devenir 6gal ou sup6rieur ei 3 mm, lorsque le ressort est soumis 
b une force de traction de 40 N. 

3.2.2 Exigences applicables & certains types de jouets 
3.2.2.1 Petlts Jouets et elements d6tachables falsant partie du Jouet 

La plus grande dimension des jouets et 6l6ments d&achables de jouets destinis 
& des enfants de moins de 36 mois ne doit pas etre comprise entre 17 et 32 mm. 

3.2.2.2 Glements non d6tachables 

Dans le cas des jouets pour enfants de moins de 36 mois sur lesquels des 6l6ments 
de verre, mital, bois ou autres matdriaux rigides sont attachds ces 6l6ments doivent: 

— soit etre enchassis de telle fapon qu'ils ne puissent pas §tre aggrip6s par les doigts 
ou les dents de l'enfant, 

— soit etre fix6s au jouet de telle mani6re qu'ils ne puissent pas se d&acher ou se 
difaire lorsqu'ils sont toumis & : 

- une force de 50 N quand la plus grande dimension accessible est inf§rieure ou 
6gale & 6 mm, 

- une force de 90 N quand la plus grande dimension accessible est sup6rieure 
d 6 mm. 

Les jouets souples (poup6es, animaux) sont consid6res comme desjouets destinis 
a des enfants de moins de 36 mois. 
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3.2.2.3 Jouets a porter d /a bouche 
Les jouets pr£vus pour etre port6s d la bouche (exemp/e: sifflets) etqui contiennent 

des anches, billes ou des composants similaires doivent etre r6alis6s de fagon que ces 
6l6ments ne puissent pas s'£chapper du jouet, quand ils sont soumis & une aspiration 
correspondant d une perte de charge de 0,1 bar & travers le jouet, cette aspiration 
6tant appliqude aux orifices susceptibles d'etre port6s £ la bouche. 

3.2.2.4 Jouets de berceaux, tits et voltures d'enfants 
La longueur libre des cordes pour les jouets destings aux berceaux, lits et voitures 

d'enfants doit etre au plus 6gale S 300 mm. Cette exigence s'applique aux dlastiques 
quand ils sont soumis k une force de 25 N. Cette exigence ne s'applique pas aux 
dlastiques fix6s de part et d'autre du berceau, du lit ou de la voiture d'enfants. Ceux-ci, 
soumis d une force de 25 N ne doivent pas avoir une longueur supgrieure & 750 mm, et 
dans ces conditions leur longueur ne doit pas d£passer de 40 % leur longueur au repos. 

3.2.2.5 Jouets d trainer 
Les cordes de ces jouets ne doivent pas comporter de nceud coulant ou d'attaches 

susceptibles d'en former. En outre, celles destinies k des enfants de moins de 36 mois 
ne doivent pas avoir une 6paisseur infdrieure d 1,5 mm. 

3.2.2.6 Jouets dans lesquels un enfant peut p&nitrer 
Pour les jouets assez grands pour contenir un enfant et ayant une porte, un 

couvercle ou un syst&me semblable de fermeture, il doit etre possible pour un enfant 
. d'ouvrir de I'int6rieur la porte, le couvercle ou le syst6me de fermeture. 

Les portes, couvercles ou 6l6ments semblables 6tant ferm6s, une ventilation doit 
etre assurie. 

3.2.2.7 Jouets destlnis d supporter le polds d'un enfant 
3.2.2.7.1 Jouets propu/s6s par 1'enfant 

Les jouets propulses par 1'enfant et destin^s d le supporter (exemples : tricycles, 
patinettes, voitures) doivent r^pondre aux exigences suivantes : 
a) apr6s essais difinis en 4.4 et 4.5, le jouet ne doit pas se briser et doit rester 

conforme aux exigences de la norme. 
b) apr&s essai difini en 4.6, le jouet ne doit pas se renverser. Cette exigence ne 

s'applique pas aux jouets & deux roues aligndes. (exemple : patinettes). 
c) les jouets porteurs & propulsion m6canique (par chaTne par exemple) et d roues libres 

doivent ietre munis d'un dispositif de freinage, qui soit tel que pendant l'essai 
d6fini en 4.7 le jouet soit immobilis£. 

d) les chaTnes motrices doivent etre prot6g6es. 
e) les roues mues directement par des p6dales doivent etre pleines, mais des fentes 

ou des trous de largeur inferieure ou 6gale £ 5 mm peuvent etre pratiquds. 
f) les espaces entre les roues et le corps ou parties d'un jouet (exemple: garde-boues) 

doivent avoir moins de 5 mm ou plus de 12 mm. 
3.2.2.7.2 Jouets non propu/s6s par 1'enfant 

Les jouets non propulsds par 1'enfant et destings d le supporter (exemples: cheval 
£ bascule, toboggans pour jardins, balangoires & bascule) & 1'exclusion des balangoires 
suspendues; doivent ripondre aux exigences suivantes : 
a) aprfcs essai d6fini en 4.4 le jouet ne doit pas se rompre et doit rester conforme 

aux exigences de la norme. 
b) aprfcs e^sai d^fini en 4.6 le jouet ne doit pas se renverser. Cette exigence ne 

s'applique pas aux jouets comportant un systfcme de fixation au sol (par exemple : 
toboggans). 

c) pour les jouets de plein air, des moyens doivent etre pr£vus pour que l'eau qui 
pourrait eventuellement s'accumuler & I'int6rieur du jouet puisse s'6couler au fur 
et 6 mesure. 

3.2.2.7.3 Les balangoires suspendues doivent rSpondre aux exigences suivantes: 
a) apr&s essai d6fini en 4.8, la balanqoire ne doit pas se rompre et doit rester conforme 

aux exigences de la norme. 



b) les moyens de suspension (exemp/es : cordes, chaines) doivent avoir un diametre 
minimum moyen de 10 mm. Les crochets de suspension doivent etre enrou!6s au 
minimum sur 540°. 

c) Quand il y a un dispositif de s<§curit<$, il doit etre conpu de fapon a 6viter que l'enfant 
tombe du si&ge. 

Les moyens suivants sont considiris comme appropri6s : 

— une barre de protection situee entre 200 et 300 mm au-dessus du siege, 
— un dispositif d'attache de 1'enfant au sifege. 

d) l'attention des utilisateurs doit etre attir6esur la n6cessit6 de vdrifier r^gulierement 
le systfcme de suspension (voir 6.4). 

3.2.2.8 Jouets lourds Immobiles 

Les jouets immobiles pesant plus de 5 kg pr6vus pour reposer sur le sol et ne 
supportant pas le poids d'un enfant ne doivent pas se renverser quand ils sont soumis 
& l'essai difini en 4.9. 

3.2.2.9 Jouets comportant une source de chaleur 

Tout jouet comportant une source de chaleur ne doit pas s'enflammer en fonc-
tionnement continu. 

3.2.2.9.1 Jouets chauffants 
1 — Jouets 

L'6l6vation de temp6rature des parties destinies S §tre saisies par la main, par 
exemple manches, boutons, manettes, poignees etc. ne doivent pas ddpasser les valeurs 
suivantes au cours de 1'essai d6fini en 4.10. 

m6tal 25 K 
verre, porcelaine 30 K 
matifcre plastique, bois 35 K 

L'6l6vation de temp6rature des surfaces accessibles des parties du jouet ne 
doivent pas ddpasser les valeurs suivantes : 

mdtal 45 K 
autres mat6riaux 55 K 

2 — Jouets fonctionnels 
Les jouets destin6s d @tre utilis6s k des fins £ducatives et qui remplissent les 

memes fonctions que les appareils £ usage domestique (appel6s «jouets fonctionnels ») 
et qui contiennent une source de chaleur (parexemp/e: fer h repasser, plaque chauffante, 
fours, etc.) doivent rdpondre aux exigences du paragraphe 3.2.2.9.1 (1)d fexception des 
surfaces chauffantes fonctionnelles. 

Pour les surfaces chauffantes fonctionnelles, aucune valeur n'est donnie pour les 
6l6vations de temperature, le jouet devant repondre aux exigences applicables aux 
appareils dont il repr6sente un modfcle reduit. 

L attention de 1'utilisateur doit etre attir6e sur les dangers que peuvent pr6senter 
les jouets fonctionnels (voir 6.5). 

3.2.2.9.2 Machines d vapeur 
a) En ce qui concerne l'6l6vation de tempdrature des parties destin6es d etre saisies, 

les valeurs indiqu£es en 3.2.2.9.1 (1) s'appliquent quand la machine £ vapeur est 
essayee suivant le paragraphe 4.10. 

b) Le foyer doit etre muni d'un systeme de s6curit6 empechant 1'introduction des doigts 
lorsque le jouet fonctionne. L'element de fermeture du foyer doit etre muni d'une 
poign6e. 

Si la machine utilise un combustible liquide, le bruleur doit etre conpu de fagon 
telle qu'au cours de 1'essai sp6cifi6 en 4.11.1 le liquide ne puisse s'6couler que goutte 
d goutte. 

Si la machine utilise un combustible solide, le combustible ne doit pas sortir du 
foyer au cours de 1'essai sp6cifi6 en 4.11.1. 
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Les combustibles liquides et solides pour machines d vapeur vendus avec le jouet 
ou sdpariment, doivent porter un avertissement sur Temballage attirant 1'attention sur 
les risques qu'ils peuvent prisenter pour l'enfant (voir 6.6). 

c) La capacit6 de la chaudifcre ne doit pas d^passer 2 000 cm3. La chaudifcre doit etre 
munie d'au moins une soupape de suret^ non rgglable par l'utilisateur {parexemple: 
soupape & ressort) en mat£riau inoxydable. Les soupapes S contrepoids ne doivent 
pas etre utilisies comme soupape de suret^. 

La machine d vapeur doit etre munie soit J'un dispositif qui permette d 1'utilisateur 
de v6rifier le niveau d'eau dans la chaudi6re (exemple : indicateur de niveau d'eau), 
soit etre conque de fagon d 6viter le remplissage de la chaudtere au-dessus du niveau 
prevu par le constructeur (exemple : trop plein). 

Apr6s essai d^crit en 4.11.2 la pression de service ne doit pas depasser 1,5 bar. 
On entend par pression de service la pression de vapeur produite dans la chaudi&re 
apr&s mise en marche de la machine h vide. La pression de d£collement de la soupape de 
suret6 ne doit pas d£passer deux fois la pression de service. La pression d'6clatement 
de la chaudidre doit etre au moins 6gale & trois fois la pression de service, sans toutefois 
etre infdrieure au double de la pression de d^collement de la soupape de suret6. 

Les dimensions du rdservoir d combustible doivent etre telles qu'apres essai 
conforme £ 4.11.2 la quantit6d'eau 6vapor6e ne soit passuperieure d 80%de laquantit6 
de remplissage. 

Les dangers potentiels prdsent6s par les machines & vapeur doivent etre signalds 
aux utilisateurs (voir 6.6). 

3.2.2.10 Jouets d projectlles et jouets projectlles 
3.2.2.10.1 Dans le cas de jouets £ projectiles dont 1'dnergie cindtique est d6termin6e par les 

caract6ristiques du jouet et non par 1'enfant, aprfcs essai ddfini en 4.12, celle-ci ne doit 
pas dipasser 0,5 J. 

3.2.2.10.2 Les projectiles en forme de fl6che pour fusils et pistolets & ressort, arbalfetes, arcs et 
sarbacannes ne doivent pas etre en m£tal. 

Leurs extr6mit6s doivent etre 6mouss6es et leurstetes prot6g6es par un embout 
souple dont le diamfctre est au moins igal £ la plusgrandedesdeux valeurssuivantes: 
— 20 mm ou 
— 3 fois le diamfctre maximum du corps de la flfeche. 

Lorsqu'il est soumis k une force de traction de 50 N 1'embout ne doit pas se 
d§tacher. 

3.2.2.10.3 Les extr^mites des flfcchettes pour enfants ne doivent pas etre en m6tal ; des 
extr6mit6s munies de disques magn6tiques sont autoris6es. 

3.2.2.10.4 Dans le cas de jouets k projectiles, 1'attention de 1'utilisateur doit etre attir6 sur le 
danger d'utiliser d'autres projectiles que ceux fournis avec le jouet, et sur le danger 
de tirer £ bout portant (voir 6.7). 

3.2.2.11 Imltatlon d'armes blanches 

Les imitationsd'armes blanches (couteaux, 6p6e, hache)nedoivent pas avoirde 
bords tranchants ou de pointes fonctionnelles. 

3.2.2.12 Imltatlon d'6qulpements de protectlon 

Les parties transparentes des imitations d'£quipement de protection (tels que 
lunettes, masques) ne doivent pas se briser aprfcs essai defini en 4.13. 

Les reproductions de casques de protection (casques de motocyclistes ou 
casques de chantier) et les lunettes d verres teintds doivent porter un marquage 
attirant l'attention sur le fait qu'elles n'offrent pas de protection (voir 6.8). 

3.2.2.13 Hochets 

Les particules solides placdes £ l'intdrieur des hochets pour bdbds et autres 
jouets semblables doivent etre lisses et arrondies. Des billes de verre som autoris^es. 

Ne pas utiliser de graines ou materiaux dont les dimensions augmentent de plus 
de 5 % aprfcs essai d6fini en 4.14. 
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L'enveloppe contenant les particules ne doit pas se rompre quand le jouet est 
soumis d Tessai d6fini en 4.3 et ensuite 4.15. 

3.2.2.14 Cerfs-volants et autres Jouets volants 

Dans le cas des cerfs-volants et autres jouets volants, les fils d'attache dont la 
longueur est sup6rieure & 3 m doivent etre en materiau non mitallique. 

L'attention des utilisateurs doit etre attir6e sur le danger qu'un cerf-volant 
puisse toucher les lignes 6lectriques (voir 6.9). 

4 ESSAIS 
Sauf indications contraires au chapitre 3 la conformit6 aux exigences de la norme 

est v6rifi£e par un examen visuel et des mesures de distances, d'espaces, de forces 
de traction etc. suivant le cas. 

4.1 FLEX1B1L1T6 DES FILS (voir 3.2.1.4) 

Serrer entre deux cylindres de diam&tre 10 mm un fil, le plier suivant un angle 
de 60° dans un sens, puis de 120° en sens inverse, et retour en position initiale(un cycle). 
Rialiser 1'essai 30 fois avec une fr6quence de un cycle par seconde, avec arret de 
20 secondes tous les 10 cycles. 

Examiner si le fil se rompt. 

4.2 TENUE DES ELEMEIMTS DE PROTECTION A LA TRACTION (voir 3.2.1.5) 
Appliquer sur la pi6ce & examiner soit une force 6gale au poids du jouet, soit 60N; 

prendre la plus 6levee de ces deux valeurs. 

Observer si la pfece se ditache du jouet. 

4.3 RESISTANCE AUX CHUTES (voir 3.2.1.8 et 3.2.2.13) 
Laisser tomber le jouet 5 fois d'une hauteur de(85 ± 5) cm sur une plaque d'acier, 

d'une 6paisseur de 4 mm, et recouverte d'un revetement de 2 mm d'6paisseur, de duret6 
de 75 ± 5 shore A, plac6e sur une surface horizontale non ilastique. 

Examiner si le m6canisme est mis h dicouvert, ou dans le cas de hochets, 
si 1'enveloppe est endommag6e. 

4.4 R6SISTANCE STATIQUE (voir 3.2.2.7.1 et 3.2.2.7.2) 
Le jouet est soumis d une charge de 50 kg placie, suivant le cas, ou Tenfant 

s'assied ou se tient debout, pendant 5 minutes. 

Aprfes retrait de la charge v6rifier qu'il n'y ait pas rupture du jouet et qu'il reste 
conforme aux exigences de la norme qui lui sont applicables. 

4.5 R6SISTANCE DYNAMIQUE (voir 3.2.2.7.1) 
Les jouets d roues propulsis par Tenfant sont soumis 6 une charge de 50 kg dont 

le centre de gravitg est appliqu6 & 150 mm au-dessus du siege, ou d 400 mm au-dessus 
de la surface d'appui des pieds. Dans ces deux cas, le dispositif experimental doit etre 
tel que les forces exerc£es sur les points d'appui correspondent & Tutilisation du jouet. 
Le jouet est poussi 3 fois & une vitesse de 2 m/s contre une marche rigide de 50 mm de 
haut. 

Apres retrait de la charge, v£rifier qu'il n'y a rupture d'aucune partie du jouet et 
qu'il reste conforme aux exigences de la norme qui lui sont applicables. 

4.6 STABILIT6 (voir 3.2.2.7.1 et 3.2.2.7.2) 
Le jouet est chargd comme en 4.5 et placi dans n'importe quelle position, sur un 

plan inclin6 & 10°. 

V6rifier que le jouet ne bascule pas. 
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4.7 FREINAGE (voir 3.2.2.7.1) 
Le jouet chargd comme en 4.5 est place sur un plan inclind 610°, l'axe longitudinal 

du v^hicule parall&le & la pente. La commande de freinage est soumise & une force de 
50 N. 

Examiner s'il y a mouvement du v6hicule. 

Si la commande de frein est assur§e par une poign6e, la force de serrage de 50 N 
est exerc6e perpendiculairement & cette poign6e au milieu de sa port6eenprenantappui 
sur le guidon. 

Si le freinage est commandd par une pidale la force de 50 N est appliqu6e dans le 
sens d'action produisant le freinage. 

Si le vihicule poss&de plusieurs freins chacun de ceux-ci doit etre soumis 
s6par6ment & l'essai. 

RESISTANCE DES BALANQOIRES SUSPENDUES (voir 3.2.2.7.3) 
i 

Le jouet est chargd uniformiment pendant 1 h sur le si6ge,ou Ijendroit ou Tenfant 
se tient debout, par une masse de 200 kg ou 66 kg, si la balan<;oire comporte un dispositif 
de s6curit£ 6vitant & 1'enfant de tomber du siege. | 

Apr6s retrait de la charge, v^rifier qu'il n'y a rupture d'aucune partie du jouet 
et que le jouet reste conforme aux exigences de la norme qui lui sojnt applicables. 

STABILIT6 DES JOUETS LOURDS (voir 3.2.2.8) 
Le jouet est pos£ dans toutesles positions possibles sur un plari inclin6 & 5°, toutes 

les parties mobiles 6tant dans la position la plus d6favorable & la stabilit£. 

Examiner si le jouet se renverse. 

4.10 6LEVATIONS DE TEMPERATURES (voir 3.2.2.9.1) 
A une temp^rature ambiante de 25 °C ± 3 °C utiliser le jouet conform6ment 

k la notice d'emploi, avec la quantitd maximale de carburant, ou lorsqu'il s'agit d'un 
jouet 6lectrique, & la puissance maximale jusqu'd l'6quilibre thermique. 

Mesurer la temp^rature des surfaces et deduire l'6l6vation de temp6rature. 

Examiner si le jouet s'enflamme. 

4.11 MACHINES A VAPEUR (voir 3.2.2.9.2) 
4.11.1 Dans le cas de machines d vapeur utilisant les combustibles liquides, retirer le bruleur, 

le remplir conformement aux instructions du fabricant, incliner le bruleur jen toutes 
directions par rapport S 1'horizohtale. V6rifier si le combustible s'6coule. 

Dans le cas de machines & vapeur utilisant les combustibles solides, remplir le 
foyer conform£ment aux instructions du fabricant, incliner la machine & 90° en toutes 
directions par rapport & 1'horizontale. V6rifier s'il y a sortie du combustible. i 

4.11.2 La machine est remplie d'eau et aliment£e en combustible conform6ment aux instruc-
tions du fabricant. Fixer un manometre d Torifice de remplissage. 

Chauffer la machine jusqu'& mise en marche b vide, mesurer la pression de vapeur 
correspondante (pression de service). 

La sortie de la vapeur itant bloqude poursuivre le chauffage jusqu'd ouverture 
de la soupape de suret6. Mesurer alors la pression qui r6gne d cet instant (pression de 
ddcollement de la soupape). 

Les sorties de vapeur de la soupape de sureti 6tant simultanement bloquees, la 
chaudi6re est chauffge jusqu'd obtenir une pression de vapeur correspondant & la plus 
ilev6e des deux valeurs suivantes : 

— trois fois la pression de service, 
— deux fois la pression de decollement de la soupape. 

4.8 

4.9 



Faire fonctionner ensuite la machine h vide jusqu'd 6puisement du combustible 
et mesurer la quantitd d'eau restant dans la chaudifcre. 

PROJECTILES (voir 3.2.2.10) 

Mesurer 5 fois I inergie cin§tique du projectile et calculer la moyenne arithm^-
tique. 

IMITATIOIM D'6QUIPEMENTS DE PROTECTION (voir 3.2.2.12) 

Pr6lever I 6ldment transparent du jouet et le placer conform<§ment au croquis 
sur le support du dispositif d'essai de facon telle que toute la p£riph6rie de I'il6ment soit 
en appui. Le support doit etre en mat6riau rigide de forme adapt6e & I'6l6ment. 

L'essai est effectui d 20 °C ± 3 °C. Faire tomber en chute libre une masse de 
1 kg d une hauteur de 100 mm sur la tete du cylindre. V6rifier si I'6l6menttransparent 
est cass6. 

MATERIAUX DE REMPLISSAGE DES HOCHETS (voir 3.2.2.13) 
Mesurer les dimensions Iin6aires initiales des mat6riaux. Les placer dans de 

l'eau d 20 °C ± 3 °C pendant 24 h. 

Mesurer alors les dimensions. 

RESISTANCE DES HOCHETS (voir 3.2.2.13) 

Soumettre le hochet pose sur une surface horizontale en acier & la chute d'une 
masse m6tallique de 1 kg r6partie sur une surface de 50 cm2 et tombant d'une hauteur 
de 100 mm. 

Examiner si Tenveloppe est bris£e. 

Les sacs en matifere plastique souple utilis£s pour l'emballage ou n6cessaire a 
1'utilisation des jouets et dont le p6rim6tre d'ouverture est sup§rieur d 380 mm doivent 
avoir une 6paisseur minimale de 0,038 mm, et ne doivent pas etre munis de fermeture 
6 ficelle ou cordonnet. 

L'exigence de l'6paisseur est consideree comme remplie si l'6paisseur moyenne 
de plastique est mesur6e sur une surface de 100 mm x 100 mm et si elle n'est pas 
infirieure d 0,038 mm. 

Cette exigence ne s'applique pas aux enveloppes en film r6tractable qui doivent 
etre normalement detruites, lorsque Temballage est ouvert. 

Cylindre de 
cuivre 

M / 
^ E c h a n t i l l o n  Support 

Guide 

5 EMBALLAGE 
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6 MARQUAGE ET NOTBCE D'EMPL01 

6.1 L'6tiquette accompagnant le jouet, 1'emballage du jouet, ou le jouet lui-meme doit porter 
lisiblement le nom ou la marque du fabricant, de l'importateur ou de l'organisme 
responsable de la vente du jouet. 

6.2 Dans le cas de jouets pouvant etre dangereux pour des enfants de moins de 36 mois 
(aux termes des exigences de cette norme applicables aux jouets destin6s aux enfants 
de cet age) ces jouets ou leur emballage doivent comporter 1'indication « ne convient 
pas d un enfant de moins de 36 mois ». 

Ce marquage peut etresupprim^ lorsqu'il estividentque ce jouet n'est pasdestine 
& des enfants de moins de 36 mois. 

6.3 Les jouets comportant des pointes fonctionnelles ou des bords coupants (voir 3.2.1.1 et 
3.2.1.4) doivent etre accompagnis d'une noticed'emploi attirant Tattention sur le danger 
que peuvent prisenter ces pointes et bords. 

6.4 Les balangoires (voir 3.2.2.7.3) doivent Stre accompagn6es d'une notice d'emploi 
attirant Tattention sur la necessit^ d'effectuer des controles piriodiques des 6l6ments 
de suspension. 

6.5 Les jouets fonctionnels (voir 3.2.2.9.1.2) doivent etre accompagn6s d'une notice d'emploi 
attirant Tattention sur le fait qu'ils ne doivent etre utilis6s que sous surveillance 
d'adultes. De plus le jouet ou son emballage doit porter unavertissementcorrespondant. 

6.6 Les machines d vapeur (voir 3.2.2.9.2) doivent §tre accompagndes d'une notice d'emploi 
attirant 1'attention sur la s6curit6 de fonctionnement. 

En outre dans le cas de combustible solide ou liquide vendu avec le jouet ou 
sdpariment, 1'attention des utilisateurs doit etre attir6e sur le danger que pr6sentent 
le stockage et 1'utilisation du combustible. 

6.7 Les jouets S projectiles (voir 3.2.2.10) doivent etre accompagn6s d'une notice d'emploi 
attirant 1'attention sur le danger d'utiliser d'autres projectiles que ceux fournis ou 
recommandds par le fabricant et sur le danger de tirer & bout portant. 

6.8 Les reproductions d'6quipements de protection (exemp/e : casques — voir 3.2.2.12) 
doivent porter la mention : 

« NE PROCURE PAS DE PROTECTION EN CAS D'ACCIDENT» 

6.9 Les cerfs-volants ou autres jouets volants (voir 3.2.2.14) doivent porter la mention : 

« ATTENTION I NE PAS UTILISER A PROXIMITE DES LIGNES 6LECTRIQUES » 
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3.1.4) Mat6riaux de rembourrage , 

Granules de rembourrage : on entend par « granuli »tout ce <jui peut etre pass6 au 
, ? tamis de 3.mm, donc tout «objet dur » d'au moirts 3 v 

3.2.1.3 
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LE COMITE EUROPeEN DE NORMALISATION 
CEN 

Le Comit§ Europ6en de Normalisation (CEN) dont les membres sont 6num6r6s 6 la premidre page 
de la norme europdenne ci-incluse, a pour objet de faciliter les 6changes de biens et de services entre les 
pays-membres en harmonisant leurs normes et en coop6rant avec les organisations europ6ennes poli-
tiques 6conomiques et scientiflques en contact avec la normalisation. 

II s'appuie largement sur les travaux de l'Organisation Internationale de Normalisation (ISO) et le 
reprend, chaque fois que possible ou ndcessaire, pour introduire l'application en Europe. 

Le CEN comprend: 

— une assembl6e g6n6rale, un Conseil de g6rance oCl si6ge un repr6sentant de chaque pays-
membre ; 

— un Secr6tariat Central; 

— des Comit6s Techniques dont les secrdtariats sont confi6s aux divers pays-membres. 

Dans les travaux techniques d'6laboration des normes europ6ennes, priorite est donn6e aux 
sujets qui sont confi6s au CEN par les Communaut6s Europ6ennes et par 1'Association Europ6enne de 
Libre Echange. 
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A VANT-PROPOS 

La prSsente norme constitue la deuxi&me partie (1) de la norme europgenne 
reiative & la s6curit6 des jouets. 

Elle vise d 6/iminer les jouets qui reprisenteraient un 6!6ment inflammable 
dangereux dans 1'environnement de 1'enfant. 

1 OBJET 

Cette partie de la norme a pour objet de fixer les catdgories de matdriaux 
inflammables interdits dans la fabrication de tous les jouets et les exigences relatives 
d rinflammabiliti de certains jouets lorsqu'ils sont soumis d une petite source d'inflam-
mation. 

Les mdthodes d'essai decrites au paragraphe 4 sont utilisdes pour ddterminer 
rinflammabilit6 des jouets dans des conditions d'essai particulferes spdcifides. Les 
r^sultats d'essais obtenus ne doivent pas etre consider6s comme une information 
g6n6rale sur le risque au feu des jouets ou des materiaux lorsqu'ils sont soumis S 
d'autres sources d'inflammation. 

2 DOMAINE D'APPLICAT10N 
Voir partie I de la norme europdenne. 

Cette partie traite des exigences gen^rales relatives d tous les jouets et des 
exigences particulieres et m6thodes d'essais relatives aux : 
— barbes, perruques et masques. 
— costumes de d^guisement (exemples: costumes de cow-boy, uniforme d'infirmi6re), 
— jouets congus pour qu'un enfant puisse y entrer (exemples: tentes jouet, thdatres de 

marionnettes, wigwams), 
— jouets souples & surface pileuse. 

3 EXIGENCES 

3.1 G6N6RALIT6S 
Les mat6riaux suivants ne doivent pas etre utilisds dans la fabrication desjouets: 

— le celluloi'd (nitrate de cellulose) et les matdriaux prdsentant un meme comportement 
au feu (6 l'exception de leur utilisation dans les vernis ou peintures). 

— les matiriaux k surface pileuse qui prisentent un effet 6clair (2) & 1'approche 
d'une flamme. 

— les gaz inflammables utilis6s comme eldment de gonflage. 

3.2 BARBES, PERRUQUES ET MASQUES 
3.2.1 Les barbes, perruques et masques auxquels sont fixis des 6l6ments pileux de longueur 

libre apparente supdrieure d 50 mm ($)et qui sont destindsd etre en contactavec la peau, 
apr&s essai d6crit au paragraphe 4.1, doivent avoir, s'il ya inflammation (^), une dur6e de 
flamme ($) infirieure ou 6gale 6 30 s. 

(1) Cette partie de ia norme doit etre lue en liaison avec ia norme NF S 51-202, et en 
particulier avec l'avant-propos et les paragraphes 1, 2, 5 et 6 de cette norme. 

(2) Propagation rapide de la flamme k /a surface de l'article (voir norme britanniaue 
BS 4569). 

(?) Pour les poils ondules on prendra la longueur apparente et non /a longueur developp^e. 
(2,) Persistance de flamme sur unjouetpendant 2 s auplus. apr&s retrait de ia fiamme d'essai. 
(3) Temps pendant lequel le jouet continue d bruler apr&s retrait de !a flamme d'essai. 
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De plus, s'il y a inflammation la plus grande longueur de surface pileuse restante 
doit Stre : 

— 6gale ou sup6rieure k 50 % de la plus grande longueur initiale si cette dernidre 
6tait 150 mm ou plus, 

— 6gale ou sup6rieure 6 25 % de la plus grande longueur initiale si cette derni&re 6tait 
infdrieure § 150 mm. 

3.2.2 Les masques enveloppant la t§te (type cagoule) ou y adhdrant fortement (par exemple 
coll^s) et comportant ou non des 6l6ments pileux de longueur libre apparente inferieure 
d 50 mm, quand ils sont soumis d 1'essai 4.2 doivent avoir un temps de combustion 
inf6rieur ou 6gal d 10 s avec une hauteur verticale maximale de la surface ditruite 
compt6e k partir du point d'application de la flamme au plus 6gale & 70 mm. 

3.2.3 Les masques partiels (ne couvrant que le visage ou une partie du visage) et attach6s 
de fagon sommaire (faciles b enlever) et comportant ou non des 6l6ments pileux de 
longueur libre apparente infirieure k 50 mm, quand ils sont soumis & l'essai 4.2 doivent 
avoir un temps de combustion de la totalit^ du masque aprfes retrait de la flamme, 
supirieur d 10 s. 

3.3 COSTUMES DE DEGUISEMENT 
Les 6prouvettes reprisentatives des costumes de diguisement, apres essai d6crit 

au paragraphe 4.3 doivent avoir une vitesse de propagation de la flamme inferieure ou 
6gale d 50 mm/s (c'est-£-dire le temps que met la flamme pour parcourir 500 mm de 
1'itendue de l'6prouvette ne doit pas etre inf6rieur & 10 s). 

3.4 JOUETS CONPUS POUR QU'UN ENFANT PUISSE Y ENTRER 
Les 6chantillons reprdsentatifs des jouets conqus pour qu'un enfant puisse y 

entrer, apr6s essai d6crit au paragraphe 4.3 doivent avoir une vitesse de propagation 
de la flamme inferieure ou 6gale & 30 mm/s (c'est-&-dire le temps que met la flamme 
pour parcourir 500 mm de l'6tendue de l'6prouvette ne doit pas etre inf6rieur 6 17 s). 

Les jouets doivent permettre une sortie ais6e. Cela exclut l'emploi de fermeture d 
boutons, & glisstere, etc. 

3.5 JOUETS SOUPLES A SURFACE P8LEUSE 
Les jouets souples (animaux, poup6es) dont la surface est couverte par plus 

de 50 % de surface pileuse (velours, peluche, imitation de fourrure) apres essai d£crit 
au paragraphe 4.4 ne doivent pas avoir une vitesse de propagation de la flamme £ la 
surface supdrieure k 50 mm/s. 

Les exigences de ce paragraphe ne s'appliquent pas aux jouets de dimension 
maximale inferieure ou 6gale d 150 mm. 

4 M6THODES D ESSAIS 

Les dispositions suivantes s'appliquent aux paragraphes 4.1 & 4.4. 
— Chaque essai doit etre effectu6 sur trois jouets ou 6prouvettes reprisentatifs, sauf 

dans le cas des jouets souples ou 1'essai peut etre effectu6 sur un seul jouet s'il a 
une taille suffisante et si les parties d6truites sont suffisamment petites. 

— Si deux jouets ou 6prouvettes seulement r6pondent aux exigences refaire 1'essai 
sur trois autres articles. Si ces trois derniers remplissent les conditions voulues, 
l'essai est consid6re comme probant. 

— Chaque essai porte sur des articles neufs tels qu'ils sont commercialis6s ou sur des 
6prouvettes pr6lev6es sur des articles neufs. Si le fabricant indique que le jouet 
peut etre Iav6 ou nettoy6 d sec, refaire 1'essai sur l'article ayant subi cinq iavages ou 
nettoyages rialises conform6ment aux instructions du fabricant. 

— Les jouets utilis6s pour les essais doivent etre repr6sentatifs d'un m§me lot de 
jouets. Les 6prouvettes doivent etre pr6lev6es de fapon & etre repr6sentatives 
de la totalit6 du jouet. 
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HISTORIQUE 

Cette Norme Europ6enne a 6t6 prepar6e par le Comit6 Technique CEN/TC 52 « S6curitedes 
jouets » dont le secr6tariat est assur6 par 1'AFNOR. 

La pr6sente Norme Europ6enne a eti adopt6e par le CEN & la suite de son acceptation par 
les pays membres suivants : 

Allemagne — Belgique — Danemark — France — Espagne — Italie — Portugal — 
Suisse et Royaume-Uni. 
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— Avant chaque essai les jouets ou les6prouvettesdoivent etreconditionn6es pendant 
au moins7h & une temperature de 20 k 25 °C et d une humidit6 relativede50d65%. 

— Les essais doivent etre effectu6s si pqssible dans une enceinte d'essai pour la. 
bonne r6alisation de 1'essai et la s6curit6 du personnel (1). 

— La flamme d'essai est obtenue par un bruleur (2) utilisant le gaz butane ou propane 
et r6sulte du melange du gaz avec le minimum d'air pour assurer sa stabilit6. La 
mesure de la hauteur de la flamme se fait avec le bruleur en position verticale. 

4.1 ESSAI RELATIF AUX BARBES, PERRUQUES ET MASQUES COMPORTANT 
DES ELlMENTS PILEUX DE LONGUEUR SUPERIEURE A 50 mm 

Mesurer la longueur des el6ments pileux. Disposer le jouet de fagon telle que 
la plus grande dimension de I'6l6ment pileux soit verticale ou dans une position aussi 
proche que possible de la verticale. 

Le bruleur 6tant en position verticale appliquer une flamme de hauteur de 20 mm 
pendant 2 s sur le bord inf6rieur de la partie pileuse du jouet, de faqon d ce qu'elle 
p6n6tre le jouet d'environ 10 mm. 

Apr6s retrait de la f lamme examiner s'il y a eu inflammation: dans ce cas, mesurer 
le temps de persistance de flamme et la plus petite longueur non d6truite des el6ments 
pileux. 

4.2 ESSAI RELATIF AUX JOUETS COMPORTANT OU NON DES ELEMENTS 
PILEUX DE LONGUEUR INFERIEURE A 50 mm 

Disposer le jouet & la verticale, ou s'il pr6sente une surface pileuse, de fagon 
& ce que le cot6 le plus long de la partie pileuse soit placi & la verticale. 

Avec un bruleur & 45°, appliquer une flamme de hauteur 20 mm contre la surface 
du jouet pendant 2 s de telle sorte que le contact soit r6alis6 au moins d 20 mm au-dessus 
du bord inferieur du jouet et que la distance entre I'extr6mit6 du bruleur et la surface 
d'essai soit d'environ 5 mm. 

Apr6s retrait de la flamme, examiner si le jouet continue S bruler: dans ce cac 
mesurer le temps de persistance de flamme et la distance verticale maximale entre le 
bord supirieur de la surface brul6e et le point d'application de la flamme. 

4.3 ESSAI RELATIF AUX COSTUMES DE DEGUISEMENT ET AUX JOUETS 
COIMQUS POUR QU'UN ENFANT PUISSE Y ENTRER 

Rr6lever trois eprouvettes de dimensions utiles 600 mm x 80 mm. Chaque 
6prouvette doit comporter deux fils rep^res en coton distants de 500 mm, le premier fil 
etant plac6 & au moins 50 mm de la partie inf§rieure de l'6prouvette. 

Placer l'6prouvette dans un cadre en U, ci 45° par rapport £ Thorizontale. 

Avec un bruleur vertical, appliquer une flammede hauteur40mm pendant2s,& la 
partie inf6rieure de Teprouvette. 

Mesurer pour chaque 6prouvette le temps de propagation de la flamme entre les 
deux rep6res. 

(1) Voir par exemple les cabines dicrites dans les normes francaises NF G 07-113 et 
allemande DIN 50-050. 

(2) A titre indicatif consuiterpar exemple /esnormes NF G 07-100, DIN 50-051 e/BS5438. 



ESSAI RELATIF AUX JOUETS SOUPLES A SURFACE PILEUSE 
Disposer le jouet & la verticale. Avec un bruleur & 45° appliquer une flamme 

de hauteur 20 mm contre la surface du jouet pendant 2 s de telle sorte que le contact 
soit realis6 au moins d 20 mm au-dessus du bord inf6rieur du jouet et que la distance 
entre I'extr6mit6 du bruleur et la surface d'essai soit d'environ 5 mm. 

Apr6s retrait de la flamme, mesurer le temps mis par la flamme pour parcourir la 
distance comprise entre le point d'allumage et I'extr6mite sup6rieure du jouet. 
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LE C0MIT6 EUROP£EN DE NORMALISATION 
CEN 

Le Comit6 Europden de Normalisation (CEN) dont les membres sont 6num6r6s d la premidre page 
de la norme europ6enne ci-incluse, a pour objet de faciliter les 6changes de biens et de services entre les 
pays-membres en harmonisant leurs normes et en coop6rant avec les organisations europ6ennes poli-
tiques 6conomiques et scientifiques en contact avec la normalisation. 

II s'appuie largement sur les travaux de 1'Organisation Internationale de Normalisation (ISO) et le 
reprend, chaque fois que possible ou n6cessaire, pour introduire 1'application en Europe. 

Le CEN comprend: 

— une assembl6e g6n6rale, un Conseil de g6rance 0C1 sidge un repr6sentant de chaque pavs-
membre; 

— un Secr6tariat Central; 

— des Comit6s Techniques dont les secrdtariats sont confi6s aux divers pays-membres. 

Dans les travaux techniques d'6laboration des normes europ6ennes, priorit6 est donn6e aux 
sujets aui sont confi6s au CEN par les Communaut6s Europ6ennes et par 1'Association Europ6enne de 
ubre Echange. 



REGLEMENT INTERIEUR DE LA JOUJDUTHEQUE fPoup les adhenerrfcs] 

La Joujoutheque est au service de tous . P&ur en assurer la 

bonne marche, chacun doit prendre bonne note des avis suivants : 

- Votre adhesion a la Joujoutheque est de 50F Par Famille pour 1' 

annee scolaire. Elle vous donne droit a un jeu ou joue^t par enfant 

moyennant 1F de location. Ceci pour une duree de huit !jours a un 

mois maximum. 

- Nous vous demandons de respecter les delais de pret pour permet— 

-tre un meilleur roulement des jeux ; tout retard est sanctionne 

par le renouvellement du prix de location, soit 1F, par jeu et 

par semaine de retard. 

- Lorsque votre choix est Fait, veriFiez le jeu avec les responsa— 

—bles avant sa sortie et a son retour, pour eviter toute contes— 

—tation . Un louet casse ou incomplet n?a plus d*interet ni pour 

vous . .,ni pour les autres. 

- Tout jeu rendu inutilisable a cause d'un element important perdu 

ou casse devra etre rembourse au tiers de sa valeur. 

"" ^-es elements perdus ou manquants seront egalement factures ; dans 

la mesure du possible, cherchez—le et rapportez—le a la Joujou-
-theque. 

- Trop d'elements casses ou manquants, trop de retards accumules 

peuvent nous amener a vous reFuser la location d'un jeu pendant 

une a plusieurs semaines. 

- Les peluches, plastiques et jeux d'activite manuelle Cpeinture et 

platre] seront rapportes nettoyes et en bon etat. 

- Evitez entre vous les echanges de jeux qui doivent se Faire uni-

quement sous le controle des responsables. 



- Les familles ont la charge des piles et du renouvellement des 

Fournitures pour certaines activites manuelles. 

TRES IMPORTANT 

Vous savez que les reactions des enfants face aux jouets sont 

transmises aux fabricants. Merci donc de remplir soigneusement 

la fiche qui accompaqne le jeu "pour test" 

Nous vous demandons instamment de respecter les horaires d'ouver-

ture . 

La Joujoutheque est fermee pendant les vacances scolaires de Noel 

et de Paques, et les vacances d'ete. Avant la fin du mois de juin, 

tous les jeux sans exception doivent etre rapportes. 

Merci de lire et de relire souvent ces petits avis indispensables 

au bon fonctionnement de votre Joujoutheque, et dont nous esperons 

que vous ne nous tiendrez pas rigueur. 

LA RESPONSABLE 

Gisele Arnaud. 



CENTRE PEDAGOGIQUE DU JOUET 
>l>$xx)fia)sxxP2^$igo$90<^>atiphtlt 26 place Sellecour 

Tel . C79]37-1 3-4S 
69002 LYON 

FONCTIONNEMENT DE LA JDfUJOUTHEQUE 

Ouverture de la Joujoutheque pendarrt 1 *annee scolaire de Septembre 

a Juin inclus, sauf pendant les vacances de Noel et de 

Paques : 

- Les Mardi de 17 h a 18h30 ; 

- Les Mercredi de 10h30 a 18 h ; 

- Les Samedi de 14 h a 18 h , 

Cotisation Familiale pour 1'annee scolaire 7 8»?9 : 50 ,00 F. 

Elle permet de louer un jeu par enfant (1 F de location 

par jeu), pour une periode de une a quatre semaines. 

Mise a la disposition des familles d'un grand sac de 

toile pour emporter et ramener les jeux choisis. 

Associiilmi! I,oi i]v H)f)l N„ lo.rv.i:. 
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f. Classification par genre de jeux 
Vevey, Onex et quelques autres ludothfeques de Suisse ont 
6tabli 11 cat6gories de jeux. 
1 Jeux de construction. VII Trains, autos, 
II Lotos, dominos. camions. 
III - Jeux de patience, VIII Jeux d'ext6rieur. 

puzzles. IX Jeux 6ducatifs. 
IV Jeux de soci6t6. X Jeux h tirer ou 
V Jeux d'imitation. & pousser. 
VI Jeux d'habilit6. XI Jeux scientifiques. 

2. (Jne classification par ordre alphabitique a 6t6 exp6rimen-
t6e d Brighton et d Marche-en-Famenne. 
Les cat6gories utilis6es S Brighton sont les suivantes: 
- A Puzzles 
- B Jeux de b6b6 
- E Peluches 
- F V6hicules 
- G Jeux de construction 
- 1 Jeux d'int6rieur 
- L Jeux de m6nage 
- M Jeux d'ext6rieur 
- N Poup6es et marionnettes 
- 0 T ravestis 
- P Peinture 
- Q Divers 
- S Patins 
- X Jeux 6lectriques 

Voici le classement du genre de jeux fait A Marche-en-Fa-
menne: 
A Activit6s manuelles - Bricoiage 
B Dictionnaire 
C Construction - Assemblage 
D Dominos 
E Encastrements - Puzzles 
F 
G G6ographiques 
H Habileti manuelle 
I Initiation math6matique 
J Cr6ativite 
K 
L Loto 
M Musique 
N Scientifiques 
O Observation - Logique - M6moire 
P Pyramide - Gigogne 
Q Jeu de cartes 
R Rouler - Tirer - Pousser 
S Soci6t6 
T Tactique 
U Horloges 
V Vie quotidienne1 
W 
X Jeux pour b6b6s (hochets) 
Y Poup6es - Marionnettes 
Z Jeu de sport et de plein air 



The Toy Librairies Association, sp6cialis6e pour les enfants 
handicap6s, a publi6 un «ABC des jouets» conseilles aux 
ludoth6ques sp6cialisees, aux parents d'enfants handicap6s, 
aux hdpitaux, etc. (18). C'est un guide flexible car les enfants 
handicapes ont un d6veloppement in6gal. II est tr6s Int6res-
sant pour les indications qu'il donne sur la matiere, I'utilit6, la 
recommandation des jouets, les adresses de fabricants. 
r A pour I'activit6 • 
- B pour jeux de b6b6 
- C pour la communication 
- Co pour la coordination 
- D pour la discrimination 
- E pour Texpression 
- F poLfr les jeux de: soci6t6. 

Une classification mixte a ete cr66e par le Service provin-
cial de la Jeunesse d Namur. Chaque jeu est class6 suivant 
un code d6termine, qui comporte quelques cat6gories 
assez simples, et suivant 1'fige: 

J.T. jouet h tracter - rouler - pousser 
E. encastrement 
M.V. milieu de vie (garage - ferme - maison, etc.) 
D. domino 
L. loto (identification - observation...) 
P. puzzles 
Py pyramide 
J. Math. jeu math6matique 
J.S. tout jeu de societ6 n'entrant pas dans une 

autre classification 
S. jeu sportif (patins - 6chasses...) 
C. construction 
G. graphisme 
J.L. jeu de lettres 
Q.R. questions - rdponses 
J.Sc. jeu scientifique 

P = moins de 3 ans 
M = moins de 7 ans 
G = moins de 12 ans 
A = plus de 12 ans. 

Cette mani6re de faire est int6ressante car eile montre de fagon 
claire et pr6cise le genre de jeux dont il s'agit. Ainsi, par 
exemple, JS/A veut dire jeu de soci6t6 pour plus de 12 ans. 


